
 

 

 

 

 

Ministère de la Culture  REPUBLIQUE DU MALI  

 Un Peuple-Un But -Une Foi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET DE 

 

DOCUMENT -CADRE  

DE POLITIQUE CULTURELLE  

 

Version 2 

(18 août 2011) 

 

  



 

 

 

 

 

Avant -propos au document provisoire  

I. CONTEXTE  ........................................................................................................................................................................ 2 

I.1 Profil général, héritage et potentiel culturel du pays  ................................................................................. 2 

I.2 Historique de la politique culturelle  ............................................................................................................ 2 

I.3 Cadre légal et normatif   ........................................................................................................................ 4 

II. JUSTIFICATION  ............................................................................................................................................................ 7 

III. ORIENTATIONS  ........................................................................................................................................................ 10 

III.1 Principe s fondamentaux  ...................................................................................................................... 10 

III.2 Définitions   ...................................................................................................................... 11 

III.3 Vision   ...................................................................................................................... 13 

(((ȭƘɯ ßÌÚɯËɀÐÕÛÌÙvention   ...................................................................................................................... 13 

IV. OBJECTIFS ................................................................................................................................................................... 15 

IV.1  Un objectif global unique et multidimensionnel  : le développement durable ................................. 15 

IV.2 Objectif spécifique  ...................................................................................................................... 16 

V. STRATEGIE  ................................................................................................................................................................... 17 

V.1 Axe 1-,ÌÛÛÙÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯËÈÕÚɯËÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓ .................... 17 

V.2 Axe 2-Assurer un renforcement structurel des différentes industries culturelles  ............................. 22 

V.3 Axe 3-Renforcer la place et le rôle de la culture dans tous les domaines de politique sectorielle ... 32 

VI ɬ ACTIONS A  REALISER ......................................................................................................................................... 44 

VII. MOYENS DE ,(2$ɯ$-ɯ 451$ ......................................................................................................................... 45 

VII.1 Contraintes particulières   ...................................................................................................................... 45 

5((ȭƖɯ/ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ .................................................................................................................... 45 

VII.3 Responsabilités des parties ...................................................................................................................... 46 

5((ȭƘɯ.ÙÎÈÕÌÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÌÛɯËÌɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕ ..................................................................................... 57 

VIII -  SUIVI ET EVALUATION  ................................................................................................................................... 59 

ANNEXES  

1. Principales sources documentaires 

2. Principaux textes légaux et réglementaires applicables au secteur 

3. Arbre des problèmes 

4. Arbre de la stratégie 

5. Projet de cadre logique 

6. Organigramme 



1 

 

 

 

Avant -propos au document provisoire  

Ce document représente une étape dans la préparation  de la politique culturelle nationale du Mali 

ÌÛɯËÌɯÚÌÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭ 

+ɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯefficace se heurte souvent à deux écueils : une approche 

restrictive du sujet, concentrée sur le rôle du Ministère en charge de la culture , et une définition 

trop vague des stratégies de ÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭ  ÍÐÕɯËɀõÝÐÛÌÙɯÊÌÚɯõÊÜÌÐÓÚȮɯÓÌɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÜÓÛÜÙÌɯËÜɯ

Mali a décidé ËɀõÓÈÉÖÙÌÙɯËÌÜß documents complémentaires. 

Le premier document est un document-cadre de politique culturelle  qui décri t les grandes lignes 

du contexte, détermine les orientations de la politique , défini t ses objectifs et les résultats visés et 

×ÖÚÌɯÓÌÚɯÉÈÚÌÚɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ. Ce document ÚɀÈËÙÌÚÚÌɯãɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚɯÊÖÕÊÌÙÕõÌÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ

développement culturel du Mali  : le Ministère de la Culture et  les autres institutions publiques, les 

acteurs culturels non étatiques et les autres forces vives de la société civile et du secteur privé, la 

communauté internationale et les partenaires techniques et financiers du Mali. Le document-cadre 

ÕɀÈɯ×ÈÚɯËÌɯËÜÙõÌɯ×ÙõËõÛÌÙÔÐÕõÌȭɯ(ÓɯÚÌÙÈɯÈÊÛÜÈÓÐÚõɯØÜÈÕËɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÜɯÊÖÕÛÌßÛÌɯÓÌɯÑÜÚÛÐÍÐÌÙÈȭ  

Le deuxième document est un plan stratégique global qui sera établi sur une base quinquennale, le 

premier couvrant la période du 3 ème Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la 

Pauvreté (2012-2017)ȭɯ$ÓÈÉÖÙõɯÚÜÙɯÓÈɯÉÈÚÌɯËɀÜÕɯõÛÈÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÊÐÙÊÖÕÚÛÈÕÊÐõȮɯÊÌɯ×ÓÈÕ déterminera les 

actions priorita ires qui devront être menées pour atteindre les résultats et objectifs fixés par le 

document-cadre. Il déterminera aussi leurs coûts prévisionnels  et leur calendrier  ËɀÌßõÊÜÛÐÖÕ. 

Comme le document-ÊÈËÙÌȮɯÓÌɯ×ÓÈÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯÚɀÈËÙÌÚÚÌÙÈɯãɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚ prenantes. 

+Ìɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÜÓÛÜÙÌɯÈɯÈÜÚÚÐɯÖ×Ûõɯ×ÖÜÙɯÓɀÈ××ÙÖÊÏÌɯÓÈɯ×ÓÜÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÝÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌȭɯDans cet 

esprit, lɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯËÖÊÜÔÌÕÛ-cadre a puisé à quatre sources :  

 des sources documentaires, en particulier : ÓɀÈÙÚÌÕÈÓɯÓõÎÈÓɯÌÛɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯexistant au Mali  ; les 

conventions internationales et les études réalisées par des organisations internationales dont le 

Mali est membre; les études sectorielles et sous sectorielles réalisées dans le pays ces dernières 

années ; ÓÌÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯËɀÈÕÈÓàÚÌɯÌÛɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯõÓÈÉÖÙõÚɯ×Èr le Ministère de la Culture ; les 

budgets-programmes des différents départements ministériels  ; et les contributions apportées 

×ÈÙɯÓÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÓÈɯÚÖÊÐõÛõɯÊÐÝÐÓÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÛÌÓÓÌÚɯØÜɀ ÊÛÌɯ2Ì×ÛɯÌÛɯÓÌɯÙõÚÌÈÜɯ*àÈ ; 

 des enquêtes ÈÜ×ÙöÚɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÌÜÙÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÚȮɯ ËÌÚɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯ ÓÖÊÈÓÌÚɯ ÌÛɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ×ÈÙÛÐÌÚɯ

concernées, suivies par des ateliers dans les régions et dans le district de Bamako, afin de 

réunir des données actualisées sur la situation du secteur culturel et les priorités de ses acteurs ; 

 des entretiens avec des responsables du Ministère de la Culture et plusieurs autres départements ; 

 des entretiens avec des acteurs culturels réputés pour leur expertise. 

Une première version du document-cadre a été soumise les 1er et 2 août 2011 à un groupe 

ËɀÌß×ÌÙÛÚɯËÌɯÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÚɯÊÏÖÐÚÐÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÝÐÛõɯ

et leur expertise. Leurs questions et observations ont conduit à de nombreux amendements.  

Cette version amendée est soumise à une consultation publique. Toutes les parties intéressées par 

la question sont invitées à en prendre connaissance et à communiquer leurs observations par écrit.  

Le plan stratégique sera lui aussi élaboré de façon participative, en collaboration avec les 

représentants des diverses institutions publiques concernées et avec des acteurs indépendants 

spécialistes des divers domaines culturels ou de thèmes particuliers.  

Le document-cadre et le plan stratégique seront ensuite soumis à un atelier de validation qui 

réunir a des représentants de toutes les parties concernées, étatiques comme non étatiques. 

Ces deux documents constitueront le cadre de référence dans lequel toutes les parties seront 

invitées à inscrire leurs efforts pour  contribuer au développement culturel du  Mali. Ils serviront de 

ÉÈÚÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕ des ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯ ËɀÈÊÛÐÖÕÚ qui constituent la troisième catégorie de 

documents : ÓÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯdu Ministère de la Culture et ceux des autres institutions 

publiques invitées à développer leurs efforts en faveur du développement culturel.  
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I. CONTEXTE  

I.1 PROFIL GENERAL , HERITAGE ET POTENTIE L CULTUREL DU PAYS  

LÌɯ,ÈÓÐɯÌÚÛɯÓɀÜÕɯËÌÚɯ×ÈàÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÝÈÚÛÌÚɯËɀ ÍÙÐØÜÌɯËÌɯÓɀ.ÜÌÚÛ. Largement désertique, il comptait en 

ƖƔƔƝɯÜÕɯ×ÌÜɯ×ÓÜÚɯËÌɯƕƘȮƙɯÔÐÓÓÐÖÕÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯËÖÕÛɯÓÈɯÔÖÐÛÐõɯont moins de 15 ans. Les deux tiers de 

la population est rurale, un tiers vit en ville. La majorité de la population vit dans la pauvreté.  

Culturellement, le Mali a toujours été un foyer de créativité et est ÓɀÏõÙÐÛÐÌÙɯËɀÜÕɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯ

ÊÜÓÛÜÙÌÓɯØÜɀÐÓɯÓÜÐɯÐÕÊÖÔÉÌɯËÌɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙȮɯÛÙÈÕÚÔÌÛÛÙÌɯÌÛɯÙÌÕÖÜÝÌÓÌÙȭ 

Le pays a une longue et riche histoire. Il a abrité trois grands Empires, le Ghana, le Mali et le 

Songhoy, drÈÐÕÈÕÛɯËÌÚɯÐÔÈÎÌÚɯËÌɯ×ÜÐÚÚÈÕÊÌɯÌÛɯËɀÐÕÛÙõ×ÐËÐÛõȭɯ+Ìɯ&ÏÈÕÈɯȹ5öÔÌ-XIème siècle) qui tirait 

ÚÈɯ×ÙÖÚ×õÙÐÛõɯËÜɯÊÖÔÔÌÙÊÌɯÛÙÈÕÚÚÈÏÈÙÐÌÕɯËÌɯÓɀÖÙɯÌÛɯËÜɯÚÌÓȮɯÑÖÜÈɯÜÕɯÙĠÓÌɯËɀÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌɯÌÕÛÙÌɯ

Óɀ ÍÙÐØÜÌɯËÜɯ-ÖÙËɯÌÛɯÓɀ ÍÙÐØÜÌɯÕÖÐÙÌȭɯ ×ÙöÚɯÓÈɯËõÍÈÐÛÌɯÊÖÕÛÙÌɯÓÌÚɯ ÓÔÖÙÈÝides venus du Maroc et 

ÓɀÈÕÕÌßÐÖÕɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ 2ÖÚÚoȮɯ ÓɀÌÔ×ÐÙÌɯ ËÜɯ ,ÈÓÐ (XIIIème-75öÔÌɯ ÚÐöÊÓÌȺɯ ×ÙÐÛɯ ÓÈɯ ÙÌÓöÝÌȭɯ +ɀ$Ô×ÌÙÌÜÙɯ

Soundiata Kéita Ëõ×ÓÖàÈɯÜÕÌɯÝÈÚÛÌɯÈÊÛÐÖÕɯËÐ×ÓÖÔÈÛÐØÜÌɯËÖÕÛɯÓÌɯ×ÖÐÕÛɯÊÜÓÔÐÕÈÕÛɯÍÜÛɯÓɀÈÚÚÌÔÉÓõÌɯËÌɯ

Kouroukanfouga qui établit  les bases politiques et juridiques du nouvel empire. S es successeurs 

entretinrent de bonnes relations avÌÊɯÓÌÚɯÚÖÜÝÌÙÈÐÕÚɯËɀ ÍÙÐØÜÌɯËÜɯ-ÖÙË. Le règne de Mansa Moussa 

ÍÜÛɯÔÈÙØÜõɯ×ÈÙɯÓÌɯ×öÓÌÙÐÕÈÎÌɯØÜɀÐÓɯÍÐÛɯãɯÓÈɯ,ÌÊØÜÌȮɯÌÕɯƕƗƖƘȮɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕõɯËɀõÊÙÐÝÈÐÕÚȮɯËɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÌÚɯÌÛɯ

autres hommes de science et de cultureȭɯ+ɀÌÔ×ÐÙÌȮɯõÛÌÕËÜɯËÌɯÓɀ.ÊõÈÕɯ ÛÓÈÕÛÐØÜÌɯãɯÓÈɯ!ÖÜÊÓÌɯËÜɯ

Niger, du désert à la forêt, contribua alors ãɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÈɯ×ÓÈÊÌɯËÌɯÓɀ ÍÙÐØÜÌɯÕÖÐÙÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯõÊÏÈÕÎÌÚɯ

ÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÜßȭɯ ÜɯËõÊÓÐÕɯËÜɯ,ÈÓÐȮɯÓɀ$Ô×ÐÙÌɯ2ÖÕÎÏÖĈ fondé par Soni Ali Ber  prit le relais (XVème-

XVIème siècle). Fin diplomate, son successeur Askia Mohamed consolida les liens avec les pays 

arabes du Moyen Orient et encouragea la pratique de la religion musulmane. Protecteur des lettres, 

ÐÓɯËõÝÌÓÖ××ÈɯÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛȭɯ3ombouctou et Djenné devinrent des foyers intellectuels et religieux 

qui eurent une grande influence sur la spiritualité des populations  maliennes. 

/ÈÙɯÓÈɯÚÜÐÛÌȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯõÛÈÛÐØÜÌÚɯÝÐÙÌÕÛɯÓÌɯÑÖÜÙɯÈÝÌÊɯËÌÚɯÍÖÙÛÜÕÌÚɯËÐÝÌÙÚÌÚ : le Royaume de 

Ségou au XVII ème, Óɀ$Ô×ÐÙÌɯ×ÌÜÓɯËÜɯ,ÈÊÐÕÈ, le Royaume du Kaarta, Óɀ$Ô×ÐÙÌɯËɀ$Óɯ'ÈËÑÐɯ.ÔÈÙ, 

Óɀ$Ô×ÐÙÌɯde Samory et le Royaume du Kénédougou au XIXèmeȱɯCette succÌÚÚÐÖÕɯËɀÌÔ×ÐÙÌÚɯÌÛɯËÌɯ

royaumes a contribué à un intense brassage de populations Ëɀorigines diverses. Des dynasties 

comme celles des Cissé du Wagadu, des Keyita du Mali, des Maïga, Touré ou Sylla du Songhay, 

des Kouloubaly et Diarra du Ségou, des Traoré de Sikasso etc. étaient fondées sur des réseaux 

ËɀÈÍÍÐÓÐÈÛÐÖÕs claniques symbolisées chacune par un nom, des valeurs et des pratiques culturelles 

qui transcendaient les limites ethniques et linguistiques, complétées par ÜÕɯÚàÚÛöÔÌɯËɀÈÓÓÐÈÕÊÌÚɯ

locales avec les sociétés ou groupes périphériques.  

+Ìɯ,ÈÓÐɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÙÌ×ÖÚÌɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÕÛÐÔÌÕÛɯËÌɯÚÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯËÌ posséder une culture forte, 

fondée sur un socle de valeurs partagées. Le Mali ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯÊɀÌÚÛɯÜÕÌɯÔÜÓÛÐÛÜËÌɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯ

culturelles, passées et présentes, adoptant une multitude de formes différentes, portées par des 

artistes individuels ou des communautés entières. Des expressions auxquelles les populations sont 

profondément attachées mais dont pourtant,  le potentiel  pour le développement durable est 

encore largement méconnu et sous exploité. 

I .2 H ISTORIQUE DE LA POLI TIQUE CULTURELLE  

I.2.1 De la ÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯÔÈÓÐÌÕɯãɯÓÈɯËõÔÖÊÙÈÛÐÚÈÛÐÖÕ 

 ÜɯÓÌÕËÌÔÈÐÕɯËÌɯÓɀ(ÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȮɯÓɀ$ÛÈÛɯÔÈÓÐÌÕɯÈɯÔÐÚɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯÜÕÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÍÖÙÛÌɯÌÛɯ

volontariste, dans le but essentiel de promouvoir une unité nationale et un patriotisme fondés sur 

le sentiment dɀÜÕÌɯÐËÌÕÛÐÛõɯÊÖÔÔÜÕÌȭɯ,ÈÓÎÙõɯÓÌɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËÌɯƕƝƚƜȮɯÊÌÛÛÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÈɯ

perduré ÑÜÚØÜɀÈÜɯ ËõÉÜÛɯ ËÌÚɯ ÈÕÕõÌÚɯ ƜƔ. "ɀÌÚÛɯ ãɯ ÊÌÛÛÌɯ õ×ÖØÜÌɯ ØÜÌɯ ÙÌÔÖÕÛÌÕÛɯla création des 
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ensembles artistiques nationaux, lɀÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÚÌÔÈÐÕÌɯde la jeunesse puis sa transformation 

en Biennale Artistique et Culturelle , la création de services publics de production et de 

diffusion/distribution cinématographique,  la création du Palais de la Culture ÌÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÎÙÈÕËÌÚɯ

ÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕÚɯËÖÕÛɯÓɀ$ÛÈÛɯõÛÈÐÛɯÓÌɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯÝÖÐÙÌɯÓɀÜÕÐØÜÌɯÔÈćÛÙÌɯËɀĨÜÝÙÌȭɯ  

Dans le contexte des ajustements structurels, les années 80 ont été marquées par un 

ÈÍÍÈÐÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯ×ÜÉÓÐØÜÌȮɯÚÈÕÚɯØÜɀÖÕɯÕÖÛÌɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯËÌɯ×ÙÖÍÖÕËÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯËÈÕÚɯÚÈɯ

conception. Des  services publics ont simplement été privatisés, dans une certaine précipitation. Le 

service chargé de la distribution cinématographique, par exemple, a été liquidé et ses salles ont été 

cédées à des privés. "ÌÛÛÌɯËõÊÌÕÕÐÌɯÈɯÈÜÚÚÐɯÝÜɯÓÌɯËõÉÜÛɯËÌɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËɀÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ

maliens indépendants, souvent établis hors du pays. 

(ȭƖȭƖɯ#Ì×ÜÐÚɯÓɀÐÕÚÛÈÜÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËõÔÖÊÙÈÛÐÌ et de la décentralisation  

Les deux décennies ÚÜÐÝÈÕÛɯ ÓɀÈÝöÕÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ËõÔÖÊÙÈÛÐÌ en 1992 ont été marquées par 

dɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯévolutions sociales et politiques . 

+ɀÜÕÌɯËɀÌÓÓÌÚ a été ÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËÌÚɯacteurs non étatiques  comme acteurs du développement et 

interlocuteurs politiques . Le profil du secteur culturel a alors profondément changé. Alors que 

Óɀ$ÛÈÛɯõÛÈÐÛɯprécédemment ÓɀÖ×õÙÈÛÌÜÙɯØÜÈÚÐɯÜÕÐØÜÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯla diffusion artistique et 

culturelle, le Mali a connu ÜÕɯÌÚÚÖÙɯÊÖÕÚÐËõÙÈÉÓÌɯËÌɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯen la matière. Outre les artistes qui 

se sont efforcés de prendre leur carrière en mainsȮɯÜÕɯÕÖÔÉÙÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÛɯËɀÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÚɀest install é 

dans les créneaux de la valorisation ËÌÚɯÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÌÛɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌÚɯÌÕɯÚɀõÛÈÉÓÐÚÚÈÕÛɯ

comme producteurs, diffuseurs, distributeurs etc.,  ÊÖÕÛÙÐÉÜÈÕÛɯãɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËÌɯÊÌɯØÜɀon peut 

appeler des industries culturelles. 

Une autre évolution a été la décentralisation  administrative ȭɯ+Ìɯ,ÈÓÐɯÚɀÌÚÛɯÌÕÎÈÎõɯËöÚɯƕƝƝƗɯËÈÕÚɯ

un processus de décentralisation qui a donné lieu à la création de nombreuses collectivités locales : 

703 communes, regroupées dans 49 cercles, eux-mêmes regroupés dans 8 régions auxquelles 

Úɀajoute le district de Bamako. 

/ÈÙÈÓÓöÓÌÔÌÕÛȮɯÓɀÈction publique a été marquée par un souci croissant de programmation . Le Mali 

ÚɀÌÚÛɯÙÈÓÓÐõ à la fin des années 90 aux Objectifs de Développement du Millénaire (ODM) et à une 

approche du développement par cadres stratégiques. Le premier Cadre Stratégique de Lutte 

contre la Pauvreté a couvert la période 2002-2006. Le deuxième, nommé Cadre Stratégique pour la 

Croissance et la Réduction de la Pauvreté, a couvert la période 2007-2011. Le troisième couvrira la 

période 2012-2017.  

"ÌɯÚÖÜÊÐɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯÚɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌɯËɀÜÕÌɯÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯplanification  budgétaire. 

Tous les départements ministériels sont tenus de procéder par Budgets-Programmes qui 

ÚɀÐÕÚÊÙÐÝÌÕÛɯÌÜß-mêmes dans des Cadres de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) . Ce processus doit 

×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËÌɯ×ÈÚÚÌÙɯËɀÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɯËõ×ÌÕÚÌÚɯãɯÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÈßõÌɯÚÜÙɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚȭɯ+Ìɯ

Ministère a adopté fin 2009 son premier CDMT triennal . 

Au fil de ces deux décennies, lɀÈÊÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯÚɀÌÚÛɯÔÈÕÐÍÌÚÛõÌ dans de nombreuses 

réalisations. On retiendra en particulier  :  

 lÌÚɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯÈ××ÖÙÛõÚɯãɯÓɀÈÙÚÌÕÈÓɯÓõÎÈÓȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌȮɯËÜɯ

ËÙÖÐÛɯËɀÈÜÛÌÜÙɯÌÛɯËÜɯÊÐÕõÔÈ, 

 la création de nouveaux services publics tels que les Missions Culturell es attachées aux sites du 

patrimoine mondial , la Pyramide du SouvenirȮɯÓÈɯ3ÖÜÙɯËÌɯÓɀ ÍÙÐØÜÌȮɯÓÌ Bureau Malien des 

#ÙÖÐÛÚɯËɀ ÜÛÌÜÙ, le Conservatoire des Arts et Métiers M ultimédia, la Maison Africaine de la 

Photographie etc., 

 la création en 2000 dɀÜÕɯ,inistère de la Culture de plein exercice, 
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 la transformation de plusieurs services publics (Musée National, Palais de la Culture, Centre 

International de Conférences de Bamako, BUMDA) en établissements publics dotés de la 

personnalité morale ÌÛɯËÌɯÓɀÈÜÛÖÕÖÔÐÌɯÍÐnancière, 

 la relance de la Biennale, en 2003, et la création de nouvelles manifestations comme le Triangle 

du Balafon ou la Rentrée Culturelle.  

Depuis une décennie, on observe aussi un ÙÌÎÈÐÕɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛ du 

Mali pour les aspects culturels du développement. En 2000, lors de la définition des ODM , la 

communauté internationale se souciait de concentrer ses efforts sur un petit nombre de priorités 

jugées les plus essentielles. Depuis, de nombreux événements se sont succédé pour rappeler 

ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌÚɯÐËÌÕÛÐÛõÚɯÌÛɯËÜɯËÐÈÓÖÎÜÌɯÐÕÛÌÙÊÜÓÛÜÙÌÓȭɯ#ÈÕÚɯÊÌɯÊÖÕÛÌßÛÌȮɯÓÌɯ,ÈÓÐɯ×ÌÜÛɯÊÖÔ×ÛÌÙɯÚÜÙɯ

ÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÚÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌ : 

Óɀ4nion Européenne (UE) et plusieurs de ses Etats membres, les Etats-4ÕÐÚȮɯÓÈɯ"ÏÐÕÌȱ 

Au fil de toutes ces années, le Ministère de la Culture a organisé de nombreuses réflexions et 

concertations  pour analyser la situation du secteur culturel malien  et ses perspectives de 

développement. On signalera notamment la consultation nationale Maaya en 1997, les Etats 

GõÕõÙÈÜßɯËÜɯÊÐÕõÔÈɯÌÕɯƖƔƔƕȮɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯËÌɯprogrammation de Sélingué en 2004... Diverses études 

ont été produites par le Ministère ou ses partenaires, notamment une õÛÜËÌɯÚÜÙɯÓɀéconomie de la 

cultureȮɯÌÕɯƖƔƔƜȮɯÜÕÌɯõÛÜËÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌɯÈÜßɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯËɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌ en 

2009ȱ De leur côté, des acteurs culturels non étatiques ont ×ÙÐÚɯ ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯ ËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯ ËÌÚɯ

contributions . On signalera en particulier les ateliers et les publications de ÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯActe Sept 

et les contributions du réseau Kya.  Une liste des sources documentaires figure en annexe 1. 

Tous ces travaux ont fait ressortir des préoccupations et des objectifs partagés par toutes les 

parties prenantes ȯɯÓÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏõÙÐÛÈÎÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÕÈÛÐÖÕÈÓȮɯÓÈɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯÈÕÊÙõÌɯ

dans les valeurs de la société malienne et de la civilisation universelle, le développement de la 

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯ ËɀĨÜÝÙÌÚɯ ÈÙÛÐÚÛÐØÜÌÚɯ ÌÛɯ ÓÐÛÛõÙÈÐÙÌÚȱ Ces objectifs ont été affirmés dans 

plusieurs documents de caractère politique et se reflètent aussi dans divers textes de lois portant 

sur des domaines ou des thèmes particuliers.  

(ÓɯÌÚÛɯÛÌÔ×ÚɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯËÌɯ×ÈÚÚÌÙɯÜÕɯÊÈ×ɯÌÕɯõÓÈÉÖÙÈÕÛɯun document-cadre de politique culturelle 

et un plan stratégique global pour le développement de la culture.  

I.3 CADRE LEGAL ET NORMAT IF 

+Èɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ ÚɀÈ××ÜÐÌɯ ÚÜÙɯ ÜÕɯ ÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌɯ ÛÌßÛÌÚɯ ØÜÐɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯ ÚÌÚɯ ÍÖÕËÌÔÌÕÛÚɯ

juridiques et légaux.  

I.3.1 La Constitution  

La Constitution de la République du Mali promulguée le 25 février 1992 proclame dans son  préambule 

la détermination du P euple souverain du Mali  à défendre les droits humains et la diversité culturelle et 

linguistique de la communauté nationale, ainsi que son ÌÕÎÈÎÌÔÌÕÛɯãɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ

ØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓÈɯÝÐÌɯÌÛɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓȭɯ+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯƜɯÙÌÊÖÕÕÈÐÛɯÌÛɯ

garantit  la liberté de création artistique et culturelle, dans les conditions fixées par la loi.  

I.3.2 Le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté  

Les travaux préparatoires du 3ème CSCRP ont défini quinze objectifs globaux auxquels toutes les 

×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÈÜɯ,ÈÓÐɯËÌÝÙÈÐÌÕÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙȭɯ+Èɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÜɯ,ÈÓÐɯpermettra au 

secteur culturÌÓɯËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯsignificative à onze de ces objectifs : un Mali sûr, stable et 

en paix ; un pays bien gouverné ; un potentiel humain mis en valeur et créatif  ; les inégalités atténuées 

partout sur le territoire national  ; les disparités de genre corrigées à tous les niveaux ; des populations 
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protégées contre les risques et les vulnérabilités ; un territoire national harmonieusement aménagé  ; 

ÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÙÈÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚ ; une croissance économique 

forte et durable ; une économie transformée et pleinement insérée dans les échanges mondiaux ; des 

emplois et des revenus pour tous, notamment pour les jeunes. 

I.3.3 Le cadre légal et réglementaire spécifique  

Les principales lois qui régissent spécifiquement le secteur culturel sont les suivantes :  

 Loi du 11 février 1985 instituant le dépôt légal (n° 85-04) ; 

 Loi du 26 juillet 1985 relative à la protection et à la promotion du patrimoine culturel national 

(n° 85-40), modifiée par la loi du 30 décembre 2010 (n°10-XX) ; 

 Loi du 26 juillet 1986 relative à la profession de négociant de biens culturels (n° 86-61) ; 

 Loi du 20 mars 1995 portant code de l'artisanat du Mali (n° 95-029) ; 

 Loi du 20 juillet 1998 régissant ÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯÊÐÕõÔÈÛÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯȹÕȘɯƝƜ-037) ; 

 Loi du 22 juillet 2002 relative à la gestion des archives (n° 02-052) ; 

 Loi du 23 juillet 2008 fixant le régime de la propriété littéraire et artistique (n°08 -024). 

Le secteur est en outre régi par un ensemble de ËõÊÙÌÛÚȮɯËɀÖÙËÖÕÕÈÕÊÌÚɯÌÛɯËɀÈÙÙ÷ÛõÚɯËÖÕÛɯÓÈɯÓÐÚÛÌɯ

figure en annexe 2. 

I.3.4 Les engagements internationaux  

Parmi les conventions, traités et pactes internationaux ratifiés par le Mali, ceux qui suivent ont une 

importance particulière pour le secteur  : 

 DécÓÈÙÈÛÐÖÕɯ 4ÕÐÝÌÙÚÌÓÓÌɯ ËÌÚɯ #ÙÖÐÛÚɯ ËÌɯ Óɀ'ÖÔÔÌɯ ȹ ÚÚÌÔÉÓõÌɯ &õÕõÙÈÓÌɯ ËÌÚɯ -ÈÛÐÖÕÚɯ 4ÕÐÌÚȮɯ

1948) qui inclut les droits culturels parmi les droits humains fondamentaux  ; 

 Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Assemblée Générale 

des Nations Unies, 1966, entrée en vigueur 1976) qui précise les droits culturels  ; 

 Convention  sur l'élimination de toutes les formes de discrimination  à l'égard des femmes (1979) ; 

 Convention  internationale  des droits  de l'enfant (1989) ; 

 Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé (Unesco, 1954, entrée 

en vigueur 1961) ; 

 "ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯ ÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯ ÓÌÚɯ ÔÌÚÜÙÌÚɯ ãɯ ×ÙÌÕËÙÌɯ ×ÖÜÙɯ ÐÕÛÌÙËÐÙÌɯ ÌÛɯ ÌÔ×÷ÊÏÌÙɯ ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÛÐÖÕȮɯ

ÓɀÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌɯÛÙÈÕÚÍÌÙÛɯËÌɯ×ÙÖ×ÙÐõÛõɯÐÓÓÐÊÐÛÌÚɯËÌÚɯÉÐÌÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯȹ4nesco, 1970, entrée en 

vigueur 1987) ;  

 Convention sur la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (Unesco, 1972)  ; 

 Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (Unesco, 2003, entrée en 

vigueur 2006) ; 

 Convention universelle ÚÜÙɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËɀÈÜÛÌÜÙɯȹÈËÖ×ÛõÌɯÌÕɯƕƝƙƖɯÌÛɯrévisée en 1971) ; 

 "ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯËÌɯ!ÌÙÕÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯĨÜÝÙÌÚɯÓÐÛÛõÙÈÐÙÌÚɯÌÛɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌÚɯȹ.,/(ȮɯÈÊÛÌɯËÌɯ

1971) ; 

 3ÙÈÐÛõɯËÌɯÓɀ.,/(ɯÚÜÙɯÓÌɯËÙÖÐÛɯËɀÈÜÛÌÜÙȮɯÊÖÕÕÜɯÚÖÜÚɯÓÌɯÕÖÔɯËÌɯ63"ɯȹƕƝƝƚȮɯÌÕÛÙõÌɯÌÕɯÝÐÎÜÌÜÙɯ

2002) ; 

 Traité de l'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes - WTTP (1996, 

entrée en vigueur 2002) ; 

 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) ; 

 Accord général sur le commerce des services (AGCS/GATS) ; 

 Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 

(ADPIC/TRIPS) (OMC 1994, entrée en vigueur 1995) ; 
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 Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles ( Unesco, 

2005, entrée en vigueur 2007). 

+ɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÙÈtification la plus notable à ce jour ÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀ ÊÊÖÙËɯËÌɯ%ÓÖÙÌÕÊÌɯÌÛɯÓÌɯ/ÙÖÛÖÊÖÓÌɯËÌɯ

Nairobi.  

+Ìɯ,ÈÓÐɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙÛÐÌɯ×ÙÌÕÈÕÛÌɯãɯËÌÚɯÈÊÊÖÙËÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÓÈÕÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÊÖÕÝÌÕÜÚɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯ

Óɀ4$,. ȮɯËÌɯÓÈɯ"$#$ .ȮɯËÌɯÓɀ4 ɯÌÛɯËÜɯÎÙÖÜ×Ìɯ "/ȮɯÌn particulier  :  

  ÊÊÖÙËɯ×ÖÙÛÈÕÛɯÙõÝÐÚÐÖÕɯËÌɯÓɀ ÊÊÖÙËɯËÌɯ!ÈÕÎÜÐɯËÜɯƖɯÔÈÙÚɯƕƝƛƛɯÐÕÚÛÐÛÜÈÕÛɯÜÕÌɯ.ÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

Africaine de la Propriété Intellectuelle  ; 

 "ÏÈÙÛÌɯÈÍÙÐÊÈÐÕÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀ'ÖÔÔÌɯÌÛɯËÌÚɯ/ÌÜ×ÓÌÚɯȹƕƝƜƕȺ ; 

 Charte de la renaissance culturelle africaine ËÌɯÓɀ4ÕÐÖÕɯ ÍÙÐÊÈÐÕÌɯȹƖƔƔƚȺ ; 

 /ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ4ÕÐÖÕɯ ÍÙÐÊÈÐÕÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛurelles et créatives en Afrique, connu 

ÚÖÜÚɯÓÌɯÕÖÔɯËÌɯ/ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯËÌɯ-ÈÐÙÖÉÐɯ(2008) ; 

 Déclaration et PÓÈÕɯ ËɀÈÊÛÐÖÕɯ ËÌɯ #ÈÒÈÙɯ ×ÖÜÙɯ ÓÈɯ ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÚɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÐÕdustries 

culturelles ACP (2003). 
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II. JUSTIFICATION  

+ɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜn document-cadre de politique culturel le est désormais une obligation pour tout 

Etat qui se soucie de développement culturel . Il faut une politique culturelle globale et cohérente, 

conçue comme un programme de développement à part entière , bien arrim ée dans les efforts de 

développement durable du pays et capable de mobiliser toutes les parties concernées pour relever 

les défis contemporains auxquels la culture fait face. 

Faire de la politique cultur ell e un programme de développement à part entière  

Comme toute action, tout projet, tout programme et toute politique de développement, la 

politique culturelle doit se fixer des objectifs et des résultats précis et bien articulés, qui seront 

ËõÊÓÐÕõÚɯÌÕɯ×ÓÈÕÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯÈÚÚÖÙÛÐÚɯËɀÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯÝõÙÐÍÐÈÉÓÌÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÜÕÌɯÊÖÕËÐÛÐÖÕɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯ

Óɀarrimer au "2"1/ȭɯ"ɀÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯÜÕÌɯÊÖÕËÐÛÐÖÕɯ×ÖÜÙɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌȮɯÓÈɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÌÛɯÓÈɯ

faisabilité des interventions, permetÛÙÌɯ ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÌÜÙɯ ÌÍÍÐÊÐÌÕÊÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÌÜÙɯ ÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯ ÌÛɯ

mesurer leurs impacts. 

AÚÚÜÙÌÙɯÓɀÈÙÙÐÔÈÎÌɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯaux efforts visant le développement durable du Mali  

+Èɯ ÕÖÛÐÖÕɯ ËÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËÜÙÈÉÓÌɯ ÚɀÌÚÛɯ ÍÖÙÎõÌɯ ×ÙÖÎÙÌÚÚÐÝÌÔÌÕÛȭɯ /ÌÕËÈÕÛɯ ËÌɯ ÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯ

années, les théories du développement ont été guidées par la conviction  libérale que le bien-être 

humain et la paix sociale découleraient automatiquement de la croissance économique. De 

nouvelles préoccupations ont été mises en exergue par la Commission Mondiale  sur 

Óɀ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯÓÌɯ#õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛ, en 1997. Au pilier économique du développement se sont 

alors ajoutés deux autres piliers : le développement social, pour que la croissance bénéficie aussi 

aux plus démunis, et la durabilité environnementale Ȯɯ×ÖÜÙɯØÜÌɯÓÈɯÊÖÜÙÚÌɯÈÜɯ×ÙÖÍÐÛɯÕɀõ×ÜÐÚÌɯ×ÈÚɯ

trop vite la planète . Enfin, en 2001, une Déclaration Universelle a introduit un quatrième pilier  : la 

diversité culturelle , pour que les populations du monde globalisé ne se transforment pas en une 

masse de consommateurs de produits culturels stéréotypés. Le développement culturel  est donc 

désormais une dimension reconnue du développement durable et à ce titre, un objectif en soi. Il  

est aussi un moyen de contribuer à la réalisation des autres objectifs fondamentaux du 

développement durable car il  Èɯ ËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯ ÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÐÔ×ÈÊÛÚɯ ÊÌÙÛÈÐÕÚɯ ÚÜÙɯ ÓÌɯ

développement économique, humain, social, politique et environnemental.  

Mobiliser toutes les parties concernées et promouvoir la cohé rence entre leurs interventions  

+ÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÚÌÜÓÌÔÌÕÛɯÓɀÈÍÍÈÐÙÌɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯÌÛɯÌÕÊÖÙÌɯÔÖÐÕÚɯËɀÜÕɯÚÌÜÓɯ

département ministériel. Il ne peut être assuré que si toutes les parties concernées conjuguent leurs 

efforts tant techniques que financiers. Le Mali a cet atout que de très nombreuses parties, parmi les 

structures centrales et décentralisées de Óɀ$ÛÈÛ, les organisations de la société civile, le secteur 

privé, les autres forcÌÚɯÝÐÝÌÚɯËÌɯÓÈɯÚÖÊÐõÛõɯÌÛɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯcitoyens, sont attachées à sa culture et 

disposées à agir pour son déploiement. Il faut mettre leurs responsabilités en exergue, leur 

procurer un cadre stratégique dans lequel elles pourront in scrire leurs interventions  et mettre en 

×ÓÈÊÌɯÓÌÚɯÔõÊÈÕÐÚÔÌÚɯËÌɯ×ÐÓÖÛÈÎÌȮɯËɀõÔÜÓÈÛÐÖÕɯet de suivi nécessaires pour veiller à ce quɀÌÓÓÌÚɯ

jouent efficacement leurs rôles. 

Relever les défis contemporains  

Le monde a connu ces dernières années des évolutions accélérées et bouleversantes : le triomphe 

du libéralisme économique, malgré ËÌÚɯËÖÜÛÌÚɯÊÙÖÐÚÚÈÕÛÚɯØÜÈÕÛɯãɯÚÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÌÕÎendrer le 

développement durable  ; les progrès technologiques qui modifi ent radicalement les modes 

dɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕ ; le développement exponentiel des migrations ; le creusement 

des inégalités socialesȱ Dans ce contexte, le développement culturel en général et celui des pays 

en développement (PED) en particulier est confronté à des défis majeurs. 
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Le premier défi, dans un contexte marqué par la marchandisation de tous les biens et services et 

ÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯ ÔÖÕËÐÈÓÌɯ ËÌÚɯ ÔÈÙÊÏõÚȮɯréside dans le ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ

nationales plus performantes . 

+ɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÌÚɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÕɀÈɯÊÌÚÚõɯËÌɯÊÙÖćÛÙÌȭɯ"ɀÌÚÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÓɀÜÕɯ

ËÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËÌɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯÔÖÕËÐÈÓÌɯØÜÐɯÊÖÕÕÈćÛɯÓÈɯ×ÓÜÚɯÍÖÙÛÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌ ÌÛɯÓɀÜÕɯËÌÚɯ×ÓÜÚɯÚÛÈÉÓÌÚɯ

ÔÈÓÎÙõɯÓÈɯÊÙÐÚÌɯÍÐÕÈÕÊÐöÙÌȭɯ+ɀõÊÖÕÖÔÐÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌɯde ce secteur est bien connue. A un bout de la 

ÊÏÈćÕÌɯ ÚÌɯ ÛÙÖÜÝÌÕÛɯ ÓÌÚɯ ÊÙõÈÛÌÜÙÚȮɯ ãɯ ÓɀÈÜÛÙÌȮɯ ÓÌÚɯ ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚȭɯ $ÕÛÙÌɯ ÓÌÚɯ ËÌÜßȮɯ ÐÓɯ ÍÈÜÛɯ ËÌɯ

nombreuses activités de formation, de production, de promotion, de diffusion , de distribution, de 

conservation etc., en un mot des industries culturelles  ËÖÕÛɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÔÈÐÓÓÖÕÚɯÚɀÈÙÛÐÊÜÓÌÕÛɯ×ÖÜÙɯ

valoriser la matière première que constituent le patrimoine et la créativité , lui permettre de 

×ÙÌÕËÙÌɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÉÐÌÕÚɯȹËÌÚɯĨÜÝÙÌÚɯËɀÈÙÛȮɯËÌÚɯÍÐÓÔÚȮɯËÌÚɯÔÜÚÐØÜÌÚɯÌÕÙÌÎÐÚÛÙõÌÚȱȺɯÌÛɯËÌ services 

ȹËÌÚɯ Ú×ÌÊÛÈÊÓÌÚȮɯ ËÌÚɯ Ìß×ÖÚÐÛÐÖÕÚȱȺɯ ÌÛɯ ÈÔÌÕÌÙɯ ÊÌÜß-ÊÐɯ ÈÜßɯ ×ÜÉÓÐÊÚȭɯ "ɀÌÚÛɯ ËÈÕÚɯ ÊÌÚɯ ÊÙõÕÌÈÜßɯ

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯØÜÌɯÚÌɯÚÐÛÜÌÕÛɯÓÈɯÝÈÓÌÜÙɯÈÑÖÜÛõÌɯÌÛɯËÖÕÊɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÙÐÊÏÌÚÚÌÚȭ 

Dans la plupart des PED et particulièrement en Afrique, les industries cultu relles sont à peine 

émergentes. +Ìɯ,ÈÓÐɯÕɀÈɯÑÈÔÈÐÚɯÔÈÕØÜõɯËÌɯÊÙõÈÛÌÜÙÚ ni de populations avides de culture. Ses 

expressions culturelles trouvent aussi  ÜÕÌɯÓÈÙÎÌɯÈÜËÐÌÕÊÌɯãɯÓɀõÛÙÈÕÎÌÙȭɯMais entre les créateurs et 

ÓÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚȮɯÐÓɯàɯÈɯÍÖÙÛɯ×ÌÜɯËɀÖ×õÙÈÛÌurs maliens solides. Dans les sociétés traditionnelles, la 

ÊÜÓÛÜÙÌɯÌÚÛɯÜÕɯÉÐÌÕɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯËÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÐÔÔõËÐÈÛÌȮɯØÜÐɯÕɀÈɯ×ÈÚɯÉÌÚÖÐÕɯËɀÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌÚ : 

chaque village a ses artistes et bénéficie directement de ses prestations. Dans les deux premières 

décÌÕÕÐÌÚɯ Ëɀ(ÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȮɯ Óɀ$ÛÈÛɯÈɯ ÊÖÔÔÌÕÊõɯ ãɯ ÊÏÈÕÎÌÙɯ ÓÈɯ ËÖÕÕÌɯ ÌÕɯ Úɀinvesti ssant dans la 

production et la ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÙÛÐÚÛÌÚɯÌÛɯÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÌÜÙɯÈÜËÐÌÕÊÌȭɯLes deux décennies 

ÚÜÐÝÈÕÛÌÚɯÖÕÛɯÝÜɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÚ désireux ËÌɯÚɀÐÕÝÌÚÛÐÙɯËÈÕÚɯÓÈɯ

valorisation  : des sociétés de production et de distribution cinématographique, des éditeurs, des 

producteurs de phÖÕÖÎÙÈÔÔÌÚɯÌÛɯËÌɯÚ×ÌÊÛÈÊÓÌÚȱɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÓÈ ×ÓÜ×ÈÙÛɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßɯÚÖÕÛɯÍÙÈÎÐÓÌÚɯ

et leur compétitivité est  très limitée. Les industries culturelles émergentes font en effet face à une 

double concurrence : celle des oligopoles qui dominent le marché et celle des industries 

indépendantes des pays riches, plus modestes mais très performantes. Le secteur culturel est 

actuellement très oligopolistique  : quelques sociétés se partagent 80 % de la production et de la 

distribution de biens et services culturels et tous les bénéfices qui en découlent. Dans une logique 

de pur profit, elles privilégient les produits culturels de masse dont  elles cherchent à étendre 

toujours plus le  marché. La marge de 20% - qui représente un marché assez considérable - est 

occupée par les petits et moyens opérateurs des pays riches, soucieux de se défendre et de 

ÚɀÐÔ×ÖÚÌÙɯɯÈÝÌÊɯËÌÚɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕÚɯplus variées. Pour ces opérateurs, la valorisation de la diversité 

des expressions culturelles des PED est un créneau important, sur lequel ils sont compétitifs et 

entendent bien le rester.  

La mondialisation a des aspects positifs. Elle ÚɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌɯËɀÜÕÌɯËÌÔÈÕËÌɯÊÙÖÐssante pour des 

produits culturels  variés, y compris les produits maliens , et peut ainsi favoriser une meilleure 

exportation des biens et expressions culturelles nationales et le développement du tourisme. Mais 

faute ËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ ÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚɯ ÍÖÙtes, la plupart des artistes maliens à succès sont 

produits et distribués  ×ÈÙɯÓÌÚɯÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÈàÚ. Leur créativité contribu e à la croissance du 

PIB et à la balance des paiements de ceux-ci, tandis que dans le même temps, les populations 

maliennes consomment de plus en plus de produits culturels importés  ou réimportés.  

Le second défi concerne ÓɀÈÊÊöÚɯÌÛɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯãɯune vie culturelle libre et active de toutes les 

communautés, tous les groupes sociaux et tous les individusȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire ÓɀÈÊÊès à des moyens 

ËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȮɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯculturelles et à la consommation de biens culturels 

diversifiés  de leur choix. +ɀÈÊÊöÚɯÌÛɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯÍÖÕÛɯpartie des droits culturels  qui sont eux-

mêmes inscrits dans les droits humains fond amentaux. Il est essentiel dans une optique de 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜÙÈÉÓÌȭɯ#Üɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÝÜÌɯÚÛÙÐÊÛÌÔÌÕÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓȮɯÓɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÔÖàÌÕÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÌÛɯ

de valorisation est le meilleur moyen de sauvegarder et promouvoir la diversité ȭɯ+ɀaccès contribue  
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à réduire ÓÈɯ ÛÌÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÌßÖËÌȮɯla participation équitable peut limiter ou apaiser des  

tensions sociales. LɀÏõÙÐÛÈÎÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÛɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÝÐÛõɯËÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÎÙÖÜ×ÌÚɯÚÖÊÐÈÜßɯ×ÌÜÝÌÕÛɯaussi être 

pour eux des leviers efficaces de développement socio économique. En outre, tous les groupes 

ÚÖÊÐÈÜßɯÚÖÕÛɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÝÐÝÐÌÙÚɯËÌɯÊÙõÈÛÌÜÙÚȮɯËɀÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÌÛɯËÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚɯØÜÐɯÖÕÛɯ

un rôle à jouer pour le développement des industries culturelles locales et nationales.  

LɀÈÊÊöÚɯÌÛɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯconstituent toujours un  défi. Dans un pays tel que le Mali, caractérisé 

par sa diversité communautaire, la pauvreté de la majorité de sa population,  des faiblesses 

ÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÓÓÌÚɯØÜÐɯÊÖÕÍÐÕÌÕÛɯÊÌÙÛÈÐÕÌÚɯáÖÕÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÚÖÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌÚɯÛÌÕÚÐÖÕÚɯ×ÌÙÚÐÚÛÈÕÛÌÚɯÌÕÛÙÌɯ

le Nord et le 2ÜËȮɯÊɀÌÚÛɯÜÕɯËõÍÐɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯËÐÍÍÐÊÐÓÌɯÈÜØÜÌÓɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌÝÙÖÕÛɯ

concourir et qui devrait conditionne r certains choix stratégiques. 

Le troisième défi réside dans ÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜɯËÐÈÓÖÎÜÌɯÐÕÛÌÙÊÜÓÛÜÙÌÓɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯnationale et  

internat ionale.  

Du fait de la diversité de ses populations, de la pauvreté et des disparités sociales qui y sévissent 

ou encore de la montée du radicalisme religieux, le Mali doit porter la plus grande attention à la  

prévention des conflits  et au dialogue intercul turel entre toutes ses communautés. 

En outre, en même temps que le renforcement du secteur culturel malien et de son autonomie par 

ÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯil importe de promouvoir s on ouverture et son intégration dans le monde. La 

ÊÜÓÛÜÙÌɯÈɯÜÕɯÙĠÓÌɯÊÓõɯãɯÑÖÜÌÙɯ×ÖÜÙɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÌÛɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓÌɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÙõÎÐÖÕÈÓÌȮɯ

dont la réussite est elle-même essentielle pour garantir la paix et la sécurité et soutenir le 

développementȭɯ$ÓÓÌɯËÖÐÛɯÈÜÚÚÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯÔÈÓÐÌÕɯËÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÌÙɯÚÈɯËÐ×ÓÖÔÈÛÐÌɯÌÛɯÍÈÐÙÌɯ

mieux entendre et comprendre ses préoccupations dans les enceintes mondiales. Elle doit 

×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÈÜßɯÕÖÔÉÙÌÜßɯ,ÈÓÐÌÕÚɯõÔÐÎÙõÚɯËÌɯÔÐÌÜßɯÚɀÐÕÛõÎÙÌÙɯËÈÕÚɯÓÌÜÙÚɯ×ÈàÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯÛÖut en 

préservant leur identité et en contribuant au renouvellement permanent de la culture malienne 

elle-même. Dans un contexte mondial marqué par la croissance des mouvements identitaires et 

ËÌÚɯÙÈËÐÊÈÓÐÚÔÌÚȮɯÊɀÌÚÛɯÓãɯÈÜÚÚÐɯÜÕɯËõÍÐɯpressant. 

Seule une politique culturelle forte pourra relever ces défis. En Óɀadoptant, le Mali traduira  les 

ÌÕÎÈÎÌÔÌÕÛÚɯØÜɀÐÓɯÈɯ×ÙÐÚɯÌÕɯratifiant  la Convention  de 2005 sur la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles. Il espère aussi encourager ses partenaires techniques, 

financiers et commerciaux à mettre eÕɯĨÜÝÙÌɯles engagements ØÜɀÌÜß-mêmes ont pris dans ce 

cadre : faire preuve de solidarité en appuyant le renforcement des industries culturelles des PED 

et de leur autonomie. 
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III. ORIENTATIONS  

I II. 1 PRINCIPES FONDAMENTAU X 

La politique culturelle nationale se fonde sur les principes suivants, définis dans des conventions 

internationales auxquelles le Mali est partie prenante. 

1. 1ÌÚ×ÌÊÛɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌɯÌÛɯËÌÚɯÓÐÉÌÙÛõÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓÌÚȭɯLa politique culturelle entend 

contribuer ãɯÓÈɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯÌÛɯÈÜɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌɯÌÛɯËÌÚɯÓÐÉÌÙÛõÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓÌÚȭɯ$ÓÓÌɯ

ÚÌɯÙõÍöÙÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƖƛɯËÌɯÓÈɯ#õÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯ4ÕÐÝÌÙÚÌÓÓÌɯËÌÚɯ#ÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀ'ÖÔÔÌȯɯ

« toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de 

jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent ».  

2. Egale dignité et respect de toutes les cultures. « La protection et la promotion de la diversité 

deÚɯÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÐÔ×ÓÐØÜÌÕÛɯÓÈɯÙÌÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯÓɀõÎÈÓÌɯËÐÎÕÐÛõɯÌÛɯËÜɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯ

toutes les cultures, y compris celles des personnes appartenant aux minorités et celles des 

peuples autochtones. » (Convention sur la diversité, 2005). 

3. Spécificité d es biens et services culturels.  ÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌɯÍÖÙÔÜÓÌɯÓɀ4ÕÌÚÊÖɯËÈÕÚɯÓÈɯ#õÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯ

de 2001 et la Convention de 2005: « les biens et services culturels, parce ØÜɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯ×ÖÙÛÌÜÙÚɯ

ËɀÐËÌÕÛÐÛõȮɯËÌɯÝÈÓÌÜÙÚɯÌÛɯËÌɯÚÌÕÚȮɯÕÌɯËÖÐÝÌÕÛɯ×ÈÚɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯÊÖÔÔÌɯËÌÚɯÔÈrchandises ou 

des biens de consommation comme les autres. » 

4. Souveraineté. En application de la même Convention , qui se réfère elle-même à la Charte des 

Nations Unies et aux principes du droit international, le Mali affirme et revendique son  droit 

souverain ËɀÈËÖ×ÛÌÙɯtoute mesure et politique ØÜɀÐÓɯÑÜÎÌɯÜÛÐÓÌɯpour protéger et promouvoir la 

diversité des expressions culturelles sur son territoire.  Il fixe les règles du jeu et arbitre les 

intérêts ËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚɯ×ÙÌÕÈÕÛÌÚɯãɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌȮɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÐÌÕÛɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚɯ

ou étrangère, en veillant toujours ãɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÔÈÓÐÌÕȭ 

5. Durabilité du développement . Le Mali considère que la diversité culturelle est une dimension 

essentielle du développement. Conformément aux principes de la Convention sur la diversité, 

il voit dans la protection, la promotion et le maintien de la diversité culturelle une condition 

nécessaire pour un développement durable au bénéfice des générations présentes et futures. 

Les aspects culturels du développement sont aussi importants que ses aspects économiques, et 

ÓÌÚɯÐÕËÐÝÐËÜÚɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÌÜ×ÓÌÚɯÖÕÛɯÓÌɯËÙÖÐÛɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓɯËɀàɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÙɯÌÛɯËɀÌÕɯÑÖÜÐÙȭ  

6. Accès équitable . Comme le souligne la Convention de 2005 : « +ɀÈÊÊöÚɯõØÜÐÛÈÉÓÌɯãɯÜÕÌɯÎÈÔÔÌɯ

ÙÐÊÏÌɯÌÛɯËÐÝÌÙÚÐÍÐõÌɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ×ÙÖÝÌÕÈÕÛɯËÜɯÔÖÕËÌɯÌÕÛÐÌÙɯÌÛɯÓɀÈÊÊöÚɯËÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÚɯ

ÈÜßɯÔÖàÌÕÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÌÛɯËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯ×ÖÜÙɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕ 

valeur la diversité culturelle et encourager la compréhension mutuelle.  Ɍɯ+ɀÈÊÊöÚɯõØÜÐÛÈÉÓÌɯ

inclut à la fois  démocratisation de la culture par sa diffusion la plus large et la démocratie 

culturelle par la participation active des individus et de tous les  segments de la société. 

7. Ouverture et équilibre. « Quand les États adoptent des mesures pour favoriser la diversité 

des expressions culturelles, ils devraient veiller à promouvoir, de façon appropriée, 

ÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯÈÜßɯÈÜÛÙÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÚɯËÜɯÔÖÕËÌɯÌÛɯãɯÚɀÈÚÚÜÙÌr que ces mesures sont conformes aux 

objectifs poursuivis par la Convention.  » (Convention 2005). La protection des expressions 

nationales ne doit pas entraver la libre circulation des idées.  

8. La culture comme force dynamique. De même que la protection des expressions culturelles 

ËɀÜÕɯ×ÈàÚɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ×ÈÚɯÚÌɯÛÙÈËÜÐÙÌɯ×ÈÙɯÜÕÌɯÍÌÙÔÌÛÜÙÌɯÈÜɯÔÖÕËÌȮɯÌÓÓÌɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ×ÈÚɯÚÌɯÛÙÈËÜÐÙÌɯ

par la promotion exclusive du patrimoine au détriment de la créativité des expressions 

contemporaines.  
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9. Solidarité et coopération internatio nales. Ainsi que le souligne la Convention de 2005, « La 

coopération et la solidarité internationales devraient permettre à tous les pays, 

particulièrement aux PED, de créer et renforcer les moyens nécessaires à leur expression 

culturelle, y compris leurs ÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÐÌÕÛɯÕÈÐÚÚÈÕÛÌÚɯÖÜɯõÛÈÉÓÐÌÚȮɯÈÜßɯ

niveaux local, national et international.  » Pour le Mali, ce principe concerne aussi les relations 

entre les PED et en particulier les pays Ëɀ ÍÙÐØÜÌ, car la solidarité dont ils sauront fa ire preuve 

condition nera ÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÙõÎÐÖÕÈÓÌɯÌÛɯÓÌɯÙõõØÜÐÓÐÉÙÈÎÌɯËÌÚɯÍÖÙÊÌÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÔÖÕËÐÈÓÌȭɯ 

III.2  DEFINITIONS  

La politique culturelle utilise l es concepts définis comme il suit . 

Acteurs culturels.  Ces termes désignent ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯÌt des établissements qui jouent 

ÜÕɯÙĠÓÌɯÈÊÛÐÍɯËÈÕÚɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯÝÈÓÌÜÙɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚ : les créateurs, les 

opérateurs qui interviennent dans la production et la diffusion, les tech niciens et les administrateurs. 

Activités, biens et services culturels. 2ÌÓÖÕɯ ÓÈɯ "ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯ ËÌɯ Óɀ4ÕÌÚÊÖɯ ƖƔƔƙȮɯ ÐÓɯ ÚɀÈÎÐÛɯ ËÌÚɯ

« ÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯØÜÐȮɯËöÚɯÓÖÙÚɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯËÜɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÝÜÌɯËÌɯÓÌÜÙɯØÜÈÓÐÛõȮɯËÌɯ

leur usage ou de leur finalité spécifiques, incarnent ou transmettent des expressions culturelles, 

ÐÕËõ×ÌÕËÈÔÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÝÈÓÌÜÙɯÊÖÔÔÌÙÊÐÈÓÌɯØÜɀÐÓÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÈÝÖÐÙȭɯ+ÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ

être une fin en elles-mêmes, ou bien contribuer à la production de biens et services culturels. » 

Artiste.  ÐÕÚÐɯØÜÌɯËõÍÐÕÐɯ×ÈÙɯÓɀ4ÕÌÚÊÖɯÌÕɯƕƝƜƔȮɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌɯÌÚÛɯɋ toute personne qui crée ou participe 

×ÈÙɯÚÖÕɯÐÕÛÌÙ×ÙõÛÈÛÐÖÕɯãɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÖÜɯãɯÓÈɯÙÌÊÙõÈÛÐÖÕɯËɅĨÜÝÙÌÚɯËɅÈÙÛȮɯØÜÐɯÊÖÕÚÐËöÙÌɯÚÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯ

artistique comme un élément essentiel de sa vie, qui ainsi contribue au développement de l'art et 

de la culture, et qui est reconnue ou cherche à être reconnue en tant qu'artiste, qu'elle soit liée ou 

non par une relation de travail ou d'association quelconque». 

Contenu culturel. Ceci « renvoie au sens symbolique, à la dimension artistique et aux valeurs 

culturelles qui ont pour origine ou expriment des identités culturelles  » (Convention 2005). 

Culture. +ÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÚɀÌÕÛÌÕËɯÈÜɯÚÌÕÚɯØÜÌɯÓÜÐɯÈɯËÖÕÕõɯɯÓÈɯ"ÖÕÍõÙÌÕÊÌɯÔÖÕËÐÈÓÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯ

culturelles (Mexico, 1982) : elle est « ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ÛÙÈÐÛÚɯ ËÐÚtinctifs, spirituels et matériels, 

intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe tous les arts, 

ÓÌÚɯÓÌÛÛÙÌÚȮɯÓÌÚɯÔÖËÌÚɯËÌɯÝÐÌȮɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÜßɯËÌɯÓɀ÷ÛÙÌɯÏÜÔÈÐÕȮɯÓÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÝÈÓÌÜÙÚȮɯÓÌÚɯ

traditions et  les croyances Ɍȭɯɯ+ÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯËõÚÐÎÕÌɯËÖÕÊɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÙõ×ÖÕÚÌÚɯØÜÌɯÓɀÏÜÔÈÕÐÛõɯ

ÊÏÌÙÊÏÌɯɯ×ÖÜÙɯÚɀÈËÈ×ÛÌÙɯãɯÚÖÕɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÕÈÛÜÙÌÓɯÌÛɯÚÖÊÐÈÓȭɯ$ÓÓÌɯÛÌÕËɯãɯÚÖÕɯ×ÌÙÍÌÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛȭɯ 

Développement culturel. Cette notion réfère au pilier culturel du développem ent durable tel 

ØÜɀÐÕÛÙÖËÜÐÛɯ×ÈÙɯÓÈɯ#õÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯ4ÕÐÝÌÙÚÌÓÓÌɯÚÜÙɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ×ÙÖÊÓÈÔõÌɯÌÕɯƖƔƔƕȭɯ$ÓÓÌɯ

considère la culture comme un aspect central de la vie des gens. 

Dialogue interculturel . Cette notion désigne des interactions ou des échanges ouverts et 

ÙÌÚ×ÌÊÛÜÌÜßɯÌÕÛÙÌɯËÌÚɯÐÕËÐÝÐËÜÚȮɯËÌÚɯÎÙÖÜ×ÌÚɯÖÜɯËÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯ×ÙÖÝÌÕÈÕÛɯËɀÏÖÙÐáÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ

ËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÌÛɯØÜÐɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÓÌÚɯÔ÷ÔÌÚɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕÚɯËÜɯÔÖÕËÌȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÉÜÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯ

ÓÈɯÊÖÔ×ÙõÏÌÕÚÐÖÕɯÔÜÛÜÌÓÓÌȮɯËɀÈÊÊÙÖćÛÙÌɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕ ainsi que la liberté et la capacité de faire 

ËÌÚɯÊÏÖÐßȮɯËÌɯ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀõÎÈÓÐÛõɯÌÛɯËÌɯÚÛÐÔÜÓÌÙɯËÌÚɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯÊÙõÈÛÐÍÚȭ 

Diversité culturelle. Selon la Convention de 2005, la « diversité culturelle renvoie à la multiplicité 

des formes par lesquelles les cultures des groupes et des sociétés trouvent leur expression. Ces 

expressions se transmettent au sein des groupes et des sociétés et entre eux. La diversité culturelle 

se manifeste non seulement dans les formes variées à travers lesquelles le patrimoine culturel de 

ÓɀÏÜÔÈÕÐÛõɯÌÚÛɯÌß×ÙÐÔõȮɯÌÕÙÐÊÏÐɯÌÛɯÛÙÈÕÚÔÐÚɯÎÙäÊÌɯãɯÓÈɯÝÈÙÐõÛõɯËÌÚɯÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯÔÈÐÚɯ

aussi à travers divers modes de création artistique, de production, de diffusion, de distribution et 

de jouissance des expressions culturelles, quels que soient les moyens et les technologies utilisés. » 
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Droits culturels .  Ils ÚÖÕÛɯÐÕÚÊÙÐÛÚɯËÈÕÚɯÓÈɯ#õÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯ4ÕÐÝÌÙÚÌÓÓÌɯËÌÚɯ#ÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀ'ÖÔÔÌɯȹÈÙÛÐÊÓÌɯ

27) : « Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de 

jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent  ». Ils ont été 

précisés en 1966 dans le Pacte International relatif aux Droits Economique, Sociaux et 

Culturels  (articles 13 et 15) : « 3ÖÜÛÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯËÖÐÛɯ×ÖÜÝÖÐÙɯÚɀÌß×ÙÐÔÌÙȮɯÊÙõÌÙɯÌÛɯËÐÍÍÜÚÌÙɯÚÌÚɯĨÜÝÙÌÚɯ

dans la langue de son choix et en particulier dans sa langue maternelle. Toute personne a le droit à 

une éducation et une formation de qualité qui respectent pleinement son identité culturelle. Toute 

personne doit pouvo ir participer à la vie culturelle de son choix et exercer ses propres pratiques 

ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÓÐÔÐÛÌÚɯØÜɀÐÔ×ÖÚÌÕÛɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌɯÌÛɯÓÌÚɯÓÐÉÌÙÛõÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓÌÚȭ » Ils 

sont rappelés et précisés dans tous les textes des Nations Unies visant à consolider le respect des 

droits humains 1 ÈÐÕÚÐɯØÜÌɯËÈÕÚɯÓÈɯ"ÏÈÙÛÌɯ ÍÙÐÊÈÐÕÌɯËÌÚɯ#ÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀ'ÖÔÔÌɯÌÛɯËÌÚɯ/ÌÜ×ÓÌÚȭ 

Etablissement culturel.  +ÈɯÕÖÛÐÖÕɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯÙÌÑÖÐÕÛɯÓÈɯÕÖÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÌÜÙɯÈÝÌÊɯÜÕɯÚÌÕÚɯ×ÓÜÚɯ×ÙõÊÐÚɯÌÛɯ

plus utile pour des statistiques. Est considéré comme établissement culturel toute entité active dans le 

ÚÌÊÛÌÜÙȮɯØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÚÚÌɯËɀÜÕɯÈÙÛÐÚÛÌɯÖÜɯËɀÜÕɯÛÙÈÝÈÐÓÓÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÈÜÛÖÕÖÔÌɯÖÜɯËɀÜÕÌɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕȭɯ 

Expressions culturelles. Ce sont «les expressions qui résultent de la créativité des individus, des 

groupes et des sociétés et qui ont un contenu culturel. » (Convention 2005). 

Identité culturelle . La Déclaration de Mexico sur les politiques culturelles (1982) la définit comme 

« ÜÕÌɯÙÐÊÏÌÚÚÌɯÚÛÐÔÜÓÈÕÛÌɯØÜÐɯÈÊÊÙÖćÛɯÓÌÚɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõÚɯËÌɯÓɀÌÚ×öÊÌɯhumaine en incitant chaque 

peuple, chaque groupe à se nourrir de son passé, à accueillir les apports extérieurs compatibles 

avec ses caractéristiques propres et à continuer ainsi le processus de sa propre création. » 

Industries culturelles. Selon la même CÖÕÝÌÕÛÐÖÕȮɯ ÐÓɯ ÚɀÈÎÐÛɯ Ëes « industries produisant et 

distribuant des biens ou services culturels ». Cette définition permet de prendre en compte toutes 

ÓÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯØÜÌÓØÜÌɯÚÖÐÛɯÓÌÜÙɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓɯÊÖÔÔÌÙÊÐÈÓȮɯÓÌÜÙɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀ÷ÛÙÌɯ

produi tes en série ou leur intégration dans le système de la propriété intellectuelle. La notion 

ËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯÙõÍöÙÌɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯØÜÐɯËÖÐÝÌÕÛɯÚɀÌÕÊÏÈćÕÌÙɯ×ÖÜÙɯÝÈÓÖÙÐÚÌÙɯÓÈɯÔÈÛÐöÙÌɯ

×ÙÌÔÐöÙÌɯȹÜÕÌɯÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȺɯÌÛɯÓɀÈÔÌÕÌÙɯÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚȭ 

Intercu lturalité . Elle est définie par la Convention de 2005 comme « ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯÌÛɯÓɀÐÕÛÌÙÈÊÛÐÖÕɯ

équitable de diverses cultures ainsi que la possibilité de générer des expressions culturelles 

partagées par le dialogue et le respect mutuel ». 

Parties prenantes. PÈÙɯ×ÈÙÛÐÌÚɯ×ÙÌÕÈÕÛÌÚȮɯÖÕɯÌÕÛÌÕËɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯ

parties concernées par le développement culturelȮɯÊɀÌÚÛ-à-ËÐÙÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ×ÖÜÝÖÐÙÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȮɯËÌÚɯ

forces vives de la société et des citoyens, ainsi que les partenaires du Mali. 

Politiques et mesures culturelles. IÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯɋ politiques et mesures relatives à la culture, à un 

ÕÐÝÌÈÜɯÓÖÊÈÓȮɯÕÈÛÐÖÕÈÓȮɯÙõÎÐÖÕÈÓɯÖÜɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓȮɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÐÌÕÛɯÊÌÕÛÙõÌÚɯÚÜÙɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÌÕɯÛÈÕÛɯØÜÌɯ

telle, ou destinées à avoir un effet direct sur les expressions culturelles des individus, groupes ou 

ÚÖÊÐõÛõÚȮɯàɯÊÖÔ×ÙÐÚɯÚÜÙɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕȮɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕȮɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯËÌɯÉÐÌÕÚɯ

ÌÛɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÚÜÙɯÓɀÈÊÊöÚɯãɯÊÌÜß-ci. » (Convention 2005). 

Protection. La Convention la définit comme « ÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÔÌÚÜÙÌÚɯÝÐÚÈÕÛɯãɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕȮɯÓÈɯ

sauvegarde et la mise en valeur de la diversité des expressions culturelles.»  

Secteur culturel.  La notion de secteur culturel ËõÚÐÎÕÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÚÖÜÚ-secteurs ou domaines 

ayant pour vocation première et principale de valoriser des expressions culturelles.  

  

                                                           
1 Convention  internationale sur l'élimination de toutes formes de discriminations raciales, Convention  sur 

l'élimination de toutes les formes de discrimination  à l'égard des femmes, Convention internationale des 

ËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯDéclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ... 
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III. 3 V ISION  

Le Mali entend faire de son héritage culturel et d e la créativité de ses artistes et de ses opérateurs 

culturels des piliers du développement et du bien-être des populations. La vision qui oriente la 

×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯÊÖÕÚÐÚÛÌɯãɯÊÙõÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËɀÜÕɯrenforcement du secteur culturel 

ÌÛɯËɀÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÚÌÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÊÌÚɯÌÛɯËÌɯÚÖÕɯÈÜÛÖÕÖÔÐÌȮɯÈÍÐÕɯËÌɯÓÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯÔÌÚÜÙÌɯËÌɯ

contribuer amplement au développement durable du pays.  

III. 4 AXES DɀINTERVENTION  

Ainsi que présenté dans un « arbre des problèmes » en annexe 3, les motifs qui expliquent 

ÓɀÈÊÛÜÌÓÓÌɯÍÈÐÉÓÌÚÚÌɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÛɯËÌɯÚÌÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÊÌÚɯsont de trois ordres. 

1) Les conditions générales dans lesquelles le secteur évolue  

La première ÊÈÛõÎÖÙÐÌɯËɀexplications tient aux conditions générales dans lesquelles le secteur culturel 

malien évolue. Le secteur culturel ne peut se développer que si un certain nombre de besoins 

communs sont satisfaits. Ils concernent principalement : le développement des connaissances, de 

ÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ ÚÜÙɯ ÛÖÜÛÌɯ ØÜÌÚÛÐÖÕɯ ×ÌÙÛÐÕÌÕÛÌ pour le développement culturel  ; 

ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËɀÜÕɯÊÈËÙÌɯÓégal et réglementaire approprié ; la perception ËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌȮɯËÌɯÓɀÖ×õÙÈÛÌÜÙɯ

culturel et des industries culturelles en général, la valeur accordée aux biens et services culturels 

nationaux; ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËÌɯÔõÊÈÕÐÚÔÌÚɯØÜÐɯÌÕÊÖÜÙÈÎÌÕÛɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÌÕÈÙÐÈÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯformel  ; la vitalité des 

activit és culturelles informelles ; la protection sociale des artistes et travailleurs culturels  ; ÓɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯ

compétences et aux qualifications nécessaires ; ÓɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚɯËÌɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ

ÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ãɯ Ëɀautres technologies appropriées ; la mobilité des acteurs culturels, les 

opportunités de développer des échanges et des réseaux ; ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËÌɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯËÌɯ

promouvoir l ɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌ biens et services nationaux dans la chaîne des industries culturelles ; et 

enfin, une gestion performante de la propriété intellectuelle.  Au Mali, toutes ces conditions 

nécessaires au développement du secteur ne sont pas encore réunies. 

2) Les besoins spécifiques des différentes industries culturelles  

La deuxième ÊÈÛõÎÖÙÐÌɯËɀÌß×ÓÐÊÈÛÐÖÕɯÛient aux besoins spécifiques des différents domaines des arts 

et de la culture. Le secteur culturel malien comprend principalement huit domaines ou sous -

secteurs: ÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȮɯ ØÜÐɯ ÙÌÎÙÖÜ×Ìɯ ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ ËÌÚɯ ÊÌÕÛÙÌÚɯ ÌÛɯ ÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ ÌÛɯ

ËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯ les festivals pluridisciplinaires  ; les arts du spectacle, qui incluent la musique live 

et la musique enregistrée, la danse, le théâtre et les arts apparentés ; les arts visuels, incluant les 

arts plastiques, la photographie et les arts multimédia  ; le film  ; les lettres et lɀõÊÙÐÛ ; les métiers 

ËɀÈÙÛ ; le patrimoine immatériel, qui regroupe les fêtes et les rites traditionnel s, les connaissances et 

ÚÈÝÖÐÙɯÍÈÐÙÌɯÓÖÊÈÜßȮɯÓÌÚɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÚȮɯÊÙÖàÈÕÊÌÚȮɯÝÈÓÌÜÙÚɯÌÛɯÚàÚÛöÔÌÚɯËɀÐÕÛÌÙ×ÙõÛation et les langues 

nationales ; et enfin le patrimoine matériel. Tous ces domaines ont comme vocation et principal 

objet de créer, sauvegarder et valoriser des expressions culturelles, qui peuvent prendre la forme 

de biens (par exemple des sites et objets du patrimoine, des tableaux, des enregistrements sonores, 

ËÌÚɯÍÐÓÔÚȮɯËÌÚɯÓÐÝÙÌÚȱȺɯÖÜɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯȹ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯËÌÚɯÊÖÕÊÌÙÛÚȮɯËÌÚɯ×ÐöÊÌÚɯËÌɯÛÏõäÛÙÌȱȺȭ  

Au -delà de leurs besoins communs, chacun de ces domaines et leurs diverses composantes 

constituent une industrie cultu relle ou une filière particulière qui nécessite des activités 

spécifiques aux divers niveaux de sa chaîne, pour la formation de ses acteurs, la création, la 

production, la diffusion, la conservation etc. Dans le contexte malien, ces activités sont encore très 

restreintes. Chaque domaine compte de nombreux artistes mais très ×ÌÜɯËɀÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÚɯ

capables de les soutenir et de valoriser leurs expressions. 
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3) La prise en compte de la culture dans les autres politiques sectorielles et la coordination des actions 

$ÕÍÐÕȮɯÓÈɯÛÙÖÐÚÐöÔÌɯÌß×ÓÐÊÈÛÐÖÕɯÛÐÌÕÛɯÈÜɯÍÈÐÛɯØÜÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯ

compte dans les autres politiques sectorielles. La culture est une matière transversale par 

excellence, qui a des relations plus ou moins étroit es avec la plupart des autres domaines de 

politique sectorielleȭɯ+ÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯËÌÚɯÔõËÐÈÚɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÜÉÓÐÊÐÛõȮɯËÌɯÓɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌ, du tourisme  ou 

des loisirs font un usage particulièrement important des expressions culturelles ȮɯÚÐɯÉÐÌÕɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯ

souvent nommés industries créatives. La culture interagit aussi avec les politiques liées à la 

décentralisation et au développement local ; à la justice, aux ËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌ et la gouvernance ; 

à la prévention et à la gestion des conflits ; à ÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕ ; à ÓɀÌÔ×Óoi ; à la promotion de la femme , 

ËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯde la jeunesse ; à la santé ; aux sciences et aux technologies ; à ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÓÈɯ

biodiversité et les ressources naturelles ; au commerce  ; à ÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÙõÎÐÖÕÈÓÌ et aux relations 

internationales. La culture peut jouer un rôle important pour aider toutes ces politiques à atteindre 

leurs objectifs propres ɬ ou au contraire, pour les en empêcher. En retour, les mesures prises dans 

tous ces domaines peuvent avoir des effets considérables, positifs ou négatifs, sur le secteur 

ÊÜÓÛÜÙÌÓȭɯ+ɀÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯØÜÌɯÓÌÚɯËÐÝÌÙÚÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯÚÌÊÛÖÙÐÌÓÓÌÚɯ×ÖÙÛÌÕÛɯãɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ

indispensable au financement du secteur.  

Au Mali, la culture est de mieux en mieux prise en compte dans certaines politiques, par exemple  

celle qui ÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐȭɯ(ÓɯÙÌÚÛÌɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯãɯÍÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÚÈɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯ

dans les autres domaines et pour coordonner les actions. 

+ɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÊÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯËÐÊÛÌɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯ×ÙõÚÌÕÛõÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÏÈ×ÐÛÙÌÚɯÚÜÐÝÈÕÛÚɯÌÛɯÙõÚÜÔõÌɯsous 

ÓÈɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕɯÈÙÉÙÌɯen annexe 4.  
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IV. OBJECTIFS 

IV .1  UN OBJECTIF GLOBAL UN IQUE ET MULTIDIMENSI ONNEL  : LE DEVELOPPEMENT 

DURABLE  

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÎõÕõÙÈÓɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓitique culturelle nationale est de maximiser la contribution de la 

culture au développement durable du Mali . Il se décline en plusieurs volets correspondant aux 

contributions que la culture peut apporter aux diverses dimensions du développement durable.  

Objectifs liés à la dimension culturelle du développemen t  

 Sauvegarder et promouv oir la diversité des expressions culturelles du Mali . 

 Assurer la diversité des biens et services culturels qui circulent au Mali , protéger le secteur des 

pressions excessives du marché qui font prévaloir les aspects commerciaux des biens et 

services ÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÊÖÕËÜÐÚÌÕÛɯãɯÓɀÜÕÐÍÖÙÔÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȭ 

Objectifs liés au  développement  humain et social , à la paix et à la sécurité humaine 

  ÚÚÜÙÌÙɯÓɀÈÊÊöÚɯÌÛɯÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯla participation de toutes les communautés, tous les groupes 

sociaux et tous les individus à une vie culturelle libre et active , permettre à chacun ËɀÈÊÊõËÌÙɯãɯ

ËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȮɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÈÐÕÚÐɯØÜɀãɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ

de biens et services culturels diversifiés. 

 Réduire les exclusions, faÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯcohésion sociale par la culture.  

 Développer le dialogue interculturel entre toutes les communautés et tous les groupes sociaux 

qui cohabitent au Mali . 

 Renforcer les échanges culturels avec les pays de la sous-région et du continent. 

 Soutenir la présence des cultures maliennes dans le monde et renforcer le dialogue 

ÐÕÛÌÙÊÜÓÛÜÙÌÓɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯinternationale, au niveau des diplomates et des populations. 

Objectifs liés à la gouvernance 

 /ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀÈËÏõÚÐÖÕɯËÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯcitoyens et tous les acteurs du développement aux valeurs et 

×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌȮɯËÌɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȮɯËÜɯËÐÈÓÖÎÜÌɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÈÐß, de la 

ÚÖÓÐËÈÙÐÛõɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÛÙÈÐËÌ. 

 2ÖÜÛÌÕÐÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÉÖÕÕÌɯÎÖÜÝÌÙÕÈÕÊÌɯËÌÚɯÈÍÍÈÐÙÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓes au niveau des 

collectivités locales.  

 Promouvoir le d éveloppement d'une société civile culturelle active  et bien informée et le 

renforcement de sa participation au dialogue politique . 

Objectifs liés à la durabilité  environnementale 

 Contribuer au d éveloppeÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭ 

Objectifs  liés à la croissance et à la réduction de la pauvreté  

 Réduire la pauvreté des créateurs et professionnels du secteur.  

 DéveloppeÙɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÊÜÓÛÜÙÌÓȭ 

 Contribuer au développement du tissu entrepreneurial.  

 Accroître la contribu tion du secteur culturel au Produit Intérieur Brut (PIB).  

 Développer les exportations des biens et services culturels nationaux. 

 Elargir les bénéfices induits par le secteur culturel ÚÜÙɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÚÌÎÔÌÕÛÚɯËÌɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌȭ 

4ÕɯÌÕÚÌÔÉÓÌɯËɀÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯØÜÈÓÐÛÈÛÐÍÚɯÌÛɯØÜÈÕÛÐÛÈÛÐÍÚɯÚÌÙÈɯËõÍÐÕÐɯÌÕɯÝÜÌɯËÌɯÔÌÚÜÙÌÙ les impacts de 

la culture sur le développement.  
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IV.2  OBJECTIF SPECIFIQUE 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÊÌÕÛÙÈÓɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯÊÖÕÚÐÚÛÌɯãɯsoutenir le  renforcement du 

secteur culturel  malien et le développement de ses performances . Elle entend concrètement :  

 encourager le ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯactifs et performants à tous les 

ÕÐÝÌÈÜßɯËÌɯÓÈɯÊÏÈćÕÌȮɯËÌ×ÜÐÚɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÑÜÚØÜɀãɯÓÈɯÙõÊÌ×ÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÓes publics, 

 soutenir un accroissement quantitatif et qualitatif de la production de biens et services 

culturels maliens,  

 soutenir un élargissement ËÌɯÓɀÈÜËÐÌÕÊÌɯËÌÚɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÔÈÓÐÌÕÚɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯ

national, sous-régional, continental et international.  

Cet objectif central ÚÌÙÈɯ×ÖÜÙÚÜÐÝÐɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÛÙÖÐÚɯÈßÌÚɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕ. Chaque axe inclut plusieurs 

objectifs stratégiques qui se déclinent eux-mêmes en plusieurs résultats.   
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V. STRATEGIE  

V.1 AXE 1 - M ETTRE LɀENSEMBLE DU  SECTEUR CULTUREL DANS DE MEILLEURES 

CONDITIONS DE TRAVAI L 

Objectif stratégique 1.1 - Développer la recherche et ÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÌÛɯaméliorer la circulation 

de Óɀinformation culturelle  

Le développement de la recherche, la capitalisation et la diffusion des connaissances sur les 

cultures maliennes et la situation du secteur sont des conditions nécessaires pour renforcer la 

capacité des acteurs et des autres parties prenantes ËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛÌÚɯÌÛɯÌÍÍÐÊÈÊÌÚȭɯ

+ɀÈÊÊÌÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓɀÈÊÛÜÈÓÐÛõɯËÜɯsecteur est aussi une condition basique pour 

encourager la participation des populations.   

 ɯÓɀÏÌÜÙÌɯÈÊÛÜÌÓÓÌȮɯÓɀÈÊÊöÚɯãɯÓÈɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯÌÛɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÔÈÓÐÌÕɯ×ÖÚÌɯËÌɯ

sérieux problèmes. Le profil même du secteur est encore mal connu. Au cours des deux dernières 

ËõÊÌÕÕÐÌÚȮɯÓÌÚɯÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÚÌɯÚÖÕÛɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËÐÝÌÙÚÐÍÐõÚȮɯÖÙɯÐÓɯÕɀÌßÐÚÛÌɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯËÌɯÛà×ÖÓÖÎÐÌɯËÌÚɯ

õÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈÐÛɯËɀÈ××ÙõÏÌÕËÌÙɯÓÌÚɯÙõÈÓÐÛõÚɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÛɯÚÖÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛȭ Des 

questions cruciales sont très peu documentées ÌÛɯÍÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯ×ÌÜɯËÌɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌÚɯÌÛɯËÌɯÚÜÐÝÐ. Le 

système de statistiques culturelles mis en place en 2008 constitue un progrès notable, mais il ne 

×ÌÙÔÌÛɯÌÕÊÖÙÌɯËÌɯÔÌÚÜÙÌÙɯØÜÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛȮɯet les chiffres font lɀÖÉÑÌÛɯËÌɯ×ÌÜɯ

ËɀÈÕÈÓàÚÌÚȭɯDans ces conditions, le Mali ne dispose pas dɀÜÕÌɯÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÚÜÍÍÐÚÈÕÛÌɯ×ÖÜÙɯÚÜÐÝÙÌɯÓÌÚɯ

débats sur des questions internationales majeures et très ÊÖÕÛÙÖÝÌÙÚõÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÜɯËÙÖÐÛɯ

ËɀÈÜÛÌÜÙɯÖÜɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËÌɯÓÈɯÓÐÉõÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯdu commerce sur les industries culturelles. 

Sur un plan plus pragmatique, il ne semble exister aucun agenda à jour et facilement accessible de 

ÓɀÈÊÛÜÈÓÐÛõɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȭ 

Résultats visés 

1) Développer la recherche sur des thèmes qui revêtent une importance particulière pour 

ÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯÌÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÝÐÚõÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØue culturelle . 

2) RenÍÖÙÊÌÙɯÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯËÜɯ,ÈÓÐɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌÚɯÓÐõÌÚɯãɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯØÜÐɯÚÖÕÛɯãɯÓɀÈÎÌÕËÈɯËÌÚɯ

enceintes internationales. 

3) Développer le système de statistiques culturelles afin de permettre la mesure de ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯdes 

performÈÕÊÌÚɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙȭ 

4) Assurer la capitalisation, la diffusion et la vulgarisation des produits de la recherche afin de les 

rendre accessibles aux acteurs culturels et à toutes les parties prenantes. 

5) 1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÈɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÛɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÊÐÙÊÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÚÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚ en 

élaborant des répertoires cartographiques et descriptifs et des agendas culturels. 

Objectif stratégique 1.2 ɬ Améliorer le cadre légal et réglementaire  

Un cadre légal et réglementaire adapté aux spécificités du secteur culturel est une condition 

nécessaire pour permettre son développement. +ɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌɯÓÈɯ×ÓÜ×ÈÙÛɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÍÐßõÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ

×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÕõÊÌÚÚÐÛÌÙÈȮɯÌÕÛÙÌɯÈÜÛÙÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚȮɯÓɀÈdaptation des lois et réglementations existantes et la 

création de nouveaux textes. "ɀÌÚÛɯ×ÈÙɯÓÌɯÉÐÈÐÚɯËÌɯÓÖÐÚ ÌÛɯËÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÚɯØÜɀÖÕɯ×ÖÜÙÙÈɯencourager les 

õÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯãɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÍÖÙÔÌÓȮɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÙÌÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌs 

ÌÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓÌÜÙɯÌßÌÙÊÐÊÌɯȹÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯÈÊÛÜÌÓÓÌɯËÌɯÙÌÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯ×ÖÚÌɯËÌÚɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÈÜßɯ

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÓÖÙÚØÜɀÐÓÚɯËÖÐÝÌÕÛɯÊÐÙÊÜÓÌÙɯãɯÓɀõÛÙÈÕÎÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚȺȮɯ

améliorer la qualité des relations entre les parties qui interviennent aux différents niveaux de la 

chaîne et éviter les exploitations abusives du patrimoine et des créateurs, organiser la protection 
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ÚÖÊÐÈÓÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌȮɯprotéger les biens et services culturels nationÈÜßɯËɀÜÕÌɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌɯÌßÊÌÚÚÐÝÌȮɯ

dégager des moyens financiers qui pourront être directement affectés au secteurȱ 

+ɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÈËÙÌɯÓõÎÈÓɯÌÛɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯsera une tâche complexe car les lois et règlements 

qui influencent le secteur culturel sont nombreu x et relèvent de départements variés. 

Résultats visés 

1) Procéder aux aménagements et à la rédaction des textes les plus urgents en fonction des 

priorités qui seront définies dans le plan stratégique. 

2) 1ÈÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÚɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌɯ,ÈÓÐɯØÜÐɯÕÌɯÓɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯõÛõȭɯ 

Objectif stratégique 1.3 ɬ Améliorer la perception du secteur culturel et de son 

fonctionnement, valoriser ses activités  

Au Mali, la perception du secteur cultu rel reste problématique. Les personnes qui exercent 

ÊÌÙÛÈÐÕÚɯÔõÛÐÌÙÚɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌÚɯÑÖÜÐÚÚÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÍÈÐÉÓÌɯÊÖÕÚÐËõÙÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÈÓÌ. La notion de chaîne de 

ÝÈÓÌÜÙɯ ÖÜɯ ËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÚÛɯ ÔÈÓɯ ×ÌÙñÜÌ et les artistes eux-mêmes ne perçoivent pas 

ÛÖÜÑÖÜÙÚɯÓɀÜÛÐlité ËÌɯÚɀÌÕÛÖÜÙÌÙɯËÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÛÌÓÚɯØÜÌɯËÌÚɯÈÎÌÕÛÚ ou des producteurs. En outre, 

étant fort attachés aux traditions, la société malienne et beaucoup de ses artistes et artisans 

ÝÈÓÖÙÐÚÌÕÛɯ×ÌÜɯÓɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕȭɯ+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÚÖÜÍÍÙÌɯÈÜÚÚÐɯËɀÜÕɯÔÈÕØÜe de discernement. Pour 

une part importante des publics , tout est mis dans le même sac : le plus amateur des petits 

festivals locaux et le festival qui a des ambitions nationales et internationales, le centre culturel 

dynamique et les bars qui accueillent ×ÈÙÍÖÐÚɯËÌÚɯÔÜÚÐÊÐÌÕÚȮɯÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÌɯÑÌÜÕÌÚɯ

ÖÜɯËÌɯÙÌÚÚÖÙÛÐÚÚÈÕÛÚɯËɀÜÕÌɯÊÖÔÔÜÕÌɯÌÛɯÓÈɯÔÈison de production spécialisée. (ÓɯÚɀÌÕÚÜÐÛɯbeaucoup 

de ÊÖÕÍÜÚÐÖÕÚȮɯËÌɯËÐÚ×ÌÙÚÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯËɀÈ××ÜÐɯÌÛɯËÌɯÍÙÜÚÛÙÈÛÐÖÕÚɯÊÏÌáɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ

culturels professionnels. Tous ces facteurs contribuent au fait que les biens et services culturels 

locaux et leur consommation sont peu valorisés. Même de qualité médiocre, les biens culturels 

ÐÔ×ÖÙÛõÚɯÌßÌÙÊÌÕÛɯ×ÓÜÚɯËɀÈÛÛÙÈÐÛɯØÜÌɯÓÌÚɯÉÐÌÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÓÖÊÈÜßȮ particulièrement en milieu urbain.  Il 

ÌÚÛɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓȮɯËÈÕÚɯÓɀÖ×ÛÐØÜÌɯËɀÜÕɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯØÜÌɯÓÌÜÙÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ

ÉõÕõÍÐÊÐÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÐÔÈÎÌɯ×ÖÚÐÛÐÝÌȮɯØÜÌɯÓÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÚÖÐÛɯÉÐÌÕɯÊÖÔ×ÙÐÚɯÌÛɯØÜÌɯÚÌÚɯ

activités et sa production soient appréciées à leur juste valeur culturelle, sociale et économique. 

Résultats visés 

1) Promouvoir la reconnaissance de la fonction socioéconomique des artistes, du rôle des 

opérateurs ÌÛɯËÌɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÜɯ×Ùofessionnalisme, ÝÜÓÎÈÙÐÚÌÙɯÓÈɯÕÖÛÐÖÕɯËɀÐÕËÜstrie culturelle.  

2) Promouvoir la reconnaissance de la double valeur des biens et services culturels : une valeur 

symbolique , mais aussi une valeur marchande qui implique de les libérer de certains tabous. 

3) Promouvoir et valoriser ÓɀÌßÊÌÓÓÌÕÊÌȮɯla créativité et ÓɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕȭ 

4) Promouvoir et v aloriser la consommation de biens et services culturels nationaux. 

Objectif stratégique 1.4 - Encourager ÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÌÕÈÙÐÈÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓ formel  

Le développement ËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÛÌÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÊÙõÈÛÌÜÙÚɯÌÛɯÓÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚɯest une 

condition sine qua none pour le renforcement du secteur : il faut des entreprises pour intervenir 

ËÈÕÚɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯÈÚÚÜÙÌÙɯØÜÌɯÓÌÚɯÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÈÛÛÌÐÎÕÌÕÛɯÓÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȭɯ+ɀÜÕÌɯËÌÚɯ

ÙÐÊÏÌÚÚÌÚɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÚÛɯØÜɀÐÓɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯun champ quasi inépuisable pour la création 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚ, propice ÈÜɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÜÛÖ-emploi , de petites et très petites entreprises 

privées ÌÛɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÝÌÚɯØÜÐɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÑÖÜÌÙɯÜÕɯÙĠÓÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯla 

réduction de la pauvreté. Or, au ,ÈÓÐȮɯËÌÜßɯÊÖÕÚÛÈÛÚɯÚɀÐÔ×ÖÚÌÕÛ ȯɯ×ÌÜɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ×ÈÚÚÌÕÛɯÓÌɯ

ÊÈ×ɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÙõÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯ ÍÖÙÔÌÓÓÌȮɯ ÌÛɯ ÓÌÚɯ ÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ ÛÈÕÛɯ ×ÙÐÝées 

ØÜɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÝÌÚɯÙÌÚÛÌÕÛɯÚÖÜvent très précaires. 
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Résultats visés 

1) Mettre en place des ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯ ËɀÈ××ÜÐɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÚÖÜÛÐÌÕɯ ×ÖÜÙɯ Ìncourager le passage des 

établissements culturels dans le secteur formel et réduire leur précarité.  

2) Assurer un suivi de l'évolution des entreprises  et prendre les mesures nécessaires pour soutenir 

leur compétitivité  lorsqu'elle est menacée. 

Objectif stratégique 1.5 - Sauvegarder la vitalité de s activités culturelles informell es 

Dans un pays comme le Mali  où une part importante de la population vit dans le monde rural et où 

la tradition est forte, les activités cultur elles informelles occupent une place très importante. De façon 

ÎõÕõÙÈÓÌȮɯÓɀÐÕÍÖÙÔÌÓɯÑÖÜÌɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÜÕɯÙĠÓÌɯÐÔ×ortant dans le secteur culturel ȯɯÊɀÌÚÛɯÓÌɯÝÐÝÐÌÙɯËÌɯÉÈÚÌȮɯÓÌɯ

ÍÖàÌÙɯÖķɯÓɀÖÕɯÐÕÕÖÝÌȭ Les activités informelles jouent aussi un rôle important pour  le développement 

humain et socialȭɯ+ÌÜÙɯÈÍÍÈÐÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯÙÐÚØÜÌɯËɀÌÕÎÌÕËÙÌÙɯɯËÌÚɯÍÙÜÚÛÙÈÛÐÖÕÚɯÐËÌÕÛÐÛÈÐÙÌÚɯÖÜɯÓɀÌßÖËÌɯËÌɯ

ÑÌÜÕÌÚɯØÜÐɯÚɀÌÕÕÜÐÌÕÛȭ $ÕɯÔ÷ÔÌɯÛÌÔ×ÚɯØÜɀÌÓÓÌɯÌÕÊÖÜÙÈÎÌɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯ

formel,  la politique culturelle du Mali entend donc préserver la vitalité des expressions culturelles 

informelles et leur économie particulière, en milieu rural comme en milieu urbain  

Résultats visés 

1) Assurer la sauvegarde et le redéploiement des activités culturel les traditionnelles , sur toute 

ÓɀõÛÌÕËÜÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭ 

2) Encourager le déploiement de ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌ culturelle citoyenne ÌÛɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÕÖÝÈÛÙÐÊÌÚ ou 

expérimentales portées par des groupes de personnes ou des entrepreneurs culturels débutants. 

Obje ctif stratégique 1.6 ɬ Assurer la p rotection sociale des artistes et travailleurs culturels  

Les artistes constituent une catégorie professionnelle particulière, caractérisée par des conditions 

ËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯÚÖÜÝÌÕÛɯ×ÙõÊÈÐÙÌÚɯÌÛɯÍÓÜÊÛÜÈÕÛÌÚȮɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯÓÈɯÔÜÓÛÐ×ÓÐÊÐÛõɯËÌÚɯ

employeurs ou commanditaires, des revenus irréguliers  et aléatoires, le temps nécessaire pour la 

recherche et la création, la forte saisonnalité de certaines activités etc. Ils ont donc en général du 

ÔÈÓɯãɯÚɀÐÕÚõÙÌÙɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÚõÊÜÙÐÛõɯÚÖÊÐÈÓÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÚȭɯAu -delà de ses aspects sociaux liés 

au bien-÷ÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌɯÌÛɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÍÈÔÐÓÓÌÚȮɯcette question est déterminante pour la vitalité même 

ËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓȭɯ ÊÊÖÙËÌÙɯÜÕÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯÚÖÊÐÈÓÌɯãɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌɯÌÚÛɯÜÕÌɯÍÈñÖÕɯÐÕËÐÙÌÊÛÌɯËÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯ

ÈÜɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓÌÚɯÊÙõÈÛÌÜÙÚ à innover et rechercher la qualité plutôt 

ØÜÌɯÚɀÈËÖÕÕÌÙɯãɯÜÕÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÖÕÛɯÓÌÚɯËõÉÖÜÊÏõÚɯÊÖÔÔÌÙÊÐÈÜßɯÚÖÕÛɯÎÈÙÈÕÛÐÚȭ 

Résultats visés 

1)  ÚÚÜÙÌÙɯÓɀaccès de tous les artistes et travailleurs culturels à une assurance maladie. 

2) Instaurer un « statut de ÓɀÈÙÛÐÚÛÌ » qui permette de garantir un revenu minim um aux artistes et 

ãɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓ. 

Objectif stratégique 1.7 ɬ Renforcer les ressources humaines pour le développement culturel  

Le développement culturel exige des compétences et des qualifications de plus en plus 

nombreuses, variées et spécialisées : des compétences artistiques, des compétences techniques de 

plus en plus pointues ÌÛɯËÌɯ×ÓÜÚɯÌÕɯ×ÓÜÚɯËÌɯÊÖÔ×õÛÌÕÊÌÚɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕȭɯ$ÕɯÙöÎÓÌɯ

ÎõÕõÙÈÓÌȮɯÓɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚ compétences passe par un système de formation lui-même diversifié, 

incluant plusieurs volets complémentaires  : des cursus longs, des modules courts, la formation 

dans la pratique, ÓɀÈ××ÙÖ×ÙÐÈÛÐÖÕɯËÌɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯ×õËÈÎÖÎÐØÜÌÚ, Óɀaccompagnement personnaliséȱ 

DÈÕÚɯÓÈɯ×ÓÜ×ÈÙÛɯËÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚȮɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÈɯ×ÙÈÛÐØÜÌɯÌÚÛɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÓÌȮɯËɀÖķɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌɯ

ÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÝÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯ×ÖÜÙɯØÜɀÐÓɯ×ÜÐÚÚÌɯÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯ×ÓÜÚɯËɀÈ××ÙÌÕÈÕÛÚȭɯ

#ÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÚɀÐÔ×ÖÚÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯ×ÖÜÙɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯde tous les autres types de formation. 
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Résultats visés 

1) Assurer la consolidation et la valorisation des cursus de formation de type traditionnel.  

2) Améliorer l es cursus modernes pour les adapter aux besoins. 

3) Rationaliser et renforcer les performances ËÌɯÓɀÖÍÍre de formation  de courte durée. 

4) Multipli er lÌÚɯÖ××ÖÙÛÜÕÐÛõÚɯËɀõÊÏÈÕÎÌÚɯÌÕÛÙÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚ. 

5) Développer des documents pédagogiques adaptés aux besoins des acteurs culturels. 

6) Développer des dispositifs ËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯadaptés aux besoins des acteurs de terrain . 

7) Exploit er les opportunités de formation existant dans la sous-région. 

Objectif stratégique 1.8 ɬ Promouvoir le dé veloppement technologique  du secteur 

+ɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐØÜÌɯÌÚÛɯËõÚÖÙÔÈÐÚɯÐÕÊÖÕÛÖÜÙÕÈÉÓÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯËõÝeloppement du secteur culturel, à tous 

les niveaux : formation , création, production , promotion , distribution  et accès. Le secteur culturel 

ÔÈÓÐÌÕɯÓɀutilise encore beaucoup trop peu et souvent mal.  

Le ÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÔÌÛɯÈÜÚÚÐɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚ, notamment dans les 

métiers dɀÈÙÛȭɯ"ÌÙÛÈÐÕÌÚɯÚÖÕÛ certainement appropriées et doivent être sauvegardées mais ËɀÈÜÛÙÌÚɯ

devraient être perfectionnées ou revues pour améliorer la production  tout en assurant la 

×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭ 

Résultats visés 

1) AÔõÓÐÖÙÌÙɯÓɀexploitation des TIC par le secteur culturel. 

2) /ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯdans toutes les industries culturelles de technologies appropriées qui 

améliorent la production tout en garantissant la durabilité environnementale . 

Objectif stratégique 1.9 ɬ Améliorer la mobilité des act eurs culturels  et soutenir le 

développement de réseaux professionnels 

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÚÛɯÌÕɯÙöÎÓÌɯÎõÕõÙÈÓÌɯÓɀÜÕɯËÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯØÜÐɯÈɯÓÌɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËɯÉÌÚÖin de 

mobilité, pour stimuler sa  créativité, permettre des production s dont les outils ne sont pas 

accessibles partout, assurer la diffusion  en live, faciliter  le développement de collaborations et de 

ÙõÚÌÈÜßȱɯ Üɯ,ÈÓÐȮɯÓÈɯÔÖÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯãɯÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯËÜɯ×ÈàÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÜÕɯÙõÌÓɯ

problème. Selon les artistes du monde rural, le coût des transports ÌÚÛɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯ

ØÜÐɯÌß×ÓÐØÜÌÕÛɯÓɀÈÍÍÈÐÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÝÐÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÕɯÙõÎÐÖÕȯɯÍÈÜÛÌɯËÌɯÔÖàÌÕÚɯËÌɯÊÐÙÊÜÓÌÙȮɯÐÓÚɯÖÕÛɯ

ÛÙÖ×ɯ×ÌÜɯËɀÖÊÊÈÚÐÖÕÚɯËÌɯÚÌɯ×ÙÖËÜÐÙÌɯÌÛɯËɀÌÕÛÙÌÛÌÕÐÙɯÖÜɯËÌɯÚÛÐÔÜÓÌÙɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌȭ La circulation des 

ÈÙÛÐÚÛÌÚɯÌÛɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯÔõÙÐÛÌÙÈÐÛɯquant à elle Ëɀ÷ÛÙÌɯÔÐÌÜßɯÊÖÕÕÜÌ et facilitée.  

Résultats visés 

1) Améliorer la circulation des acteurs culturels ãɯÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯËÜɯ,ÈÓÐȭ 

2) Promouvoir la circulation des acteurs culturels ÔÈÓÐÌÕÚɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯÌÕɯparticulier dans la 

sous-région. 

3) Soutenir la multiplication des collaborations et le développement de réseaux professionnels. 

Objectif stratégique 1.10 ɬ Sauvegarder et développe r la place des biens et services 

nationaux dans la chaîne des industries culturelles  

#ɀÜÕɯÉÖÜÛɯãɯÓɀÈÜÛÙÌɯËÌɯÓÈɯÊÏÈćÕÌɯØÜÐɯÝÈɯËÌɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÜÛÐÓÐÚÌɯËÌɯ

ÕÖÔÉÙÌÜßɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÊÌɯØÜÐɯÓÜÐɯÊÖÕÍöÙÌɯÚÖÕɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÌÛɯËÌɯÝÈÓÌÜÙɯ

ajoutée. Les biens sont de trois catégories qui jouent un rôle plus ou moins important selon les 

secteurs : les ressources naturelles telles que des matières minérales ou des fibres végétales ; les 

produits transformés comme des peaux traitées, des tissus etc., surtout présents dans des 
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domaines tels que les arts pÓÈÚÛÐØÜÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛ ; et des biens de plus haute technologie, 

qui incluent par exemple tous les équipements numériques.  Quant aux services, ils sont variés et 

font intervenir une large gamme de qualifications ØÜɀÖÕɯ×ÌÜÛɯÙõ×ÈÙÛÐÙɯÌÕɯHigh Tech et Low Tech.  

 ÜɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌɯËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯØÜÐɯÌß×ÓÖÐÛÌÕÛɯËÌÚɯÔÈÙÊÏÈÕËÐÚÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÌÛɯÕÌɯÊÏÌÙÊÏÌɯØÜÌɯÓÌɯ×ÙÖÍÐÛȮɯ

en passant de plus en plus par des délocalisations, les industries culturelles devraient être ancrées aussi 

ÓÖÊÈÓÌÔÌÕÛɯØÜÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌȭɯ#ÈÕÚɯÓÌÚɯ/$#ȮɯÊɀÌÚÛɯÊÌɯØÜÐɯÓÌÚɯÙÌÕËÙÈɯÓÌɯmieux aptes à contribuer à la réduction 

de la pauvreté et à la croissance nationale, et non à la croissance des pays riches et des oligopoles 

ÔÜÓÛÐÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯÊÌɯØÜÐɯpréservera et valorisera le mieux leur diversité.  

Les industries culturelles maliennes sont actuellement fort  ÛÙÐÉÜÛÈÐÙÌÚɯ ËÌɯ ÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯ ÌÛɯ ÓÈɯ

ÓÐÉõÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÈÙÊÏõÚɯÕɀÌÚÛɯpas pour améliorer la situation. Une part croissante des biens 

nécessaires est importée, tandis que les services qui interviennent dans le processus de production 

et de diffusion sont fortement externalisés, particulièrement dans des secteurs tels que la musique 

enregistrée, le film ou le théâtre. /ÖÜÙɯ ËÌɯ ÕÖÔÉÙÌÜßɯ ÉÐÌÕÚɯ ÌÛɯ ÚÌÙÝÐÊÌÚȮɯ Óɀimportation ou 

ÓɀÌßÛÌÙÕÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯse justifient car leur production locale est inexistante et a fort peu de chances de se 

développer, sauf peut-être à très long terme. Mais danÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÈÚȮɯelles sont seulement liées à un 

contexte mondial commercialement très offensif face auquel les biens et services locaux sont 

incapables de résister, faute de compétitivité.  

Résultats visés 

1) Assurer la sauvegarde et le développement de la production locale des biens qui interviennent 

ËÈÕÚɯÓÈɯÊÏÈćÕÌɯËÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯËÈÕÚɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÊÈÚɯÖķɯÊɀÌÚÛ pertinent.  

2) Encourager le développement au Mali de la gamme de services nécessaires pour assurer la 

valorisati on des expressions culturelles. 

3) Encourager les acteurs des industries culturelles maliennes à utiliser prioritairement des biens 

et services locaux ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌɯÊÌÓÓÌ-ci. 

Objectif stratégique 1.11 - Développer ÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓÈɯ×ropriété intellectuelle  au 

bénéfice des créateurs et populations   

La propriété intellectuelle a deux volets  : la propriété artistique et littéraire et la propriété 

industrielle. #ÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÈàÚɯÙÐÊÏÌÚȮɯÊÌÚɯËÌÜßɯÚàÚÛöÔÌÚɯÖÊÊÜ×ÌÕÛɯÜÕÌɯ×ÓÈÊÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯËÈÕÚɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯ

du secteur. La propriété intellectuelle et artistique procure des revenus relativement importants à de 

nombreux ÈÙÛÐÚÛÌÚɯÌÛȮɯÚÜÙÛÖÜÛȮɯÈÜßɯ×ÙÖËÜÊÛÌÜÙÚɯÌÛɯÈÜßɯÚÖÊÐõÛõÚɯØÜÐɯÈÊÏöÛÌÕÛɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕȭɯ

La propriété industrielle joue elle aussi un rôle important pour le secteur, via ses divers dispositifs 

ȹÉÙÌÝÌÛÚɯ ËɀÐÕÝÌÕÛÐÖÕȮɯ ËÌÚÚÐÕÚɯ ÌÛɯ ÔÖËöÓÌÚɯ ÐÕËÜÚÛÙÐÌÓÚȮɯ ÔÈÙØÜÌÚȮɯ ËõÕÖÔÐÕÈÛÐÖÕÚȮɯ ÐÕËÐÊÈÛÐÖÕÚɯ

géographiques) qui permettent de protéger et valoriser économiquement tant la création 

contemporaine que les expressions culturelles et les savoirs traditionnels. 

Au Mali comme dans  la majorité des PEDȮɯÓÌɯËÙÖÐÛɯËɀÈÜÛÌÜÙɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯÜÕÌɯ×ÈÙÛɯextrêmement 

faible du revenu des artistes. Quant à la propriété industrielle, les acteurs culturels maliens en 

exploitent fort peu l es mécanismes.  

Résultats visés 

1) Assurer un renforcement des capacités de gestion de la propriété littéraire et artistique.  

2) Développer les rentrées liées ÈÜßɯËÙÖÐÛÚɯËɀÌßõÊÜÛÐÖÕɯ×ÜÉÓÐØÜÌȭ 

3) Mettre en place des systèmes permettant au secteur culturel de tirer des revenus de la copie 

privée, de plus en plus répandue du faÐÛɯËÌɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐØÜÌȭ 

4) Promouvoir Óɀexploitation des règles de la propriété industrielle par le secteur culturel. 
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V.2 AXE 2 - ASSURER UN RENFORCEMENT STRUCTUREL DES DIFFE RENTES INDUSTRIES 

CULTURELLES ET LE DEVELOPPEMENT DE LEURS PERFORMANCE S 

Objectif stratégique 2.1 ɬ  ÚÚÜÙÌÙɯÜÕɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ 

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÐÕÊÓÜÛɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÎõÕõÙÈÓÌÔÌÕÛɯpluridisciplinaires et de 

proximité . Il a principalement deux composantes ȯɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯÌÛɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯ

ËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛÚȮɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛɯÓÌÚɯÍÌÚÛÐÝÈÓÚȭ 

Objectif stratégique 2.1.1 - Assurer  un maillage équilibré du territoire nationa l en centres et espaces 

ÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯɯËàÕÈÔÐØÜÌÚ 

+ÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯÌÛɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÚɯÌÛɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕȮɯØÜɀÖÕɯpeut ÙÌÎÙÖÜ×ÌÙɯÚÖÜÚɯÓÌɯÕÖÔɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ

culturelles de proximité, ont un rôle fondamental à jouer pour le renforcement des industries 

cuÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÌÛɯ×ÖÜÙɯÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÊöÚɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕ des populations, à des degrés 

divers selon leur nature. Des centres culturels dynamiques jouent un rôle clé à tous les niveaux de 

la chaîne, depuis la formation des publics et des futurs pÙÈÛÐÊÐÌÕÚɯÑÜÚØÜɀÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯ

ÓɀÈÜËÐÌÕÊÌȮɯÌÕɯ×ÈÚÚÈÕÛɯ×ÈÙɯËÌÚɯÈÐËÌÚɯãɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕȮɯãɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯãɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕȭɯ+ÌÚɯÚÈÓÓÌÚɯËÌɯ

Ú×ÌÊÛÈÊÓÌɯÌÛɯÓÌÚɯÓÐÌÜßɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕȮɯÚɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯÉÐÌÕɯÌß×ÓÖÐÛõÚȮɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÙɯËÌÚɯÊÐÙÊÜÐÛÚɯËÌɯ

diffusion essentiels pour élargir les débouchés des acteurs culturels.  

#ÈÕÚɯÓÌɯÊÖÕÛÌßÛÌɯÔÈÓÐÌÕȮɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯÌÚÛɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯØÜÌɯÊÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌÝÙÈÐÌÕÛɯ

ÈÜÛÈÕÛɯØÜÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯÊÖÔ×ÌÕÚÌÙɯÓÌɯÔÈÕØÜÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯÈÜßɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚȮɯ×ÈÙɯ

exemplÌɯËÌÚɯÒÐÖÚØÜÌÚɯãɯÔÜÚÐØÜÌȮɯËÌÚɯÎÈÓÌÙÐÌÚɯËɀÈÙÛȮɯËÌÚɯÔÈÎÈÚÐÕÚɯËÌɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯËɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯÌÛÊȭ 

La problématique des  infrastructures culturelles de proximité exige  une stratégie cohérente et 

innovante, qui ne mettra pas seulement ÓɀÈÊÊÌÕÛɯÚÜÙɯËÌ nouvelles constructions mais dynamisera 

ÓɀÌßÐÚÛÈÕÛ et exploitera ËɀÈÜÛÙÌÚɯÛà×ÌÚɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯØÜÐɯse prêtent ãɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÛà×ÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȭ 

Résultats visés 

1) Assurer la dynamisation dɀespaces culturels ciblés pour en faire de vrais centres culturels. 

2) Assurer le développement de petits espaces ÊÈ×ÈÉÓÌÚɯËɀaccueillir des petits spectacles dont la 

circulation est peu coûteuse, notamment dans les domaines de la musique, du théâtre et du conte. 

3) Encourager le ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÛà×ÌÚɯËɀõÛÈÉlissements : espaces 

ËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕȮɯmaisons de jeunes, salles de conférence, établissements scolaires et sportifs etc. 

4) Développer des circuits de diffusion pour ÔÐÌÜßɯÌß×ÓÖÐÛÌÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÌßÐÚÛÈÕÛÚȭ 

Objectif stratégique 2.1.2 - Valoris er la dynamique des f estivals pluridisciplinaires  

Les festivals constituent une pièce maîtresse du paysage culturel, particulièrement dans les pays où les 

ÊÈËÙÌÚɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛÚɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÚÖÕÛɯ×ÌÜɯÕÖÔÉÙÌÜßȭɯ(ÓÚɯÑÖÜÌÕÛɯÉÐÌÕɯÌÕÛÌÕËÜɯÜÕɯÙĠÓÌɯËÈÕÚɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯÌÛɯ

ÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÜËÐÌÕÊÌȭɯ2ÌÓÖÕɯÓÌÜÙɯÕÈÛÜÙÌɯÌÛɯÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯØÜɀÐÓÚɯÖÙÎÈÕÐÚÌÕÛȮɯÐÓÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯÚÌÙÝÐÙɯ

de cadre à des formations, ÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯ ÓÌÚɯ ÙÌÕÊÖÕÛÙÌÚȮɯ ÓɀõÊÏÈÕÎÌɯ ËɀÌß×õÙÐÌÕÊÌÚȮɯ ÓÌɯ ÙõÚÌÈÜÛÈÎÌɯ ÌÛɯ ÓÌɯ

développement de nouveaux projets professionnels, perÔÌÛÛÙÌɯÈÜßɯÈÙÛÐÚÛÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÙÌÊÖÕÕÜÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯ

producteurs etc. Les festivals sont aussi particulièrement importants dans la perspective de certains 

objectifs globaux de la politique culturelle, notamment sur les plans sociaux et économiques. 

Le Mali compte u ne multitude de festivals 2 qui constituent une grande richesse de son paysage 

culture l. La situation est toutefois confuse car la notion de festival est utilisée pour décrire des 

manifestations de types très différents. 

                                                           
2 La liste établie par le Ministère de la Culture en 2005 en recensait 179, Leur répartition régionale était la suivante : 

Bamako : 30, Sikasso : 30, Ségou : 25, Mopti : 24, Koulikoro  : 23, Kayes : 21, Tombouctou : 10, Gao : 9, Kidal : 7, 
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Le premier élément de distinction réÚÐËÌɯËÈÕÚɯÓɀÈÕÊÙÈÎÌɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓɯÖÜɯÕÖÕɯËÌɯÓÈɯÔÈÕÐÍÌÚÛÈÛÐÖÕȭɯ+ÌÚɯ

festivités ancrées dans une longue tradition ont le plus souvent une dimension sacrée ou rituelle et 

ÙÌÓöÝÌÕÛɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÐÔÔÈÛõÙÐÌÓȭɯ ɯËÌɯÙÈÙÌÚɯÌßÊÌ×ÛÐÖÕÚɯ×ÙöÚȮɯÓÌÚɯÍÌÚÛÐÝÈÓÚɯÛÌÓÚɯØÜɀÖÕɯÓÌs entend 

ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯsont de création plus récente : ils se sont multipliés à partir des années 903, quand 

ÓɀÈÝöÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯËõÔÖÊÙÈÛÐÌɯÌÛɯla ËõÊÌÕÛÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯÖÕÛɯËÖÕÕõɯÓÐÌÜɯãɯÜÕÌɯ×ÙÖÓÐÍõÙÈÛÐÖÕɯËɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕÚɯ

et une volonté renouvelée de défendre et promouvoir les identités et le dynamisme des localités.  

 ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯÓÌÚɯÍÌÚÛÐÝÈÓÚɯËÐÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÙÌÊÖÜÝÙÌÕÛɯËÌÚɯÔÈÕÐÍÌÚÛÈÛÐÖÕÚɯÛÙöÚɯÝÈÙÐõÌÚȭɯ+Ìɯ×remier 

õÓõÔÌÕÛɯØÜÐɯÓÌÚɯËÐÚÛÐÕÎÜÌɯÌÚÛɯÓÌÜÙɯÙÈÐÚÖÕɯËɀ÷ÛÙÌȭɯ+ÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÜßɯØÜÐɯÑÜÚÛÐÍÐÌÕÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯ

ËɀÜÕɯ ÍÌÚÛÐÝÈÓɯ ×ÌÜÝÌÕÛɯ ÷ÛÙÌ ËɀÖÙËÙÌɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓȮɯ ÓÖÙÚØÜɀÐÓɯ ÚɀÈÎÐÛɯ ×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯ ÓÈɯ

culture à travers diverses prestations (surtout l a diffusion, parfois assortie de formations, de 

rencontres professionnelles etc.) ȰɯÖÜɯËɀÖÙËÙÌɯÚÖÊÐÈÓɯÖÜɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌȮɯÓÖÙÚØÜÌɯÓÌɯÍÌÚÛÐÝÈÓɯÝÐÚÌɯËÐÝÌÙÚɯ

ÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÓÖÊÈÓɯÖÜɯÙõÎÐÖÕÈÓɯÌÛɯØÜÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÕɀÌÚÛɯÓãɯØÜÌɯ×ÖÜÙɯÈÎÙõÔÌÕÛÌÙȭɯ+ÌÚɯ

festivals réellement culturels sont eux aussi de plusieurs types, selon leur programmation, qui 

peut être très locale ou plus diversifiée, pluridisciplinaire 4 ou plus axée sur un domaine5 ; et selon 

les publics visés, qui peuvent être principalement les publics locaux et des environs, ou des 

publics nationaux et internationaux.  

3ÖÜÚɯÊÌÚɯÍÌÚÛÐÝÈÓÚɯÖÕÛɯÓÌÜÙɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȭɯ

Toutefois, la prolifération de festivals et les confusions qui entourent leur définition posent  des 

problèmes qui limitent leur efficacité et leurs impacts.  !ÌÈÜÊÖÜ×ɯËÌɯÍÌÚÛÐÝÈÓÚɯÕɀÖÕÛɯØÜɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯ

ÍÖÙÛɯ×ÌÜɯËõÍÐÕÐɯÌÛɯÚÌÔÉÓÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯËÌÚɯÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌÚɯ×ÜÙÌÔÌÕÛɯÖ××ÖÙÛÜÕÐÚÛÌÚȮɯÓÐõÌÚɯãɯÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËÌɯ

ÎÜÐÊÏÌÛÚɯ ËÌɯ ÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛȭɯ !ÌÈÜÊÖÜ×ɯ ÚÖÜÍÍÙÌÕÛɯ ËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯproblèmes de gestion. Enfin, les 

festivals évoluent dans un contexte de concurrence qui risque de promouvoir des rivalités 

ÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌÚɯÉÐÌÕɯ×ÓÜÚɯØÜÌɯÓɀÌÕÛÌÕÛÌȭ 

La Biennale artistique et culturelle occupe une place à part dans le paysage des festivals du Mali.  

Elle est un événement majeur auquel les autorités et les populations accordent une très grande 

importance symbolique et qui contribue certainement  au sentiment dɀÜÕÐÛõɯ ÕÈÛÐÖÕÈÓÌȭɯElle 

ÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÜÕɯÔÖÔÌÕÛɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÓÖÊÈÓÐÛõÚɯÌÛȮɯËÌ×ÜÐÚɯØÜɀÌÓÓÌɯÌÚÛɯÛÖÜÙÕÈÕÛÌȮɯÌÓÓÌɯ

ÚÛÐÔÜÓÌɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÈ×ÐÛÈÓÌÚɯÙõÎÐÖÕÈÓÌÚɯØÜÐɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓÓÌÕÛȭɯPar 

contre, elle ne répond pas encore ÈÜßɯÈÛÛÌÕÛÌÚɯËɀÜÕÌɯÔÈÑÖÙÐÛõɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯØÜÐɯlui reprochent 

de ne pas contribuer au rÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÓɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÛɯËɀÈÉÚÖÙÉÌr ÓɀÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯ

humaines et financières disponibles pour la culture dans les services déconcentrés et décentralisés. 

Résultats visés 

1) Promouvoir un positionnement plus clair des festivals et une élaboration plus réfléchie du 

×ÙÖÑÌÛɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯËÌɯÊÏÈÊÜÕɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÜß. 

2) Renforcer le professionnalisme des festivals culturels et des festivals à forte composante culturelle. 

3) Encourager le ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÙÐÛõÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÍÌÚÛÐÝÈÓÚȮɯÈÍÐÕɯØÜɀÐÓÚɯÖccupent des 

créneaux complémentaires, ÚɀÌÕÛÙÈÐËÌÕÛȮɯÏÈÙÔÖÕÐÚÌÕÛɯÓÌÜÙÚɯÊÈÓÌÕËÙÐÌÙÚɯÌÛɯËõÝÌÓÖ××ÌÕÛɯËÌÚɯ

activités cÖÔÔÜÕÌÚɯØÜÐɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙÖÕÛɯÊÏÈÊÜÕɯËɀÌÜßȭ 

4) Réformer le projet de la Biennale pour en faire un projet plus structurant  pour le secteur 

culturel et complémentaire d es autres initiatives. 

                                                           
3 +ɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯÓÈɯ×ÓÜÚɯÕÖÛÈÉÓÌɯÌÚÛɯÓÈɯSemaine culturelle, devenue la Biennale artistique et culturelle , qui a 

accompagné la formation d'un sentiment national entre 1962 et 1988.  
4 Par exemple le festival sur le Niger, à Ségou. 
5 Par exemple le Festival de Théâtre des Réalités, Etonnants Voyageurs (livre) ou le festival au désert (musique). 
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Objectif stratégique 2.2 ɬ Assurer le développement des arts du spectacle  

Ce domaine, aussi appelé arts de la scène ou arts vivants, inclut toute expression artistique qui se 

déroule en direct : la musique live, le théâÛÙÌɯËÈÕÚɯÛÖÜÚɯÚÌÚɯÎÌÕÙÌÚɯȹÛÏõäÛÙÌɯËɀÈÜÛÌÜÙȮɯÛÏõäÛÙÌɯËÌɯ

développement, sketch, conte théâtralisé, slam, etc.), la danse, les marionnettes et les masques, et 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯËÐÚÊÐ×ÓÐÕÌÚɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯarts du cirque ou les arts de la rue. On y inclut 

généralement aussi la musique enregistrée. 

Les arts du spectacle sont confrontés à des difficultés et des défis communs que les actions menées 

ÈÜɯÛÐÛÙÌɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÖÕÛɯËÌɯÙÌÓÌÝÌÙȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÜɯ

manque de centres ÌÛɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÊÈ×ÈÉÓÌÚɯËÌɯÚÌÙÝÐÙɯËÌɯÊÈËÙÌÚɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯÌÛɯËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕȮɯËÌÚɯ

difficultés liées à la mobilité, de la transmission des savoirs faire... Ils demandent cependant aussi 

des approches sous-sectorielles, pour prendre en compte leur situation et leurs besoins particuliers. 

Objectif stratégique 2.2.1 ɬ Renforcer le secteur de la musique  

+ÈɯÙÐÊÏÌÚÚÌɯËÌɯÓÈɯÔÜÚÐØÜÌɯÔÈÓÐÌÕÕÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯãɯËõÔÖÕÛÙÌÙȭɯ(ÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÜÕÌɯÓÖÊÈÓÐÛõɯØÜÐɯÕɀÈÐÛɯÚÌÚɯ

sonorités et ses rythmes. La musique est aussi indubitablement le bien culturel le plus consommé 

et le mieux partagé par les populations. Tout le monde au Mali connaît la musique malienne et ses 

grands représentants. Sur le plan des contenus, la musique malienne se caractérise par une forte 

prévalence et une grande ÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯËÌɯÓÈɯÛÙÈËÐÛÐÖÕȭɯ"ɀÌÚÛɯÓɀÜÕɯËÌɯÚÌÚɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËÚɯÈÛÖÜÛÚȮɯÚÈɯÔÈÙØÜÌɯ

spécifique. Simultanément, de nouvelles formes de musiques se font jour, surtout en milieu 

ÜÙÉÈÐÕȭɯ#ÈÕÚɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȮɯÓÈɯÔÜÚÐØÜÌɯÌÚÛɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯÔÈÙØÜÌÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÍÖÙÛÌÚɯËÌɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯÔÈlienne et 

un facteur certain de cohésion. Dans ces conditions, les contributions ØÜɀÌÓÓÌɯ×ÌÜÛɯÈ××ÖÙÛÌÙ au 

développement humain et social sont évidentes, de même que son potentiel économique.  

Le secteur fonctionne pourtant difficilement et ses performances ÛÌÕËÌÕÛɯãɯÚɀÈÍÍÈÐÉÓÐÙȭɯ+ÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯ

des musiques du terroir est tout à fait insuffisante, des instruments disparaissent, des savoir faire ne 

ÚÖÕÛɯ×ÓÜÚɯÛÙÈÕÚÔÐÚȮɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÝÐÛõɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÚÛÐÔÜÓõÌȮɯÓÌÚɯÍÈÔÐÓÓÌÚɯÙÌÊÏÐÎÕÌÕÛɯãɯÈÜÛÖÙÐÚÌÙɯÓÌÜÙÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯËÌɯ

déveÓÖ××ÌÙɯÜÕÌɯÊÈÙÙÐöÙÌɯËÌɯÔÜÚÐÊÐÌÕȭɯ/ÌÜɯËÌɯÑÌÜÕÌÚɯÈÙÛÐÚÛÌÚɯÖÕÛɯÓɀÖÊÊÈÚÐÖÕɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÌÛɯÍÈÐÙÌɯ

ÝÈÓÖÐÙɯÓÌÜÙÚɯÛÈÓÌÕÛÚȭɯ+ÈɯÊÏÈćÕÌɯËÜɯÓÐÝÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌɯãɯÍÈÐÉÓÌɯÙõÎÐÔÌɯÈÓÖÙÚɯØÜɀÌÓÓÌɯÌÚÛɯÓÈɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌɯÚÖÜÙÊÌɯ

de revenu des artistes. La production enregistrée diminue alors que le marché existe encore, surtout 

ÌÕɯÙõÎÐÖÕȭɯ+ÈɯÊÏÈćÕÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ×ÏÖÕÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯÌÚÛɯ×ÖÓÈÙÐÚõÌɯÌÕÛÙÌȮɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯËÌÚɯÈÙÛÐÚÛÌÚɯ

produits sur place et de plus en plus souvent autoproduits dans des conditions très pauvres et, 

ËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÌÚɯÈÙÛÐÚÛÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÚÖÊÐõÛõÚɯõÛÙÈÕÎöÙÌÚȭɯ(ÓɯÕɀàɯÈɯ×ÈÚɯÖÜɯ×ÌÜɯËÌɯÚÖÊÐõÛõÚɯ

maliennes qui distribuent par Internet. Sur le plan économique, la musique malienne continue à bien 

ÚɀÌß×ÖÙÛÌÙȮɯÚÈÕÚɯØÜÌɯÊÌÊÐɯ×ÙÖÊÜÙÌɯËÌɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯãɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯÔÈÓÐÌÕÕÌɯÊÈÙɯÓÌs artistes concernés sont 

×ÙÖËÜÐÛÚɯÌÛɯËÐÚÛÙÐÉÜõÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÚÖÊÐõÛõÚɯõÛÈÉÓÐÌÚɯãɯÓɀõÛÙÈÕÎÌÙȭɯ+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÈɯÉÌÚÖÐÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯ

ÍÖÙÛÌÚɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÖÕÛɯËÌɯÙÌÓÈÕÊÌÙɯÚÐÔÜÓÛÈÕõÔÌÕÛɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕȭ 

Résultats visés 

1) Promouvoir la pratique de la musique, valoriser l es musiciens, développer leur créativité, 

renforcer leur visibilité et leurs opportunités de se faire connaître . 

2) Développer et renforcer les circuits de diffusion de la musique live partout dans le pays.  

3) Développer une production et un e distribution malienne s ËɀÌÕÙÌÎÐÚÛÙÌÔÌÕÛÚɯ ÚÖÕÖÙÌÚȮ par 

toutes les voies possibles. 

4) Améliorer  la documentation , la conservation et la ËÐÍÍÜÚÐÖÕɯËÌÚɯĨÜÝÙÌÚɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÔÜÚÐÊÈÓȭ 

Objectif stratégique 2.2.2 ɬ Sauvegarder et développer la pratique de la danse  

+Ìɯ ËÖÔÈÐÕÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ËÈÕÚÌɯ ÈÜɯ ,ÈÓÐɯ ÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌɯ ÌÕɯ ÛÙÖÐÚɯ ÎÙÖÜ×ÌÚɯ ÈÚÚÌáɯ ËÐÚÛÐÕÊÛÚ : les danses 

traditionnelles, la danse contemporaine et les nouvelles danses urbaines.  

Les danses traditionnelles, indissociables de la musique, incluent des danses sacrées et des danses 

profanes. Ces dernières, seules visibles par tous les publics, sont pratiquées par des groupements 
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traditionnels et par des groupes qui se définissent eux-mêmes comme troupes artistiques ou 

culturelles. Assez nombreuses sur tout le territoire et pa rticulièrement dans certaines régions, ces 

troupes expriment les identités et reflètent la diversité culturelle des localités du Mali. Elles 

peuvent jouer un rôle important  ËÈÕÚɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÐÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÓÖÊÈÓÌ. Elles contribuent aussi 

à la réductioÕɯËÌɯÓÈɯ×ÈÜÝÙÌÛõɯÓÖÙÚØÜɀÐÓɯÓÌÜÙɯÌÚÛɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌɯÚÌɯ×ÙÖËÜÐÙÌɯÈÚÚÌáɯÚÖÜÝÌÕÛɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÛÐÙÌÙɯ

des revenus. Pourtant, les danses traditionnelle s sont menacées. Dans toutes les régions, les 

ÈÊÛÌÜÙÚɯÚɀÐÕØÜÐöÛÌÕÛɯËÌɯleur appauvrissement, lié à une moindre transmission des savoir faire, au 

ÔÈÕØÜÌɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÌÕɯÔÌÚÜÙÌɯËɀÈÐËÌÙɯÓÌÚɯÛÙÖÜ×ÌÚɯãɯÚÌɯ×ÙÖËÜÐÙÌȮɯÌÛɯãɯÜÕɯÙõÛÙõÊÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌÚɯ

ËõÉÖÜÊÏõÚɯ ØÜÐɯ ËõÊÖÜÓÌɯ ÌÕɯ ÎÙÈÕËÌɯ ×ÈÙÛÐÌɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÌÙÛÐÌɯ ËÌÚɯ ÛÙÖÜ×ÌÚɯ ÌÓÓÌÚ-mêmes, incapables 

ËɀÌÕÛÙÌÛÌÕÐÙɯÌÛɯËÌɯÚÛÐÔÜÓÌÙɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌȭɯ 

A cheval entre la danse et le théâtre, les masques et marionnettes sont eux aussi une expression 

culturelle ancrée dans une forte tradition. Ce domaine particulier qui continue à faire preuve 

ËɀÜÕÌɯ ÎÙÈÕËÌɯ ÝÐÛÈÓÐÛõȮɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ ÍÖÙÔÌɯ ÊÖÔÔÌɯ ËÈÕÚɯ ÓÌɯ ÊÖÕÛÌÕÜȮɯ ÎÙäÊÌɯ ãɯ ×ÓÜsieurs initiatives 

pertinentes de valorisation. Le secteur court toutefois comme les danses traditionnelles des risques 

ËɀÈÍÍÈÐÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯÍÖÓÒÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕȭ 

+ÈɯËÈÕÚÌɯÊÖÕÛÌÔ×ÖÙÈÐÕÌɯÚɀÌÚÛɯËõÝÌÓÖ××õÌɯÈÜɯ,ÈÓÐɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÈÕÕõÌÚɯƝƔȮɯãɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯËɀÜÕɯ×ÌÛÐÛɯ

noÔÉÙÌɯËɀÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÛÙöÚɯÈÊÛÐÍÚ et avec un fort soutien des partenaires techniques et financiers. Elle 

peine à trouver ses publics mais offre des opportunités importantes aux artistes en favorisant leur 

ÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯãɯËÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯËÈÕÚõÌs et en les encourageant dans la voie de la 

recherche. Elle est aussi un domaine privilégié pour des échanges internationaux qui contribuent à 

la notoriété du secteur culturel malien.  

+ÌÚɯËÈÕÚÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯÜÕɯËÖÔÈÐÕÌɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐõɯ×ÈÙɯÓes jeunes des villes. Outre 

leurs qualités culturelles et artistiques intrinsèques, elles jouent un rôle social important en 

encourageant les jeunes à participer à des activités collectives qui canalisent leurs énergies et les 

×ÖÜÚÚÌÕÛɯãɯÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯÈÜÛÖÜÙ de projets communs. Beaucoup de jeunes du milieu hip hop deviennent 

des entrepreneurs culturels dynamiques qui valorisent aussi les musiques traditionnelles.  

Résultats visés 

1) Assurer la sÈÜÝÌÎÈÙËÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÈÛÐØÜÌɯËÌɯÓÈɯËÈÕÚÌɯËÈÕÚɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ×ÜÉÓÐÊȮɯÌÕɯÔÐÓÐÌÜɯÜÙÉÈÐÕɯcomme 

ÙÜÙÈÓȮɯÌÕɯÛÈÕÛɯØÜɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ×Ö×ÜÓÈÐÙÌɯËÈÕÚɯÓÈØÜÌÓÓÌɯÓÌɯ,ÈÓÐɯÈɯÜÕɯõÕÖÙÔÌɯÏõÙÐÛÈÎÌɯÌÛɯ

un grand potentiel de créativité . 

2) Promouvoir l es troupes de musique et danse traditionnelles implan tées dans les régions et 

élargir ÓÌÜÙÚɯÊÈËÙÌÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȮɯ 

3) Promouvoir la reconnaissance et encourager le développement de toutes les autres formes de 

danse, en particulier les danses urbaines dans lesquelles la jeunesse excelle. 

Objectif stratégique 2.2.3 ɬ Développer le secteur du théâtre et les arts apparentés  

LÌɯ×ÈàÚÈÎÌɯÛÏõäÛÙÈÓɯÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌɯÌÕɯËÌÜßɯ×ÈÕÚɯØÜÐɯõÝÖÓÜÌÕÛɯËÌɯÍÈñÖÕÚɯÈÚÚÌáɯËÐÚÛÐÕÊÛÌÚ ȯɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛɯÓÌɯ

ÛÏõäÛÙÌɯÜÛÐÓÌȮɯØÜÐɯÌÚÛɯÎõÕõÙÈÓÌÔÌÕÛɯËÌɯÊÖÔÔÈÕËÌȮɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛɯÓÌɯÛÏõäÛÙÌɯËɀÈÜÛÌÜÙɯÖÜɯËÌɯÊÙõÈÛÐÖÕȭɯ 

Le théâtre procure en général peu de bénéfices économiques à court terme mais joue un rôle 

essentiel pour le développement humain, social et politique. Il a aussi une contribution importante 

à apporter au développement du secteur car i l entretient de nombreux liens et partage des métiers 

avec les autres domaines des industries culturelles, en particulier le cinéma et les arts visuels. 

#ÈÕÚɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȮɯÓÌɯÛÏõäÛÙÌɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛɯÔÈÓÐÌÕɯÕÌɯÚÌɯ×ÖÙÛÌɯ×ÈÚɯÉÐÌÕȭɯPeu de compagnies ont une 

activité régulière, surtout en région. Hors du théâtre utile, la production globale du pays se limite à 

quelques pièces par an. La diffusion nationale est excessivement faible. Les productions trouvent 

ÓÌÜÙÚɯÊÐÙÊÜÐÛÚɯËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙe notamment de la coopération décentralisée, 

ÉÐÌÕɯ×ÓÜÚɯØÜɀÈÜɯ,ÈÓÐ ȰɯÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯØÜÐɯÙÐÚØÜÌɯËÌɯÊÙÌÜÚÌÙɯÜÕɯÍÖÚÚõɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÛɯÜÕɯÈÙÛɯØÜɀãɯÛÖÙÛɯ

ÖÜɯãɯÙÈÐÚÖÕɯÌÓÓÌÚɯÊÖÕÚÐËöÙÌÕÛɯÊÖÔÔÌɯÛÙÖ×ɯÌßÛÙÈÝÌÙÛÐȭɯ%ÈÜÛÌɯËɀÜÕÌɯÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÊÙõÈÛÐÖÕɯ×ÓÜÚɯÐÕÛÌÕÚÌȮɯÓÌÚɯ
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cÖÔ×õÛÌÕÊÌÚɯ×ÌÐÕÌÕÛɯãɯÚÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÌÛɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÝÐÛõɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÜÙÈÎõÌȭɯ+ÌɯÛÏõäÛÙÌɯÑÌÜÕÌɯ×ÜÉÓÐÊɯÌÚÛɯ

peu investi. Des pratiques émergentes dans de nombreux autres pays semblent encore peu 

ÙÌ×ÙõÚÌÕÛõÌÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÓÌɯÊÈÚɯËÌÚɯÈÙÛÚɯËÜɯÊÐÙØÜÌȮɯØÜÐɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯÜÕɯgrand ×ÖÛÌÕÛÐÌÓɯÚÖÊÐÈÓɯÊÈÙɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯ

ËɀÜÕɯÚÌÊÛÌÜÙɯãɯÔÐɯÊÏÌÔÐÕɯÌÕÛÙÌɯÈÙÛɯÌÛɯ×ÙÈÛÐØÜÌɯÚ×ÖÙÛÐÝÌɯØÜÐɯÌÚÛɯÈÊÊÌÚÚÐÉÓÌɯãɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯÑÌÜÕÌÚȭ 

Résultats visés 

1) Développer ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÖÕ au théâtre. 

2) 2ÖÜÛÌÕÐÙɯÓɀémergence de compagnies amateurs ou semi-professionnelles et la consolidation des 

compagnies professionnelles, en particulier dans les régions. 

3) Déployer et sauvegarder la qualité du théâtre utile.  

4) Soutenir le développement de la création dans le domaine du théâtre et des arts apparentés. 

5) Soutenir le développement ËÌɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÜËÐÌÕÊÌɯËÜɯÛÏõäÛÙÌȭ 

Objectif stratégique 2.3 ɬ Renforcer le domaine des arts visuels et les intégrer dans la 

vie socioculturelle et économique  

Les arts visuels incluent les arts plastiques (peinture, sculpture, ÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚȱȺȮɯÓÈɯ×ÏÖÛÖÎÙÈ×ÏÐÌɯ

ËɀÈÙÛɯÌÛɯÓÌÚɯÈÙÛÚɯÔÜÓÛÐÔõËÐÈȭɯ+ÌÚɯÓÐÔÐÛÌÚɯÌÕÛÙÌɯÊÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯÚÖÕÛɯ×ÈÙÍÖÐÚɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÚɯãɯ

õÛÈÉÓÐÙɯÌÛɯËõ×ÌÕËÌÕÛɯÌÕɯÎÙÈÕËÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÓÈɯÍÈñÖÕɯËÖÕÛɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌɯÓÜÐ-même perçoit sa production. 

Les arts visuels jouent en principe un rôle clé au sein des industries culturelles, particulièrement 

pour des domaines tels que les arts de la scène, le cinéma ou le design, et ont beaucoup à apporter 

ãɯ ÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÜÙÉÈÐÕȭɯ ,÷ÔÌɯ ÚÐɯ ÌÓÓÌɯ ÌÚÛɯ ×ÓÜÚɯ ËÐÚÊÙöÛÌɯ ØÜÌɯ ËÈÕÚɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯsecteurs, leur 

contribution aux divers objectifs du développement durable peut être importante.  

Le Mali a ÜÕÌɯÍÖÙÛÌɯÛÙÈËÐÛÐÖÕɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀÈÙÛÚɯ×ÓÈÚÛÐØÜÌÚȭɯ+ÈɯÚÖÊÐõÛõɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯÈɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÌÜɯËÌÚɯ

artistes et des artisans produisant notamment des masques, des marionnettes et Ëɀautres formes de 

sculpture et de reliefs, des peinture s sur façades et sur textile etc. Depuis quelques décennies, le 

ÔÐÓÐÌÜɯ ÚɀÌÚÛɯ ÈÜÚÚÐɯ ÌÕÙÐÊÏÐɯ ËɀÈÙÛÐÚÛÌÚɯ ÔÖËÌÙÕÌÚɯ ÈÜɯ ÚÌÕÚɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÕɀõÝÖÓÜÌÕÛɯ ×ÓÜÚɯ ËÈÕÚɯ ËÌÚɯ ÊÈËÙÌÚɯ

traditionnels mais entendent mener des carrières individuelles. La plupart travaillent isolément, 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÙõÌÕÛɯËÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯ×ÖÜÙɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÜÕɯÔÖÜÝÌÔÌÕÛɯÖÜɯ×ÈÙÛÈÎÌÙɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯËÌɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÖÜɯ

ËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕȭɯ#ÈÕÚɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȮɯÓÌÚɯÈÙÛÚɯ×ÓÈÚÛÐØÜÌÚɯÚÖÕÛɯÈÜɯ,ÈÓÐɯÓɀÜÕɯËÌÚɯËÖÔÈÐÕes artistiques les 

ÔÖÐÕÚɯÝÈÓÖÙÐÚõÚȭɯ3ÙöÚɯ×ÌÜɯËɀÈÙÛÐÚÛÌÚɯ×ÈÙÝÐÌÕÕÌÕÛɯãɯÌÕɯÝÐÝÙÌȮɯÖÜɯÛÙöÚɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÔÌÕÛȭɯ(ÓÚɯÕɀÌÕɯÛÐÙÌÕÛɯãɯ

fortiori pas de revenus suffisants pour investir dans des ateliers et des équipements ni pour prendre 

ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯËɀÌß×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÌÕÝÌÙÚɯÓÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȭɯ#ÌɯÓɀÈÝÐÚɯÜÕÈÕÐÔÌɯËÜɯÔÐÓÐÌÜȮɯÓÌɯÕĨÜËɯ

ËÜɯ×ÙÖÉÓöÔÌɯÙõÚÐËÌɯËÈÕÚɯÓÈɯØÜÈÚÐɯÐÕÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËɀÜÕɯÔÈÙÊÏõɯÌÛɯËÌɯËõÉÖÜÊÏõÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜßȭɯ 

Les premières photographies maliennes remontent aux années 30. Les décennies suivantes ont vu 

une floraison de photographes de studio dont beaucoup sont désormais célèbres. Depuis le début 

ËÌÚɯÈÕÕõÌÚɯƝƔȮɯØÜÈÕËɯÓÈɯ%ÙÈÕÊÌɯÈɯ×ÙÐÚɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯãɯ!ÈÔÈÒÖɯÜÕÌɯÎÙÈÕËÌɯÔÈÕÐÍÌÚÛÈÛÐÖÕɯ

ÊÖÕÚÈÊÙõÌɯãɯÓÈɯ×ÏÖÛÖÎÙÈ×ÏÐÌɯÈÍÙÐÊÈÐÕÌȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÌÍÍÖÙts de promotion assez intenses. 

Les photographes sont nombreux et beaucoup parviennent à en vivre ou y trouvent un important 

ÙÌÝÌÕÜɯËɀÈ××ÖÐÕÛȭɯ!ÐÌÕɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÐÌÕÛɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊõÚɯ×ÈÙɯÓɀÌß×ÈÕÚÐÖÕɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯÕÜÔõÙÐØÜÌÚɯØÜÐɯ

permettent à tout le monde de créer et tirer ses images, les photographes de studio et 

ËɀõÝõÕÌÔÌÕÛÚɯÎÈÙËÌÕÛɯÜÕÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯÊÓÐÌÕÛöÓÌȮɯÚÜÙÛÖÜÛɯÌÕɯÙõÎÐÖÕȭɯ+Èɯ×ÏÖÛÖÎÙÈ×ÏÐÌɯÊÖÕÚÐËõÙõÌɯ

ÊÖÔÔÌɯĨÜÝÙÌɯËɀÈÙÛɯÕɀÈÛÛÌÐÕÛɯØÜɀÜÕɯ×ÜÉÓÐÊɯÙÌÚÛÙÌÐÕÛɯÔÈÐÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌȮɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯÈÙÛÚɯ×ÓÈÚÛÐØÜÌÚɯÌÛɯÓÈɯ

danse contemporaine, à la notoriété du secteur culturel malien sur la scène internationale.  

+ɀÈÙÛɯÔÜÓÛÐÔõËÐÈɯÊÖÔÔÌÕÊÌɯãɯõÔÌÙÎÌÙȭɯ2ÌÚɯËõÉÖÜÊÏõÚɯÌÕɯÛÈÕÛɯØÜɀÈÙÛɯÚÖÕÛɯÈÚÚÌáɯõÛÙÖÐÛÚȭɯ/ÈÙɯÊÖÕÛÙÌȮɯÓÌÚɯ

spécialistes du multimédia peuvent trouver des débouchés assez importants dans les médias, les 

ÈÎÌÕÊÌÚɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯÈÜ×ÙöÚɯËÌɯËÐÝÌÙÚɯÛà×ÌÚɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȭɯ"ÌÚɯËõÉÖÜÊÏõÚɯÚÖÕÛɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯÔÖÐÕÚɯ

õÛÌÕËÜÚɯØÜɀÐÓÚɯÕÌɯ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯÓɀ÷ÛÙÌȮɯËÜɯÍÈÐÛɯØÜÌɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÈÚÚÜÙÌÕÛɯÓÌÜÙɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯÌÕɯ

interne, avec leur propre personnel, quitte à ce que les résultats soient de faible qualité. 
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Résultats visés 

1) Valoriser les artistes et promo uvoir  leur créativité.  

2) Sensibiliser lÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÛɯÚÖÜÛÌÕÐÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÔÈÙÊÏõɯÕÈÛÐÖÕÈÓȭ 

3) Renforcer la place des arts visuels ËÈÕÚɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ×ÜÉÓÐÊȭ 

4) Développer unÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËɀÈÊÏÈÛÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯ 

5) EÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓÈɯÊÖÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯËÌɯÊÖÓÓÌÊÛÐÖÕÚɯ×ÙÐÝõÌÚɯÌÛɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȭ 

Objectif stratégique 2.4 ɬ Relancer le secteur du film  

Ce secteur inclut tous les films à fort contenu culturel (films de f ÐÊÛÐÖÕȮɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕȮɯËÖÊÜÔÌÕÛÈÐÙÌÚ 

etcȭȺȮɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÜÛÐÓÐÚÌÕÛɯ ÓÌÚɯ ÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯ ÖÜɯ ÓÌÚɯ ÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯ ÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚɯ ÌÛɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÚÖÐÌÕÛɯ ËÌÚÛÐÕõÚɯ ãɯ ÓÈɯ

projection cinématographique, à la télévision, aux supports tels que les DVD ou aux nouveaux 

médias. Les autres productionÚɯȹÙÌ×ÖÙÛÈÎÌÚɯËɀÈÊÛÜÈÓÐÛõȮɯ×ÜÉÓÐÊÐÛõȭȭȭȺɯÙÌÓöÝÌÕÛɯËÜɯËÖÔÈÐÕÌɯËÌÚɯÔõËÐÈÚȭɯ 

Le film est un domaine clé au sein des industries culturelles car il fait appel aux services de la 

×ÓÜ×ÈÙÛɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÓÓÌÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯÜÕɯËÖÔÈÐÕÌɯØÜÐɯ×ÌÜÛɯÈ××ÖÙÛÌÙɯÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÛÙès importante 

aux objectifs du développement durable, sur le plan culturel (mettre en images toute la diversité), 

humain et social (il est accessible à tous les publics) et économique (il fait intervenir de nombreux 

travailleurs et établissements spécialisés et procure en principe une forte valeur ajoutée).  

Jusque dans les années 90, le cinéma malien a paru prometteur car les guichets du Nord ont 

permis à un petit nombre de réalisateurs de faire de grands films. Depuis, beaucoup de 

paramètres ont changé. Un nombre toujours croissant de réalisateurs voudraient accéder aux 

ÔÖàÌÕÚɯ ËÌɯ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ÙÌÚÚÌÕÛÌÕÛɯ ÓÈɯ ÕõÊÌÚÚÐÛõɯ ËÌɯ ÚɀÈÍÍÙÈÕÊÏÐÙɯ ÈÜɯ ÔÖÐÕÚɯ ×ÈÙÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ

ÎÜÐÊÏÌÛÚɯËÜɯ-ÖÙËȮɯ×ÈÙÊÌɯØÜɀÐÓÚɯÚÌɯÍÖÕÛɯ×ÓÜÚɯÙÈÙÌÚɯÌÛɯ×ÈÙɯÊÙÈÐÕÛÌɯËɀÜÕɯÍÖÙÔÈÛÈÎÌɯËÌÚɯÊÖÕÛÌÕÜÚȭɯ+ÌÚɯ

technologies numériques révolutionnent les modes de faire et de diffuser. Simultanément, le 

ÚÌÊÛÌÜÙɯÕÌɯÊÌÚÚÌɯËÌɯÚɀÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÐÚÌÙȮɯËÈÕÚɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÊÖÔÔÌɯËÈÕÚɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕȮɯÌÛɯÓÌÚɯÌÕÑÌÜßɯ

financiers du commerce de ses biens et services sont très importants.  

Le bilan du secteur est préoccupant. La production nationale est très faible: moins de 9 productions 

par an, tous genres confondus, au cours des 5 dernières années (2006-2010), principalement le fait du 

Centre National de la Cinématographie du Mali l ui -Ô÷ÔÌȮɯ×ÈÙÍÖÐÚɯÌÕɯÊÖ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓɀ.ÍÍÐÊÌɯËÌɯ

Radiodiffusion et de Télévision du Mali. Sa diffusion nationale est excessivement limitée: sporadique 

en salles, très limitée à la TV et en DVD, rare dans le cadre du cinéma ambulant et de festivals. 

Malgré ÜÕÌɯËÌÔÈÕËÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯËɀÐÔÈÎÌÚɯÔÈÓÐÌÕÕÌÚȮɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯËÌɯ×ÓÜÚɯÌÕɯ×ÓÜÚɯËÖÔÐÕõÌɯ

×ÈÙɯËÌÚɯÐÔÈÎÌÚɯÐÔ×ÖÙÛõÌÚɯÌÛɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÊÖÔÔÌÙÊÐÈÓÌÚɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÓÓÌÚȭɯ#ÈÕÚɯÊÌɯÊÖÕÛÌßÛÌȮɯÓÌɯ

cinéma malien doit chercher de nouvelles voies de développement.  

Résultats visés 

1) 1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÔÈÓÐÌÕÕÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌɯãɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯmalienne du film et à son 

poÚÐÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯÊÐÕõÔÈÛÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯÔÖÕËÐÈÓÌȭ 

2) Renforcer la régulation du secteur afin de le rendre plus compétitif.  

3) Accroître la production, en particulier la jeune production indépendante.  

4) Développer la participation à des coproductions internationales dans des conditions qui 

renforcent le secteur local. 

5)  ÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯØÜÈÓÐÛõȮɯÌÕɯ×ÈÙticulier les produits nationaux, les produits 

Ëɀ ÍÙÐØÜÌɯÌÛɯËÜɯÎÙÖÜ×Ìɯ "/ɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÙõÈÓÐÚõÚɯÌÕɯÊÖ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯõÛÙÈÕÎÌÙÚȮɯ

par tous les canaux (télévision, festivals, salles de cinéma de proximité, cinéma ambulant, vente de 

DVD, téléchargement etc.) et prioritairement par des établissements maliens. 

6) Poursuivre le développement des archives cinématographiques. 
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Objectif stratégique 2.5 ɬ 1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌÚɯÓÌÛÛÙÌÚɯÌÛɯËÌɯÓɀõÊÙÐÛɯÌÛɯ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯ

ÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÓÐÛÛõÙÈÐÙÌ 

La littérature et l ɀÐÔ×ÙÐÔõɯÌÕɯÎõÕõÙÈÓɯÚÖÕÛɯËÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÚɯ×ÖÜÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛȭɯ2ÜÙɯÓÌɯ

plan humain et social, ils jouent un rôle clé dans la promotion des ressources humaines, 

ÓɀÈÓ×ÏÈÉõÛÐÚÈÛÐÖÕȮɯÓÈɯÓÜÛÛÌɯÊÖÕÛÙÌɯÓɀÐÓÓÌÛÛÙÐÚÔÌɯÌÛɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕȭɯ2ÜÙɯÓÌɯ×ÓÈÕɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌȮ le secteur peut 

représenter un potentiel important. La littérature joue aussi un rôle clé au sein des industries 

ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȭɯ$ÓÓÌɯÐÕÚ×ÐÙÌɯÓÌɯÛÏõäÛÙÌȮɯÓÌɯÍÐÓÔȱ 

La littérature malienne a eu et a encore de grands représentants. Le livre illustré fait depuis quelques 

ÈÕÕõÌÚɯËÌÚɯ×ÙÖÎÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚȭɯ+ÈɯÉÈÕËÌɯËÌÚÚÐÕõÌɯõÔÌÙÎÌɯËÖÜÊÌÔÌÕÛɯÎÙäÊÌɯãɯÓɀõÕÌÙÎÐÌɯÛÌÕÈÊÌɯËÌɯÚÌÚɯ

jeunes auteurs et éditeurs. Néanmoins, le secteur est fragile et ses performances sont très faibles. La 

ÊÙõÈÛÐÖÕɯÚÖÜÍÍÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙõÝÈÓÌÕÊÌɯËÌɯÓɀõËÐÛÐÖÕɯãɯÊÖÔ×ÛÌɯËɀÈÜÛÌÜÙȮɯØÜÐɯËÖÕÕÌɯãɯØÜÐÊÖÕØÜÌɯÌÕɯÈɯÓÌÚɯ

ÔÖàÌÕÚɯ ÍÐÕÈÕÊÐÌÙÚɯ ÓÈɯ ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯ Ëɀ÷ÛÙÌɯ ×ÜÉÓÐõɯ ØÜÈÕËɯ ËÌɯ ÔÌÐÓÓÌÜÙÚɯ ÈÜÛÌÜÙÚɯ ÕÌɯ ÓÌɯ ÚÖÕÛɯ ×ÈÚȭɯ +Èɯ

production est quantitativement et  qualitativement très faible car peu de ÔÈÐÚÖÕÚɯËɀõËÐÛÐÖÕ sont en 

mesure ËɀÐnvestir dans les ressources humaines et matérielles et de prendre des risques dans leur 

ÓÐÎÕÌɯõËÐÛÖÙÐÈÓÌȭɯ+ÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯÌÚÛɯÛÙöÚɯ×ÌÜɯÖÙÎÈÕÐÚõÌȮɯËÌɯÚÖÙÛÌɯØÜÌɯÓÌɯÓÐÝÙÌɯÕɀÈÛÛÌÐÕÛɯØÜɀÜÕÌɯÈÜËÐÌÕÊÌɯ

très limitée. Le lectorat reste étroit car le livre est cher et le choix limité  : les rares librairies et les 

ÉÐÉÓÐÖÛÏöØÜÌÚɯ×ÙÖ×ÖÚÌÕÛɯ×ÌÜɯËɀÖÜÝÙÈÎÌÚɯÔÈÓÐÌÕÚɯËÌɯØÜÈÓÐÛõȮɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯÌÕɯÓÈÕÎÜÌÚɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚȭ 

Résultats visés 

1) Promouvoir la créativité dans les divers domaines des lettres. 

2) Assurer un renforcement qualitatif ÌÛɯØÜÈÕÛÐÛÈÛÐÍɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌÚɯÔÈÐÚÖÕÚɯËɀõËÐÛÐÖÕɯÔÈÓÐÌÕÕÌÚȭ 

3)  ÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊöÚɯÈÜɯÓÐÝÙÌȭ 

4) $ÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÜɯÓÌÊÛÖÙÈÛȭ 

Objectif stratégique 2.6 - #õÝÌÓÖ××ÌÙɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯ×ÙÈÛÐØÜõÚɯÈÜɯ,ÈÓÐ 

+ÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯÈÜɯ,ÈÓÐɯÚÖÕÛɯÐÕÊÓÜÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÝÈÚÛÌɯËÖÔÈÐÕÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯØÜÐɯÊÖÔ×ÙÌÕËɯÈÜÚÚÐɯÛÖÜÚɯ

ÓÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯÜÛÐÓÐÛÈÐÙÌȭɯ+ÈɯÕÖÔÌÕÊÓÈÛÜÙÌɯõÛÈÉÓÐÌɯ×ÈÙɯÓɀarrêté de 19966 ne discerne pas 

clairement entre les uns et les autres. Certains métiers ou groupes de métiers se distinguent 

pourtant par la valeur culturelle particulière que leur accordent les populations, par leur créativité 

ÖÜɯÌÕÊÖÙÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÓÐÌÕÚɯõÛÙÖÐÛÚɯØÜɀÐÓÚɯÌÕÛÙÌÛÐÌÕÕÌÕÛɯÈÝÌÊɯËɀÈÜÛÙÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚȮɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯ

le patrimoine matériel. Ils sont au nombr ÌɯËɀÜÕÌɯËÐáÈÐÕÌȮɯÈÜßØÜÌÓÚɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÌÝÙÈÐÛɯ

porter une attention particulière  : les arts de la construction traditionnelle et de la décoration 

ËɀõËÐÍÐÊÌÚ ; les métiers créatifs du textile, en particulier la création de tissus, le stylisme, la  

broderie, la tapisserie ; ÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯËÜɯÊÜÐÙ ; la bijouterie ; la poterie ; la vannerie ; la production 

ËɀÖÉÑÌÛÚɯËÌÚÐÎÕɯÌÛɯËÌɯËõÊÖÙÈÛÐÖÕ ȰɯÓÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯÓÐõÚɯÈÜɯÓÐÝÙÌɯÌÛɯãɯÓɀõÊÙÐÛ ȰɯÓÌÚɯÈÙÛÚɯËÌɯÓɀÌÚÛÏõÛÐØÜÌɯÌÛɯ

de la parure, en particulier la tresse ; ÓÌÚɯÈÙÛÚɯËÌɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕȭɯ 

"ÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯÜÕɯ×ÈÕɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯØÜÐɯÌÚÛɯÓÜÐ-même un domaine clé pour 

le développement socio-économique. Ils présentent des qualités reconnues à tous les métiers 

ËɀÈÙÛÐÚÈÕÚ : procurer des revenus prÐÕÊÐ×ÈÜßɯ ÖÜɯ ËɀÈ××ÖÐÕÛɯ ãɯ ËÌɯ ÛÙöÚɯ ÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯ ×ÌÙÚÖÕÕÌÚȮɯ

employer des franges de populations très pauvres établies dans le monde rural, dont beaucoup de 

ÍÌÔÔÌÚȭɯ+ÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯ×ÙÖÊÜÙÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯÐÕËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÌÛɯËÌÚɯÙÌÝÌÕÜÚɯãɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯ

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÔõÛiers ȯɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÖÉÑÌÛÚɯËÌÚÐÎÕɯÍÈÐÛɯÐÕÛÌÙÝÌÕÐÙɯËÌÚɯÔÌÕÜÐÚÐÌÙÚɯÌÛɯËÌÚɯÍÖÙÎÌÙÖÕÚȮɯÓÈɯ

création de tissus locaux nécessite des cultivateurs, la maroquinerie repose sur des éleveurs et des 

tanneurs, la création de vêtements nécessite des métiers à tisser, des produits de teinture, des fils 

ÌÛɯËÌÚɯÉÖÜÛÖÕÚɯȱɯ3ÈÕÛɯØÜɀÐÓÚɯ×ÈÙÝÐÌÕÕÌÕÛɯãɯÊÖÕÚÌÙÝÌÙɯÓÌÜÙÚɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌÚɯÌÛɯ

ÜÛÐÓÐÚÌÙɯ ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯ ÓÖÊÈÓÌÚȮɯ ÊÌÚɯ ÔõÛÐÌÙÚɯ ÚÖÕÛɯ ËÖÕÊɯ ÈÜɯ ÊĨÜÙɯ ËÌɯ ÛÖÜÛÌɯ ÜÕÌɯ

                                                           

6 Arrêté n°96-1145/MIAT-SG du 19 juillet 1996, fixant la liste des métiers de l'artisanat. 
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économie de proximité. Ils entreti ÌÕÕÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯËÌÚɯÓÐÌÕÚɯõÛÙÖÐÛÚɯÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÚɀÐÓÚɯÜÛÐÓÐÚÌÕÛɯ

les ressources naturelles disponibles localement et selon la manière dont ils les utilisent. Enfin, 

étant très ancrés ÓÖÊÈÓÌÔÌÕÛȮɯɯÐÓÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯËÌÚɯ×ĠÓÌÚɯËɀÈttractivité pour les locali tés qui ont des 

savoir faire et des produits particuliers à présenter.  

+ÌÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÊÌÚɯËÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯÔÈÓÐÌÕÚɯÚÌÔÉÓÌÕÛɯÈÝÖÐÙɯÍÈÐÛɯãɯÊÌɯÑÖÜÙɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯ×ÌÜɯËɀÈÕÈÓàÚÌÚɯ

Ú×õÊÐÍÐØÜÌÚȭɯ"ÌÙÛÈÐÕÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÚÖÕÛɯÔÐÌÜßɯÖÙÎÈÕÐÚõÚɯÌÛɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÛÚɯØÜÌɯËɀÈÜÛÙÌÚȮɯÔÈÐÚɯdans 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȮɯÓÈɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯ×ÌÜɯÚÈÛÐÚÍÈÐÚÈÕÛÌȭɯ#ÈÕÚɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËÌɯÔõÛÐÌÙÚȮɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÖÉÚÌÙÝÌÕÛɯÜÕɯ

affaiblissement de la qualité de la production. La créativité et le souci de qualité tendent à se 

ÊÖÕÊÌÕÛÙÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÌÛÐÛɯÊÙõÕÌÈÜɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯËÌɯÓÜßÌɯÛÈÕËÐÚɯØÜÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯËɀÈÙÛɯ×Ö×ÜÓÈÐÙÌɯÚÌɯ

décourage. La consommation nationale populaire va donc en se restreignant au profit de produits 

ËɀÐÔ×ÖÙÛÈÛÐÖÕȭɯ+ÌÚɯÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕÚɯÚÖÕÛɯÈÚÚÌáɯÓÐÔÐÛõÌÚȭɯ+Ìɯ,ÈÓÐɯÈɯÊÖÕÊÓÜɯËÐÝÌÙÚɯÈÊÊÖÙËÚɯÊÖÔÔÌÙÊÐÈÜßɯ

qui comportent des ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÍÈÝÖÙÈÉÓÌÚɯÈÜɯÚÌÊÛÌÜÙȮɯÔÈÐÚɯ×ÌÜɯËɀÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯÓÖÊÈÜßɯÚÖÕÛɯÌÕɯ

ÔÌÚÜÙÌɯËɀÌÕɯÛÐÙÌÙɯ×ÈÙÛÐȭɯ 

Résultats visés 

1)  ÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯÌÛɯ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓÈɯÙÌÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯ×ÙÈÛÐØÜõÚɯÈÜɯ,ÈÓÐȮɯ

renforcer leur visibilité.  

2) Assurer la préservaÛÐÖÕɯËÜÙÈÉÓÌɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚɯÜÛÐÓÐÚõÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛȭ 

3) Assurer la sauvegarde et la transmission des savoir et techniques de fabrication spécifiques. 

4) 2ÖÜÛÌÕÐÙɯÓÌɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÜÕÐÛõÚɯÌÛɯËÌÚɯÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛÚɯÈÙÛÐÚÈÕÈÜßɯÌÕɯÝÜÌɯËɀÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌnt 

quantitatif et qualitatif de la production.  

5)  ÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÛÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÙõÕÌÈÜßɯËÌɯÓɀÈ××ÜÐɯãɯÓÈɯ

production, de la promotion, de la distribution nationale et des exportations.  

Objectif stratégique 2.7 ɬ Assurer la sauvegarde du patrimoine immatériel  et promouvoir 

sa prise en compte ËÈÕÚɯÓÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚ 

Le patrimoine immatériel est un e vaste notion qui a principalement quatre dimensions  : les rites et 

les festivités tradi tionnelles ; les connaissances et les savoir faire traditionnels et/ou liés à une 

localité ou une communauté particulière  ; les traditions, croyances, valeurs et systèmes 

ËɀÐÕÛÌÙ×ÙõÛÈÛÐÖÕȮɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÔÌÕÛɯÛÙÈÕÚÔÐÚɯ×ÈÙɯÓɀÖÙÈÓÐÛõ ; et les langues. Hormis les fêtes et rites 

traditionnels, ÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌ matières transversales par excellence, qui se manifestent ou influencent 

toutes les industries culturelles et même toutes lÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀÜÕɯ×ÈàÚȭɯCe sont toutefois aussi des 

domaines particuliers qui requièrent des mesures spécifiques.  

Objectif stratégique 2.7.1 ɬ Sauvegarder les rites et festivités tradi tionne l les 

Le ,ÈÓÐɯÌÚÛɯÙÐÊÏÌɯËɀÐÕÕÖÔÉÙÈÉÓÌÚɯfêtes et rituels qui structurent la vie des communautés  et 

contribuent à perpétuer leur identité. Certains rites constituent de véritables écoles. Les 

manifestations rituelles et communautaires ont aÜÚÚÐɯËÌÚɯÓÐÌÕÚɯÊÙÜÊÐÈÜßɯÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÊÈÙɯ

elles sont étroitement lié es à des terroir s et à des ressources naturelles spécifiques ; les sauvegarder 

implique donc de sauvegarder leur environnement .  

Ce volet essentiel du patrimoine malien est encore vivace ÔÈÐÚɯÚɀÈÍÍÈÐÉÓÐÛɯÙÈ×ÐËÌÔÌÕÛɯÚÖÜÚɯÓÈɯ

pression de divers facteurs : ÓɀÌßÖËÌɯ ÙÜÙÈÓɯ ÌÛɯ ÓɀõÔÐÎÙÈÛÐÖÕȮɯ Óe rejet de la part  des religions 

monothéistes et des exploitations folklorisa ntes à des fins touristiques. 

Résultats visés 

1) Développer Óɀétude des fêtes et rites traditionnels. 

2) Valoriser les rites et fêtes traditionnelles dans le respect des attentes des communautés concernées. 
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Objectif stratégique 2.7.2 - Sauvegarder et valoris er les connaissances et savoir-faire locaux 

+Ìɯ,ÈÓÐɯÌÚÛɯÙÐÊÏÌɯËɀÜÕÌɯÔÜÓÛÐÛÜËÌɯËÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯÌÛɯËÌɯÚÈÝÖÐÙɯÍÈÐÙÌɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÚɯËõÝÌÓÖ××õÚɯ×ÈÙɯ

ÓÌÚɯ ÊÖÔÔÜÕÈÜÛõÚɯ ÌÕɯ ÝÜÌɯ ËɀÌß×ÓÖÐÛÌÙɯ ÈÜɯ ÔÐÌÜßɯ ÓÌÚɯressources de leur  environnement . Ils 

concernent ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓɅÈÙÛÐÚÈÕÈÛȮɯÓÈɯ×ÏÈÙÔÈÊÖ×õÌɯÌÛɯÓÈɯÔõËÌÊÐÕÌȮɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌ, la gestion de la 

ÍÈÜÕÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȱɯ3ÖÜÚɯÊÌÚɯsavoirs ÎÈÙËÌÕÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÜÕÌɯËÖÜÉÓÌɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌȭɯ#ɀÜÕÌɯ

part, ils restent très utilisés, en particulier dans le monde rural et par les populations les plus 

×ÈÜÝÙÌÚȭɯ#ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÐÓÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯËÌÚɯÈÊØÜÐÚɯØÜÌɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÔÖËÌÙÕÌÚɯËÌÝÙÈÐÌÕÛɯÔÐÌÜßɯ

exploiter car ils peuvent apporter des éléments de réponse pertinents à de nombreux défis 

contemporains. "ÌÜßɯØÜÐɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÔent aux domaines des arts et de la culture sont 

particulièrement importants pour le développement du secteur car ils nourrissent la spécificité et 

la diversité même de nombreux biens et services culturels, par exemple dans les domaines des 

ÔõÛÐÌÙÚɯ ËɀÈÙÛȮɯ ËÌÚɯ ÈÙÛÚɯ ×ÓÈÚÛÐØÜÌÚɯ ÖÜɯ ËÌɯ ÓɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌȭɯOr, dans tous les domaines, ces 

ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯÌÛɯÚÈÝÖÐÙɯÍÈÐÙÌɯÚɀÈÍÍÈÐÉÓÐÚÚÌÕÛ. 

Résultats visés 

1) Identifi er ËÌÚɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯÌÛɯÚÈÝÖÐÙɯÍÈÐÙÌɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯØÜÐɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯÈÜßɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȭ 

2) Identifi er les autÙÌÚɯ ÚÌÊÛÌÜÙÚɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚØÜÌÓÚɯ ÓÌÚɯ ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯ ÌÛɯ ÚÈÝÖÐÙɯ ÍÈÐÙÌɯ

traditionnels ont une importance particulière, évalu er et promouvoir leur prise en compte. 

3) Renforcer la protection de ces savoirs, dans le respect des attendus moraux et économiques des 

communautés ou des corporations concernées. 

Objectif stratégique 2.7.3 ɬ Sauvegarder l es traditions, croyances, valeurs et systèmes 

ËɀÐÕÛÌÙ×ÙõÛÈÛÐÖÕɯet lÌÚɯÈÙÛÚɯËÌɯÓɀoralité  qui les transmettent  

+Ìɯ,ÈÓÐɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓɯÙÌÎÖÙÎÌɯËÌɯÚàÚÛöÔÌÚɯËɀÐÕÛÌÙ×ÙõÛÈÛÐÖÕ, de croyances, de valeurs et de traditions 

ØÜÐɯËõÛÌÙÔÐÕÌÕÛɯÓÈɯ×ÓÈÊÌɯËÌɯÓɀ÷ÛÙÌɯÏÜÔÈÐÕɯËÈÕÚɯÓÌɯÔÖÕËÌȮɯÖÙÎÈÕÐÚÌÕÛɯÚÌÚɯÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯÈÝÌÊɯÓÈɯÚÖÊÐõÛõɯÌÛɯ

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯÍÖÕËÌÕÛɯÚÖÕɯÐËÌÕÛÐÛõȭɯ(ÓÚɯÚɀÌß×ÙÐÔÌÕÛɯËÈÕÚɯËÌÚɯÔàÛÏÌÚȮɯËÌÚɯÊÖÕÛÌÚȮɯËÌÚɯÓõÎÌÕËÌÚɯ

et autres récits et ÚÌɯÚÖÕÛɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÛÙÈÕÚÔÐÚɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓɀÖÙÈÓÐÛõȭɯ 

DÈÕÚɯÓÌɯÊÖÕÛÌßÛÌɯËÌɯÓɀÌßÖËÌɯÙÜÙÈÓȮɯËÌÚɯÔÐÎÙÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÌÚɯÔÜÛÈÛÐÖÕÚɯÚÖÊÐÈÓÌÚɯØÜÐɯÚɀÌÕÚÜÐÝÌÕÛ, le 

patrimoine oral se délite rapidement . Son enregistrement ne suffit pas : seule la transmission orale 

peut lui conserver sa vitalité. Or, cette transmission est de moins en moins bien assurée, 

particulièrement à Bamako. La situation est meilleure en région mais demande de la vigilance. 

.ÜÛÙÌɯÓÌÜÙɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯÐÕÛÙÐÕÚöØÜÌȮɯÓÌÚɯÈÙÛÚɯËÌɯÓɀÖÙÈÓÐÛõɯ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯÓɀÈÝÈÕÛÈÎÌɯØÜÌɯÓÌÜÙɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ

et leur diffusion live demande nt peu de moyens, les déplacements et les prestations ËɀÜÕɯÊÖÕÛÌÜÙɯ

õÛÈÕÛɯÉÐÌÕɯ×ÓÜÚɯÍÈÊÐÓÌÚɯãɯÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯØÜÌɯÊÌÜßɯËɀÜÕÌɯÛÙÖÜ×Ìɯartistique . La valorisation des conteurs 

du monde rural peut jouer un rôle certain pour la réduction de la pauvreté au niveau local.  

+ÌÚɯ ÈÙÛÚɯ ËÌɯ ÓɀÖÙÈÓÐÛõɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯ ÜÕÌɯ ÔÐÕÌɯ ËɀÖÙɯ ×ÖÜÙɯ ÉÌÈÜÊÖÜ×ɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ËÖÔÈÐÕÌÚɯ ËÌÚɯ

industries culturelles  : livre, film, enregi ÚÛÙÌÔÌÕÛɯÚÖÕÖÙÌȱɯ 

+ÌɯÊÖÕÛÌɯÙÌÝ÷ÛɯÜÕÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯÛÖÜÛÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌɯ×ÖÜÙɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯÛÙÈÕÚÔÐÚÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯ

aux enfants. Etant donné la jeunesse des populations maliennes, il a à priori un énorme public 

local et une production destinée aux jeunes publics pourrait devenir un domaine viable.  

Résultats visés 

1) Sauvegarder et promouvoir  la pratique des arts ËÌɯÓɀÖÙÈÓÐÛõ en tant que moyens privilégié s 

ËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÛÙÈÕÚÔÐÚÚÐÖÕɯdes valeurs qui fondent la société malienne. 

2) Développer de nouvelles formes de valorisation, par le biais notamment des médias. 

3) Renforcer la recherche et les efforts de conservation du patrimoine oral.  
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Objectif stratégique 2.7.4 - Sauvegarder et promouvoir la diversité linguistique pour et par la culture  

Le Mali compte une trentaine de langues. Le français a le statut de langue officielle, mais le bambara 

est la principale ÓÈÕÎÜÌɯÝõÏÐÊÜÓÈÐÙÌɯÌÛɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÓÈÕÎÜÌÚɯÖÕÛɯÓÌɯÚÛÈÛÜÛɯËÌɯÓÈÕÎÜÌÚɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚȭɯ 

Le Mali a joué un rôle pionnier pour la promotion des langues na tionales dans la sous-région. 

Toutes les langues nationales ont développé des orthographes et elles sont utiliséÌÚɯãɯÓɀõÊÖÓÌɯ

primaire pour éclairer certains concepts. Néanmoins, comme partout, la vitalité des langues 

locales et donc la diversité culturelle  ØÜɀÌÓÓÌÚɯÌß×ÙÐÔÌÕÛɯÚÖÕÛɯmenacées par la prévalence des 

ÓÈÕÎÜÌÚɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÏõÕÖÔöÕÌÚɯËɀÌßÖËÌȮɯØÜÐɯÙõËÜÐÚÌÕÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÓÖÊÜÛÌÜÙÚȭɯ

Le secteur culturel doit faire un plus large usage des langues nationales, tant pour élargir son 

audience que pour contribuer à leur sauvegarde. 

Résultats visés 

1) Développer la production artistique et culturelle en langues locales . 

2) Traduire des ĨÜÝÙÌÚɯÔÈÑÌÜÙÌÚɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖine malien, africain et mondial  en langues nationales. 

3) Promouvoir le multilinguisme des acteurs culturels. 

Objectif stratégique 2.8 ɬ  ÚÚÜÙÌÙɯÓɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕȮɯÓÈɯÚÈÜÝÌÎÈÙËÌɯÌÛɯÓÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ

patrimoine matériel national  

Le Mali possède un patrimoine matériel extrêmement riche, incluant de nombreux sites culturels 

ÌÛɯõÓõÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜre, des sites naturels et des paysages culturels étroitement liés à des 

ÊÙÖàÈÕÊÌÚȮɯ ÝÈÓÌÜÙÚɯ ÌÛɯ ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌÚȮɯ ËɀÐÕÕÖÔÉÙÈÉÓÌÚɯ ÈÙÛÌÍÈÊÛÚȮɯ ÖÉÑÌÛÚɯ ËɀÈÙÛȮɯ ÖÉÑÌÛÚɯ

ÛõÔÖÐÕÚɯÌÛɯÙÌÓÐØÜÌÚȮɯÌÛɯËÌÚɯÈÙÊÏÐÝÌÚɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯÐÚÚÜÌÚɯËɀÜÕÌɯÓÖÕÎÜÌɯÛÙÈËÐÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÊÙÐÛȭɯ 

"Ìɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÔÈÛõÙÐÌÓɯÌÚÛɯÓÖÐÕɯËɀ÷ÛÙÌɯÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯ×ÙÖÛõÎõȭ Beaucoup de sites ne bénéficient pas de 

protection  ÌÛɯÔ÷ÔÌɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯ×ÙÖÛõÎõÚɯÚÌɯËõÎÙÈËÌÕÛɯÙÈ×ÐËÌÔÌÕÛȮɯÚÖÜÚɯÓɀÌÍÍÌÛɯËÌÚɯÐÕÛÌÔ×õÙÐÌÚȮɯËÜɯ

ÔÈÕØÜÌɯËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯÌÛɯËÜɯÝÈÕËÈÓÐÚÔÌȭɯ+ÌÚɯÚÐÛÌÚɯÈÙÊÏõÖÓÖÎÐØÜÌÚɯÍÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯÐÕÛÌÕÚÌɯ×ÐÓÓÈÎÌɯÌÛɯÓÌÚɯ

ÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕÚɯÈÉÜÚÐÝÌÚɯËɀÖÉÑÌÛÚɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÚÖÕÛɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚȭɯ Ü-delà des mesures de protection, les 

ÚÐÛÌÚɯØÜɀÖÕɯ×ÌÜÛɯÊÖÕÚÐËõÙÌÙɯÊÖÔÔÌɯÉÐÌÕɯÝÈÓÖÙÐÚõÚɯÌÛɯÈ××ÖÙÛÈÕÛɯÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌɯÈÜɯ

développement local sont trop peu nombreux. Peu de musées sont actifs, plusieurs sont vides.  

Résultats visés 

1) Assurer la maintenance et la ËÐÍÍÜÚÐÖÕɯËɀÜÕɯÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯÌßÏÈÜÚÛÐÍɯdes biens du patrimoine, qui 

×ÌÙÔÌÛÛÌɯ ËÌɯ ÚÜÐÝÙÌɯ ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÌɯson õÛÈÛɯ ÌÛɯ ËɀÈËÈ×ÛÌÙɯ ÓÌÚɯ ×ÙÐÖÙÐÛõÚȮɯ ÈÐÕÚÐɯ ØÜÌɯ ËɀÜÕÌɯ

cartographie des établissements spécialisés et des projets de sauvegarde et de valorisation. 

2) Identifier et actualiser régulièrement un plan directeur pour la protection et la valorisation du 

patrimoine qui cible clairement les priorités notamment géographiques.  

3) 1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÌÛɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÌÍÍÐÊÈÊÌÚɯÊÖÕÛÙÌɯÓÌÚɯ

pillages et actes de vandalisme. 

4) Sauvegarder les ressources et savoir faire et développer les compétences nécessaires à la 

sauvegarde et à la valorisation du patrimoine.  

5) PÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯ ÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯ ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ ØÜÐɯ ÚɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÕÛɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ ÚÈÜÝÌÎÈÙËÌɯ ÌÛɯ ÓÈɯ

valorisation du patrimoine  : musées, détenteurs privés, associations de bénévoles, 

ÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌÚȱ 

6) Multiplier l es actions de sauvegarde et de valorisation des sites et des biens mobiliers, en 

particulier les plus menacés. 

7) Assurer le développement de fouilles archéologiques préventives. 

8) /ÖÜÙÚÜÐÝÙÌɯÓɀõÛÜËÌɯÌÛɯÓÈɯËÖÊÜÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌ et assurer la conservation et la diffusion 

de la documentation. 
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V.3 AXE 3 - RENFORCER LA PLACE ET LE ROLE DE LA CULT URE DANS TOUS LES 

DOMAINES DE POLITIQU E SECTORIELLE 

Objectif stratégique 3.1 ɬ Renforcer l es missions culturelles des médias et leur 

contribution au développement  des industries culturelles maliennes  

Le secteur des médias et de la communication inclut la presse écrite, la radio, la télévision, les 

nouveaux médias et le secteur de la communication pour le développement ou pour la publicité.  

Ce secteur et celui de la ÊÜÓÛÜÙÌɯÚÖÕÛɯËɀÜÕÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯÊÈ×ÐÛÈÓÌɯÓɀÜÕɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÜÛÙÌȭ Le secteur 

culturel est indispensable à la croissance des médias. Il leur procure une part très importante de 

leurs programmes et de leurs ressources humaines, dans la mesure où les médias emploient de 

nombreux acteurs culturels. En retour, les médias sont indispensables pour le développement des 

performances du secteur culturel. Ils constituent les principaux diffuseurs des industries du film et 

de la musique. Ayant besoin de contenus, ils jouent en principe un rôle important dans la 

production. Ils ont aussi un rôle majeur à jouer pour la promotion de tous les autres domaines des 

arts et de la culture ÌÛɯ×ÖÜÙɯÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯleur audience. Les interactions entre les deux 

ÚÌÊÛÌÜÙÚȮɯ ÓÖÙÚØÜɀÌÓÓÌÚɯ Íonctionnent efficacement, ont des impacts considérables sur le 

développement durable. Un paysage culturel libre et diversifié qui remplit pleinement ses 

ÔÐÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÌÚÛɯÓɀÜÕɯËÌÚɯÔÌÐÓÓÌÜÙÚɯÝÌÊÛÌÜÙÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ

diversité des expressions culturelles ÌÛɯÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÊöÚɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚ. Sur le plan 

économique, les médias constituent un secteur à forte croissance. 

Au Mali, les relations entre le secteur culturel et les médias sont problématiques. Les acteurs 

reprochent aux médias la faiblesse de leurs compétences en matière culturelle et surtout, des 

pratiques néfastes et des abus de leur position de force par rapport aux artistes et aux producteurs 

ÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÚȭɯ(ÓÚɯÊÙÐÛÐØÜÌÕÛɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯÓɀ.13, qui ne paye ØÜɀÜÕÌɯÍÈÐÉÓÌɯsomme en guise de 

ËÙÖÐÛÚɯËɀÈÜÛÌÜÙ (5 millions par an )ȮɯÕɀÈɯÈÜÊÜÕÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËɀÈÊÏÈÛɯet ne respecte pas toujours les règles 

relatives au calendrier de diffusion . /ÈÙɯÔÈÕØÜÌɯËɀÈÔÉÐÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÖÜɯÚÖÜÊÐɯËÌɯÙÌÕÛÈÉÐÓÐÛõȮɯ

Óɀ.13,ɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐÌ les ÍÐÓÔÚɯÐÔ×ÖÙÛõÚɯØÜɀil  reçoit gratuitement ou peut acquérir au moindre coût . 

+ɀÖÙËÐÕÈÛÌÜÙɯÌÛɯÚÜÙÛÖÜÛɯÓÈɯÛõÓõ×ÏÖÕÐÌɯÔÖÉÐÓÌɯÎÈÎÕÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÈÐÕɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÔÖËÌÚɯËɀÈÊÊöÚɯãɯËÌÚɯ

contenus culturels (musique surtout), particulièrement chez les jeunes urbains. Ceci peut sans 

doute ouvrir la voie à de nouvelles activités de diffusion pour des établissements maliens.  

Résultats visés 

1) Assurer un renforcement des compétences culturelles au sein des médias. 

2) Développer la place et améliorer le traitement de la culture dans la presse écrite. 

3) Renforcer les missions éducatives et culturelles ËÌɯÓɀ.13,ɯÌÛɯÚÈɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯãɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÜɯ

secteur culturel : élargissement de la place des productions culturelles et en particulier des 

productions culturelles nationales dans les grilles de programmation  ; ÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËɀÜÕÌɯ

×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ËɀÈÊÏÈÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ×Ùoduction nationale  ; assainissement des pratiques relatives à la 

promotion des artistes et acteurs culturels ; diffusion plus sélective des produits importés, qui 

devraient être choisis en fonction de considérations culturelles et sociales et non seulement 

commercialesȱ 

4) Amélior er la contribution des radios au développement du secteur culturel.  

5) Soutenir le développement de sites Internet qui prom euvent et diffus ent les cultures maliennes. 

6) Encourager le recours à des créateurs dans les secteurs de la communication pour le 

développement et de la publicité . 
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Objectif  stratégique 3.2 - Développer ÓɀÈÙÛɯËÌɯÓɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌɯÌÛɯla prise en compte de la 

ÊÜÓÛÜÙÌɯËÈÕÚɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÌÛɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ 

+ɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌɯÌÚÛɯÜÕɯÈÙÛ ÖķɯÓÌÚɯÐËÌÕÛÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÚɀÌß×ÙÐÔÌÕÛɯËÌɯÍÈñÖÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÝÐÚÐÉÓÌȭɯ 

Le secteur culturel et la qualité de la vie urbaine interagissent fortement, dans des interactions qui 

peuvent être positives ou négatives. +ɀÜÕɯÌÛɯÓɀÈÜÛÙÌɯÖÕÛɯÛÖÜÛɯãɯÎÈÎÕÌÙɯËɀÜÕÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯØÜÐɯÈÚÚÜÙÌÙÈ 

ÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯËÈÕÚɯÛÖÜÛɯÓÌɯÛÐÚÚÜɯÜÙÉÈÐÕȮɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯËÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯØÜÐɯ

ÍÈÊÐÓÐÛÌÕÛɯÓɀÈÊÊöÚɯÌÛɯÓÈɯ×ÈÙÛÐcipation de toutes les populations sans exclusion ; qui veillera  aux 

besoins du secteur culturel lui -même et au potentiel que représentent certaines concentrations 

ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚ ; qui encouragera les artistes à participer à ÓÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕt 

ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÜÙÉÈÐÕÚɯ ØÜÐɯ ÚÖÐÌÕÛɯ ÈÎÙõÈÉÓÌÚɯ ãɯ ÝÐÝÙÌɯ ÌÛɯ ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯ ÈÜßɯ ÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯ ËɀÈÍÍÐÙÔÌÙɯ ÓÌÜÙÚɯ

identités particulièresȱ 

0ÜÈÕÛɯÈÜßɯÎÙÈÕËÚɯÛÙÈÝÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÙÖÜÛÌÚ ou de barrages, ils ont 

souvent des impacts considérables sur les populations et peuvent avoir des effets très destructeurs 

sur les identités culturelles. Ces effets doivent impérativement être pris en compte dans la 

ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÌÛɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚȭ  

Résultats visés 

1) Promouvoir  une amélioration de la qualité architecturale des constructions publiques et privées. 

2) Intégrer des volets culturels dans tous les programmes urbanistiques et immobiliers et assurer 

la ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯËɀÈÙÛÐÚÛes aux travaux de programmation.  

3)  ÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÚÈÜÝÌÎÈÙËÌɯÌÛɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯËÈÕÚɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯ×ÓÈÕÚɯ

ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÝeiller au ÔÈÐÓÓÈÎÌɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÜÙÉÈÐÕɯÌÕɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯaccessibles aux populations. 

4) Promouvoir simultanément le développement de pôles créatifs. 

5) Assurer la prise en compte des impacts socioculturel s des pÙÖÑÌÛÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕɯÌÛɯËes 

grands travaux de génie civil.  

Objectif  stratégique  3.3 - Développer et mettre  ÌÕɯĨÜÝÙÌ, dans toutes les localités du 

Mali , des politiques culturelles adaptées  aux réalités et priorités locales et cohérentes 

avec les objectifs et les orientations de la politique culturelle nationale  

La culture a un rôle majeur à jouer dans le développement durable au niveau local, dans toutes ses 

dimensions culturelles, humaines , sociales, politiques, environnementales et économiques. En 

retour, la décentralisation offrira  des opportunités considérables pour le renforcement des 

industries  ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ ÔÈÓÐÌÕÕÌÚȮɯ ÚÐɯ ÌÓÓÌɯ ×ÌÙÔÌÛɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÌɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯ ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ ÌÛɯ

ÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÜËÐÌÕÊÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯÓÖÊÈÓɯÚÜÙɯÛÖÜÛÌɯÓɀõÛÌÕËÜÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭ 

+Ìɯ,ÈÓÐɯËÐÚ×ÖÚÌɯËɀÜÕÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌȭɯ#Ì×ÜÐÚɯƕƝƝƗȮɯÐÓɯÌÚÛɯÌÕɯÖÜÛÙÌ 

engagé dans une politique de décentralisation adminÐÚÛÙÈÛÐÝÌɯØÜÐɯÚɀÌÚÛɯÛÙÈËÜÐÛÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËÌɯ

collectivités locales dotées de larges compétences, notamment dans le secteur culturel : 703 

communes, regroupées dans 49 cercles, eux-mêmes organisées en 8 régions. 

+ÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯËÌɯÓÈɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÓÈɯËõÊÌÕÛÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯÚÖÕÛɯÓÖÐÕɯËɀ÷ÛÙÌɯÈÛÛÌÐÕÛÚȭɯ#ÈÕÚɯ

plusieurs régions, on note une nette régression de la vie culturelle. Le secteur culturel en région 

souffre avec une intensité particulière des problèmes génériques auxquels est confronté le secteur 

culturel,  ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÌɯÔÈÕØÜÌɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯËàÕÈÔÐØÜÌÚȮɯÓÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯËÌɯ

ÔÖÉÐÓÐÛõȮɯÓɀÐÔÈÎÌɯÚÖÊÐÈÓÌɯÕõÎÈÛÐÝÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÛÌɯÌÛÊȭɯ(Óɯ×äÛÐÛɯÌÕɯÖÜÛÙÌɯËÌɯlɀÐÕÈÊÏöÝÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÙÈÕÚÍÌÙÛɯËÌ 

compétences, de la faiblesse des administrations locales qui perçoivent mal le  fonctionnement du 

secteur et manquent de vision stratégique,  des ÓÈÊÜÕÌÚɯËÌɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯ×ÙÖÊÜÙõɯ×ar les 

ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚȮɯ ÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÊÓÈÝÌÔÌÕÛɯdu secteur culturel qui entretient trop peu de 
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relations avec les autres collectivités locales et les centres urbains. Cette situation pousse les 

ÈÙÛÐÚÛÌÚɯãɯÓɀÌßÖËÌɯÌÛɯÈɯËÌÚɯimpacts très négatifs sur le développement durable. 

La politique culturelle  nationale ÝÐÚÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯdans toutes les collectivités 

du Mali, de politiques culturelles adaptées aux réalités et aux priorités locales qui poursuivront les 

mêmes objectifs ØÜɀÌÓÓÌɯ×ÖÜÙÚÜÐÛɯÌÓÓÌ-même : le renforcement du secteur culturel local et de ses 

peÙÍÖÙÔÈÕÊÌÚɯÈÍÐÕɯØÜɀÐÓɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌɯËÈÝÈÕÛÈÎÌɯÈÜßɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÜɯ"2"1/ɯÈÜɯÉõÕõÍÐÊÌɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚȭ 

Résultats visés 

1) Développer le cadre légal et juridique relatif aux missions des collectivités locales et des 

structures déconcentrées ËÌɯÓɀEtat en matière de culture.  

2) Assurer le transfert ÌÍÍÌÊÛÐÍɯÌÛɯÉÐÌÕɯ×ÓÈÕÐÍÐõɯËÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌÚɯÊÖÔ×õÛÌÕÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÌÛɯdes 

ressources correspondantes. 

3) 1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯ Óɀarticula tion des politiques culturelles locales, verticalement (articulation des 

politiques des communes, cercles et régions) et horizontalement (articulation des politiques de 

communes voisines qui appartiennent à une même aire culturelle ou partagent un patrimoine) . 

4) Soutenir le développement des échanges culturels entre les centres et les périphéries, les villes 

et le monde rural. 

5) Amélior er ÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯÍÖÜÙÕÐɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛȭ 

Objectif stratégique 3.4 ɬ Renforcer l es interactions entre la culture et la promotion des 

droits et du bien -être humains  

Les traditions, les croyances, les vaÓÌÜÙÚȮɯÓÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËɀÐÕÛÌÙ×ÙõÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÚÖÊÐÈÓÌÚɯØÜÐɯ

en découlent exercent une grande influence sur ÓÌÚɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕÚɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌȮɯËÌɯÓÈɯÑÜÚÛÐÊÌ 

et ËÌɯÓÈɯÎÖÜÝÌÙÕÈÕÊÌȭɯ"ÌÙÛÈÐÕÚɯÍÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÖÕÛɯÜÕÌɯÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯ×ÖÚÐÛÐÝÌȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÚÖnt plutôt 

des entraves. La participation à des activités culturelles est par ailleurs un vecteur important pour 

ÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÖÙÎanisation des individus et ËɀÜÕÌɯÊÐÛÖàÌÕÕÌÛõɯ

active. La production artistique peut contribuer à la promotion des droits humains, de la justice et 

de la bonne gouvernance, lorsque par exemple elle dénonce les discriminations, la corruption et 

les pouvoirs abusifs. Elle peut aussi être mise au service de discriminations.  

Plus largement, la culture peut jouer un rôle déterminant pour permettre (ou empêcher) de réunir 

des ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÝÐÌɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÜÕɯ

meilleur contrôle des naissances. 

,÷ÔÌɯÚɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯÐÕÚÊÙÐÛÚɯËÈÕs la Constitution, les droits humains et les droits culturels qui en font 

partie nécessitent une surveillance et une protection actives, pour assurer le droit de tous les 

ÎÙÖÜ×ÌÚɯÚÖÊÐÈÜßɯËɀÈÊÊõËÌÙɯãɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚ et garantir  la 

ÓÐÉÌÙÛõɯ ËÌɯ ÓɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ ØÜÌÓÓÌɯ ØÜÌɯ ÚÖÐÛɯ ÓÈɯ ÔÈÕÐöÙÌɯ ËÖÕÛɯ ÌÓÓÌɯ ÚÌɯ ÔÈÕÐÍÌÚÛÌɯ ȹÓÈÕÎÜÌȮɯ

vêtement, fêtes, rituels etc.).  

Résultats visés 

1) Identifi er et analyser les facteurs culturels qui influencent positivement ou négativement la 

perception et le respect des droits de l'homme, de la bonne gouvernance et de la justice et 

assurer leur prise en compte par les politiques en la matière. 

2) Promouvoir la p rise en compte des valeurs, croyances et usages propres aux communautés 

dans la conception, ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÌÛɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÖÜÛÌɯÈÊÛÐÖÕɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛ. 

3) Sauvegarder et valoriser les valeurs et usages traditionnels qui rejo ignent des valeurs universelles, 

transformer ceux qui entravent la promotion humaine et le développement durable.  

4) Développer des ÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÝÌÐÓÓÌɯÊÖÕÚÈÊÙõÚɯãɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯãɯÓÈɯÓÐÉÌÙÛõ 

ËȿÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȭ 
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5) Assurer la protection effective des droits culturels et de ÓÈɯÓÐÉÌÙÛõɯËȿÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯpar les autorités 

judiciaires . 

6) Encourager les artistes et opérateurs culturels ãɯÚɀÌÕÎÈÎÌÙɯÌÕɯÍÈÝÌÜÙɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌȮɯËÌɯ

la justice et de la bonne gouvernance. 

Objectif  stratégique  3.5 ɬ Promouvoir une culture de paix et un dõ×ÓÖÐÌÔÌÕÛɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ

artistiques et culturelles dédiées à la paix  

Comme ils peuvent servir  la promotion ou le déni de ÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÏÖÔÔÌȮɯles arts et la culture 

×ÌÜÝÌÕÛɯÚÌÙÝÐÙɯÓÈɯ×ÈÐßɯÖÜɯÓɀÌßÈÊÌÙÉÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÛÌÕÚÐÖÕÚȭɯ+ÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÊÖÕÍÓÐÛÚȮɯ

quand des communautés estiment que leurs droits culturels sont bafoués et se soulèvent pour les 

revendiquer. Elle offre aussi un terrain fertile pour alimenter les tensions si les parties en conflit 

ressentent le besoin de défendre non seulement leurs intérêts socio-économiques ou politiques, mais 

aussi une identité culturelle qui serait menacée. +ɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯ ËÌɯ ÊÈËÙÌÚɯ ËÌɯ ËõÊÖÜÝÌÙÛÌɯ ËÌÚɯ

Ìß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÖÊÊÈÚÐÖÕÚɯËÌɯÙÌÕÊÖÕÛÙÌÚɯÈÜÛÖÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÍÈÊÐÓÐÛÌÕÛɯÓÈɯ

ÊÖÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕȭɯ"ɀÌÚÛɯÜÕÌɯÙõÈÓÐÛõɯØÜÐɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯau Mali, qui a connu 

dans son histoire récente et connaît encore plusieurs conflits latents ou déclarés. 

Résultats visés 

1) Développer la connaissance et la compréhension des interactions entre la culture et les conflits 

latents ou déclarés que connaît le pays. 

2) Renforcer le recours aux mécanismes traditionnels de prévention et de règlement des conflits. 

3) Protéger et promouvoir activement les biens culturels des zones de tensions, y assurer le 

ÔÈÐÕÛÐÌÕɯÖÜɯÓÌɯÙÌËõ×ÓÖÐÌÔÌÕÛɯËɀune vie culturelle active et pluraliste .  

4) Encourager les artistes et les opérateurs culturels ãɯÚɀÌÕÎÈÎÌÙɯen faveur de la paix. 

Objectif stratégique 3.6 ɬ Renforcer les interactions entre le secteur culturel et le secteur 

éducatif  

+ÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÈɯÜÕɯÙĠÓÌɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓɯãɯÑÖÜÌÙɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÍÖÕËÈÔÌÕtaux que poursuit 

tout système éducatif scolaire et non scolaire : le développement des connaissances, de la 

ÊÙõÈÛÐÝÐÛõȮɯËÌÚɯÍÈÊÜÓÛõÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȮɯËɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯÌÛɯËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕËÐÝÐËÜȭɯ$ÕɯÙÌÛÖÜÙȮɯÜÕɯ

système éducatif qui fait une place suffisante à la ÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯãɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÖÕɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌɯÈÜɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯËɀÜÕɯÉÖÜÛɯãɯÓɀÈÜÛÙÌɯËÌɯÓÈɯÊÏÈćÕÌȭɯ"ɀÌÚÛɯÓãɯØÜÌɯÕÈÐÚÚÌÕÛɯ

des vocations et des talents et que se forment les futures audiences. Un tel système éducatif offre 

aussi dÌÚɯËõÉÖÜÊÏõÚɯÈÜßɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯØÜÐɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÕÛɯãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÚÌÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚȭɯ

Il peut enfin développer des interactions qui pallie ront peu ou prou les difficultés du secteur 

culturel, par exemple en mettant ses infrastructures à la disposition de certaines activités. Les 

écoles ont tout à gagner dans ces interactions qui favoriseront leur intégration dans leur milieu.  

Le système éducatif a des responsabilités particulières  ãɯÓɀõÎÈÙËɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌÚɯÓÌÛÛÙÌÚȮɯËÈÕÚɯÓÈɯ

mesure où le livre scolaire est ÓÈɯÉÙÈÕÊÏÌɯÓÈɯ×ÓÜÚɯÓÜÊÙÈÛÐÝÌɯËÌɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÊÌɯÚÌÊÛÌÜÙȭɯ 

Résultats visés 

1) Intégrer ÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÈÙÛÚɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯ ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÖÕɯ ÈÙÛÐÚÛÐØÜÌɯdans tous les 

programmes scolaires et parascolaires. 

2) Intégrer ÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÈÙÛÚɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯ ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÖÕɯ ÈÙÛÐÚÛÐØÜÌ dans tous les 

programmes éducatifs ÕÖÕɯÚÊÖÓÈÐÙÌÚɯÖķɯÊɀÌÚÛɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛȭ 

3) Renforcer ÓÈɯ ÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯ ËÜɯ ÚàÚÛöÔÌɯ õËÜÊÈÛÐÍɯ ãɯ ÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÝÐÌɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÛɯ ÈÜɯ

renforcement des industries culturelles . 

4) Multipli er les initiatives cultu relles ayant une dimension éducative affirmée. 
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Objectif stratégique 3.7 ɬ Soutenir le d éveloppement dÌɯÓɀÌmploi culturel  

Le secteur culturel est ÜÕɯ ÝÐÝÐÌÙɯ ËɀÌÔ×ÓÖÐÚȭɯ "ÌÙÛÈÐÕÚɯ ËÖÔÈÐÕÌÚɯ ÜÛÐÓÐÚÌÕÛɯ ÜÕÌɯ ÔÈÐÕɯ ËɀĨÜÝÙÌɯ

particulièrement abondante. "ÌÙÛÈÐÕÚɯÛà×ÌÚɯËɀactivités demandent des employés qui peuvent être 

×ÌÜɯØÜÈÓÐÍÐõÚȮɯËɀÈÜÛÙÌÚȮɯÜÕÌɯÔÈÐÕɯËɀĨÜÝÙÌɯÜÓÛÙÈɯØÜÈÓÐÍÐõÌɯËÖÕÛɯÓÈɯÝÈÓÌÜÙɯÈÑÖÜÛõÌɯÌÚÛɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌȭɯ

+ɀÌÔ×ÓÖÐɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÈɯÈÜÚÚÐɯÊÌÛÛÌɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌɯËɀ÷ÛÙÌɯÈÊÊÌÚÚÐÉÓÌȮɯ×ÖÜÙɯÜÕÌɯ×ÈÙÛɯÈÜɯÔÖÐÕÚȮɯãɯËÌÚɯ

personnÌÚɯØÜÐɯÚɀÐÕÚöÙÌÕÛɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÐÙÊÜÐÛÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚȭɯ 

+ɀÜÕɯËÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯÈÜØÜÌÓɯÚÌɯÏÌÜÙÛÌɯen général ÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÚÛɯØÜÌȮɯ

×ÓÜÚɯØÜÌɯËÈÕÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯãɯÓÈɯÙÌÕÛÈÉÐÓÐÛõɯ×ÓÜÚɯÐÔÔõËÐÈÛÌȮɯÐÓɯÈɯÉÌÚÖÐÕɯËɀÐÕÊÐÛÈÕÛÚȭɯEn 

ÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÛÌÓÚɯÔõÊÈÕÐÚÔÌÚȮɯÓÈɯ×ÓÜ×ÈÙÛɯËÌÚɯõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÕÌɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÖÍÍÙÐÙɯØÜÌɯËÌÚɯ

emplois très précaires, ce qui les empêche de constituer des équipes performantes.  

 Üɯ,ÈÓÐȮɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÈÜɯ,ÈÓÐɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌÙÈÐÛɯƙȮƜƙǔɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÛÖÛÈÓ7. (ÓɯÚɀÈÎÐÛɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯ

ÎõÕõÙÈÓÌÔÌÕÛɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯprécaires qui procurent des  revenus faibles et aléatoires.  

Résultats visés 

1) Mettre ÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÈ××ÙÖ×ÙÐõÌÚɯ×ÖÜÙɯÚÛÐÔÜÓÌÙɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÊÜÓÛurel, réduire sa précarité 

ÌÛɯÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÌÚɯÙÌÝÌÕÜÚɯØÜɀÐÓɯ×ÙÖÊÜÙÌȭ 

2) Développer de nouveaux débouchés pour les acteurs culturels, encourager les entreprises 

publiques et privées à développer leurs compétences culturelles et avoir des profils culturels au 

sein de leur personnel. 

Objectif stratégique 3.8 ɬ Assurer la r econnaissance et ÓɀÌxercice des droits culturels 

des femmes 

La promotion de s femmes a deux dimensions : la promotion de leurs droits fondamentaux, 

inclu ant les droits culturels, et ÓÌÜÙɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯÌÕɯÛÈÕÛɯØÜɀÈÊÛÙÐÊÌÚɯÚÖÊÐÖ-économiques à part entière.  

La culture a un rôle à jouer pour ces deux objectifs. #ɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯÓe déni des droits des femmes a des 

ÔÖÛÐÍÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚȮɯÈÕÊÙõÚɯËÈÕÚɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌȮɯÓÌÚɯÊÙÖàÈÕÊÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÚȭɯ+ÌÚɯÈÙÛÚɯÌÛɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÖÍÍÙÌÕÛɯ

un excellent moyen pour sensibiliser les populati ons et les femmes elles-mêmes et transformer 

progressivement ces perceptions. #ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯde nombreuses femmes peuvent trouver un emploi 

et une source de revenus dans les industries culturelles , si on valorise les expressions culturelles 

typiquement fémi nines et si on promeut leur place dans toute la chaîne de valeur. 

La promotion des femmes est aussi cruciale pour le renforcement des industries culturelles. Elles  

représentent la moitié de la population. Leur contribution à tous les maillons de la chaîne , de la 

création à la consommation, est donc un enjeu considérable pour le secteur. 

Résultats visés 

1) Améliorer la connaissance et la prise en compte des facteurs culturels qui influencent la 

perception des droits de la femme. 

2) Promouvoir la reconnaissance et Óɀexercice plein et entier des droits culturels des femmes. 

3) Etendre la place des femmes dans les industries culturelles en tant que créatrices et  opératrices. 

Objectif stratégique 3.9 ɬ  ÔõÓÐÖÙÌÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌÚ ËÙÖÐÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛ 

La Convention ÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌɯÈÜßɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÍÈÐÛɯÜÕÌɯ×ÓÈÊÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯãɯÚÌÚɯËÙÖÐÛÚɯ

ÊÜÓÛÜÙÌÓÚȮɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯÚÌÚɯËÙÖÐÛÚɯãɯÓÈɯÓÐÉÌÙÛõɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȮɯãɯÜÕÌɯõËÜÊÈÛÐÖÕɯØÜÐɯÙÌÚ×ÌÊÛÌɯÚÌÚɯÝÈÓÌÜÙÚɯ

culturelles et à une participation libre et entière à la vie cult urelle et artistique.  

                                                           

7 SÌÓÖÕɯÓɀõÛÜËÌɯÚÜÙɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌȭ  
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+ɀÈÊÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌɯ×ÌÜÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓÈɯÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÌÜß-mêmes et de 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯãɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛ, modifier les attitudes culturelles 

qui iraient à l eur encontre et redynamiser celles qui leur sont favorables. Elle peut aussi contribuer 

ãɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚ, faciliter leur insertion sociale et préparer leur insertion professionnelle, 

ÊÈÙɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÖķɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯÑÌÜÕÌÚɯÛÙÖÜÝÌÕÛɯËÌÚɯËõÉÖÜÊÏõÚȮɯàɯÊÖÔ×ÙÐs des jeunes en 

situation de fragilité. Elle contribue enfin au développement de leur créativité, ce qui leur sera 

ÜÛÐÓÌɯØÜÌÓÓÌɯØÜÌɯÚÖÐÛɯÓÈɯÝÖÐÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌɯØÜɀÐÓÚɯÊÏÖÐÚÐÙÖÕÛȭ 

Les enfants ont aussi un rôle déterminant à jouer pour le renforcement des industries culturelles. 

(ÓÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÚɯÌÛɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯÓɀÈÜËÐÌÕÊÌɯËÌɯËÌÔÈÐÕȭɯ

(ÓÚɯÊÌÚÚÌÙÖÕÛɯÙÈ×ÐËÌÔÌÕÛɯËɀ÷ÛÙÌɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯ×ÖÜÙɯËÌÝÌÕÐÙɯËÌÚɯÑÌÜÕÌÚȮɯÖÙɯceux-ci comprendront leur 

ÓÖÛɯËɀÈÙÛÐÚÛÌÚɯÌÛɯpeuvent être des opérateurs particul ièrement créatifs, innovants et entreprenants. 

Résultats visés 

1) Améliorer la connaissance et la prise en compte des facteurs culturels qui influencent la 

peÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 

2) Développer la production artistique et culturelle  destinée aux publics enfantins. 

3) /ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀaccès et la participation de tous les enfants sans exclusion à une vie culturelle active. 

Objectif stratégique 3.10 ɬ Assurer la p romotion culturel le de la jeunesse et valoris er 

ses diverses expressions culturelles  

Les arts et la culture ont un grand rôle à jouer pour la promotion de la jeunesse. Ils contribuent à 

leur éducation, renforcent leurs compétences et peuvent contribuer  à leur insertion 

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌȮɯÊÈÙɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÖķɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯÑÌÜÕÌÚɯÛÙÖÜÝent des débouchés, y 

compris des jeunes en situation de fragilité.  

LɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯËÌɯÑÌÜÕÌÚ dans les industries culturelles est en retour essentielle pour le développement 

de celles-ci, en raison de leur poids démographique et car ils peuvent être des acteurs 

particulièrement inventifs  tant dans la création que dans la recherche de nouveaux modes de 

production et de diffusion.  

Résultats visés 

1) Renforcer les activités culturelles des maisons de jeunes. 

2) Développer des stratégies et programmes ËɀÈÐËÌɯÈÜß jeunes en difficulté par la culture.  

3)  ××ÜàÌÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯËÌÚÛÐÕõÚɯÈÜßɯÑÌÜÕÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȮɯ

dans tous les domaines : littérature, bande dessinée, théâtre etc. 

4) Soutenir les initiatives culturelles des associations de jeunes et leurs, y compris les excursions 

visant à découvrir les réalités socioculturelles du pays. 

5) Développer des pépinières pour aider les jeunes artistes et entrepreneurs culturels à lancer leur 

carrière. 

Objectif stratégique 3.11 ɬ Développer l es interactions entre la culture et la santé  

La culture a divers impacts sur la santé. Elle conditionne les comportements des populations par 

rapport à la santé ȰɯɯÓÌÚɯÊÙÖàÈÕÊÌÚɯÌÛɯÜÚÈÎÌÚɯÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÓÈɯÙÌ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

sont déterminants pour celle-ci. Elle conditionne souvent les comportements du corps médical et les 

ÌÔ×÷ÊÏÌɯËɀ÷ÛÙÌɯÈÜÚÚÐɯÙÌÚ×ÌÊÛÜÌÜßɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÊÌÚɯÌÛɯÛÖÓõÙÈÕÛÚɯØÜɀÐÓÚɯle devraient. +ɀaction culturelle et 

artistique est aussi ÜÕɯÔÖàÌÕɯÛÙöÚɯÌÍÍÐÊÈÊÌɯËɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯãɯÓÈɯÚÈÕÛõ. Dans de nombreux pays, dont le 

Mali, la médecine et la pharmacopée traditionnelles, qui relèvent du patrimoine, sont utilisées par 

une part très importante des populations.  Enfin, l es connaissances traditionnelles offrent des 

richesses que les sciences modernes ËÌɯÓÈɯÚÈÕÛõɯÚÌɯËÖÐÝÌÕÛɯËɀÌß×ÓÖÙÌÙɯÌÛɯËɀÌß×ÓÖÐÛÌÙɯãɯÉÖÕɯÌÚÊÐÌÕÛ. 
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En retour, le secteur de la santé peut apporter une contribution significative au développement 

culturel. Il atteint et brasse de larges publics et peut aider le secteur à toucher de larges audiences, 

ÚɀÐÓɯ ÓÜÐ ×ÌÙÔÌÛɯ ×ÈÙɯ ÌßÌÔ×ÓÌɯ ËɀÐÕÝÌÚÛÐÙɯ ÚÌÚɯ ÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ØÜÐɯ ÈÔõÓÐÖÙÌÙÖÕÛɯ

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÓȮɯËÌÚɯ×ÈÛÐÌÕÛÚɯÌÛɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÍÈÔÐÓÓÌÚȭ 

+Èɯ ÔõËÌÊÐÕÌɯ ÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯ ËÜɯ ,ÈÓÐɯ ÍÈÐÛɯ ËÌ×ÜÐÚɯ ÓÖÕÎÛÌÔ×Úɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ ËɀÌÍÍÖÙÛÚɯ ËÌɯ ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯet 

ËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÌɯÚàÚÛöÔÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓɯËÌɯÚÈÕÛõ, avec des succès notables. Il existe par ailleurs une 

tradition de recours à des activités culturelles dans les soins de santé, en particulier pour le 

traitement des affections psychiatriques. Des domaines tels que le théâtre utile, la bande dessinée ou 

la musique sont aussi reconnus comme ËÌÚɯÝÌÊÛÌÜÙÚɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÚɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯ×ÖÜÙɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯ

à la santé, et les services concernés y recourent volontiers dans la mesure de leurs moyens.  

#ɀÈÜÛÙÌÚɯÐÕÛÌÙÈÊÛions restent à explorer, par exemple des expositions, des animations ou des 

ÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÖÕɯÈrtistique en milieu hospitalier, pour soutenir les interactions entre la culture 

et la santé ËÈÕÚɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÔÜÛÜÌÓɯËÌÚɯËÌÜßɯÚÌÊÛÌÜÙÚȭ 

Résultats visés 

1) Poursui vre les efforts de promotion de la médecine traditionnelle et son intégration dans le 

système moderne de santé publique. 

2) Développer les compétences culturelles et interculturelles du corps médical et soignant. 

3) Encourager une implication accrue des acteurs culturels dans les efforts de santé. 

Objectif stratégique 3.12 ɬ Promouvoir l es interactions positives entre la culture, les 

sciences et le progrès technologique.  

Les acteurs culturels et les scientifiques partagent une responsabilité essentielle à lɀõÎÈÙËɯËÜɯ

développement ȯɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯËÌɯÚÖÊÐõÛõÚɯÊÈ×ÈÉÓÌÚɯËɀÈÍÍÙÖÕÛÌÙɯÓÌÚɯËõÍÐÚɯËÌɯÍÈñÖÕɯÈÜÚÚÐɯ

informée, rationnelle et empirique que possible.  

La culture peut apporter une contribution significative au progrès des sciences et des technologies. 

Elle inclut en effet une masse de connaissances et de pratiques traditionnelles que ces secteurs ont 

tout intérêt ãɯÚÈÜÝÌÎÈÙËÌÙɯÌÛɯÝÈÓÖÙÐÚÌÙȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯËÌɯÓÈɯÚÈÕÛõȮɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮɯ

ËÌɯÓɀõÓÌÝÈÎÌȮɯËÌɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯËe la cosmétique etc. Par ailleurs, le secteur culturel 

ÌÛɯÚÌÚɯÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯ×ÙÖ×ÙÌÚɯÛÌÓÓÌÚɯØÜÌɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÌß×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÖÜɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯÔÜÚõÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ

contribuer à la promotion des sciences et technologies, traditionnelles comme modernes.  

Le secteur des sciences et technologies peut de son côté apporter une contribution importante au 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯÚɀÐÓɯÚɀÐÕÛõÙÌÚÚÌɯÈÜßɯËõÍÐÚɯØÜÌɯ×ÖÚÌɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

conditions de production et de la qualité des produits.  +ÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛȮɯnotamment, auront 

beaucoup à y gagner.  

Sur un plan plus général, le progrès technologique peut constituer un problème pour la 

ÚÈÜÝÌÎÈÙËÌɯËÌÚɯÐËÌÕÛÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȭɯ+ɀÐÕËÜÚÛÙÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔõÛÏÖËÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌȮɯÈɯÜÕɯ

impact considérable sur les modes de vie des communautés rurales.  

Résultats visés 

1) Valoriser les connaissances traditionnelles dans le cadre des sciences et technologies modernes. 

2) Encourager les spécialistes des sciences et technologies ãɯÚɀÐÕÝÌÚÛÐÙɯËÈÕÚɯÓÌ développement de 

technologies appropriées au sein des industries culturelles. 

3) Assurer une meilleure prise en compte des effets que certains progrès technologiques peuvent 

avoir sur les identités culturelles ÌÛɯÓÌÜÙÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕȭ 

4) Promouvoir les sciences et la technologie par la création de musées, ÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ 

ËɀÌß×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÌÛÊȭ 
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Object if stratégique 3.13 ɬ Promouvoir l es interactions entre  la culture et Óɀécologie 

La sauvegarde de la biodiversité et de la diversité culturelle relèvent du même combat pour un 

développement durable.  

Culture et environnement interagissent à de nombreux niv eaux. De nombreux éléments du 

patrimoine immatériel (valeurs, usages et croyances impliquant tabous et interdits) contribuent à 

ÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËɀõÊÖÚàÚÛöÔÌÚɯÌÛɯãɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ, ÛÈÕËÐÚɯØÜÌɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÓeur 

nuire. Les expressions culturelles sont souvent intrinsèquement liées à des environnements 

particuliers  et pâtissent de leur dégradation. De nombreuses expressions culturelles utilisent des 

ressources naturelles ; les produits de la faune et de la flore locale sont une matière première 

ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯ ×ÖÜÙɯ ËÌɯ ÕÖÔÉÙÌÜßɯ ÔõÛÐÌÙÚɯ ËɀÈÙÛɯ ÌÛɯ ×ÖÜÙɯ ËÐÝÌÙÚÌÚɯ ÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚɯ ÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌÚȭɯ

"ÌÙÛÈÐÕÌÚɯÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÕÜÐÚÐÉÓÌÚɯãɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÕÛɯÈÜɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌɯãɯ

préserver ces ressources en permettant leur valorisation. 

+ÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯétant ËÈÕÚɯÜÕÌɯÓÈÙÎÌɯÔÌÚÜÙÌɯÜÕÌɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯ

ÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕȮɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯÈÙÛÐÚÛÐØÜÌɯ×ÌÜÛɯy contribuer efficacement. Des artistes ont aussi 

des idées et des projets novateurs qui apportent une réponse directe à certains problèmes 

environnementaux.  

Un autre enjeu important de la durabilité environnementale  ÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓÌɯÙÌËõ×ÓÖÐÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯ

économie de proximité. Le développement tou t azimut du commerce mondial induit, notamment, 

un développement exponentieÓɯËÌÚɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯËÖÕÛɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯÕõÎÈÛÐÍÚɯÚÜÙɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÚÖÕÛɯ

ÊÖÕÕÜÚȭɯ+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯÑÖÜÌÙɯãɯÊÌÛɯõÎÈÙËɯÜÕɯÙĠÓÌɯÌßÌÔ×ÓÈÐÙÌȮɯÚɀÐÓɯ×ÈÙÝÐÌÕÛɯãɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯ

ÖÜɯ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÉÐÌÕÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÓÖÊÈÓÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÚÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕȭ  

Résultats visés 

1) Promouvoir l es valeurs, croyances et pratiques traditionnelles favorables à la protection de 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯencourager la transform ation de celles qui lui sont nuisibles. 

2) Développer des actions qui protègent et valorisent simultanément le patrimoine et le s 

expressions culturelles et leur environnement . 

3) Encourager une meilleure exploitation et valorisation des ressources naturelles du Mali dans la 

production  de biens et services culturels. 

4) Multipli er les actions culturelles et artistiques de ÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯãɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ, développer 

des projets culturels et artistiques novateurs qui contribue ront directement à sa protection. 

Objectif stratégique 3.14 ɬ Sauvegarder l es sports et loisirs traditionnels et développe r 

les interactions entre sport et culture  

Le secteur des sports et loisirs administre de nombreuses acticités qui ont de fors contenus 

culturels , en particulier les sports traditionnels, les disciplines à mi chemin entre sports et arts 

ÛÌÓÓÌÚɯØÜÌɯÓɀÈÊÙÖÉÈÛÐÌɯÖÜɯÓÈɯËÈÕÚÌɯÚ×ÖÙÛÐÝÌ et certains jeux de société. Il constitue aussi un excellent 

ÔÖàÌÕɯËɀÈÔÌÕÌÙɯÓÌÚɯÎÌÕÚɯÌÛɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯãɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌȮɯÚÐɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÐÓɯÖÜÝÙÌɯÚÌÚɯ

õØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯãɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÖÜɯËõÝÌÓÖ××ÌɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËɀÐÕÛÌÙÈÊÛÐÖÕÚɯÕÖÝÈÛÙÐÊÌÚȭɯEn 

retour, le secteur culture l peut contribuer au développement ËÌɯÓÈɯ×ÙÈÛÐØÜÌɯËÌÚɯÚ×ÖÙÛÚɯÚɀÐÓɯÓÜÐɯ

consacre par exemple des films ou des expositions de photos.  

Au Mali, les arts et la culture ont longtemps été régis par le même ministère que les sports, eux-

mêÔÌÚɯÓÐõÚɯãɯÓÈɯÑÌÜÕÌÚÚÌȭɯ ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÌÕÊÖÙÌɯÓÌÚɯËÌÜßɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÚɯÚÌɯ×ÈÙÛÈÎÌÕÛɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯ"/2ɯÌÛɯÓÈɯ

même Direction des Ressources Humaines. Cette situation est de nature à favoriser les interactions. 

Résultats visés 

1) Valoriser les sports traditionnels. 

2) Encourager la pratique de disciplines à cheval entre arts et sports, telles que les arts du cirque. 
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3) Soutenir l a réinsertion dÌÚɯÑÌÜßɯÌÛɯÑÖÜÌÛÚɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÓÜËÐØÜÌÚȮɯãɯÓɀõÊÖÓÌȮɯÈÜɯ

sein de la famille, dans les manifestations culturelles etc. 

4) Développer les initiatives visant à pro poser des loisirs culturels aux enfants et à leurs familles, 

aux jeunes et à des groupes ciblés. 

5) Multiplier les passerelles entre le secteur culturel et celui des sports et des loisirs, développer 

des initiatives novatri ÊÌÚɯ×ÖÜÙɯØÜɀÐÓÚɯÚÌɯÙÌÕÍÖÙÊÌÕÛɯÔÜÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛȭ 

Objectif stratégique 3.15 ɬ Assurer le dõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÊÖÔÔÌÙÊÌɯÍÈÝÖÙÈÉÓÌɯÈÜɯ

renforcement des industries culturelles locales  

+ɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÜɯÊÖÔÔÌÙÊÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÊÜÓÛÜrelles et de leur contribution 

ãɯÓɀéconomie est évidente. Le commerce joue un rôle clé dans la création de valeur ajoutée. Il  a 

aussi de profondes influences sur la création, souvent tentée de se concentrer sur les produits qui 

trouveront le plus sûrement un marché, et sur ÓɀÈÊÊöÚɯÌÛɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚȮɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯ

pauvres ayant un moindre accès à la culture marchandisée. 

Le premier objectif, pour tout pays, doit être de développer le commerce intérieur de ses biens et 

services culturels. Le second est de développÌÙɯ ÚÌÚɯ Ìß×ÖÙÛÈÛÐÖÕÚɯ ÌÛɯ ËɀõØÜÐÓÐÉÙÌÙɯ ÚÈɯ ÉÈÓÈÕÊÌɯ

commerciale. Ces deux objectifs constituent des défis particulièrement difficiles à relever pour les 

PED, confrontés à la concurrence des oligopoles et des pays riches et émergents qui cherchent à 

étendre le marché de leurs propres industries culturelles. Les chiffres collectés par la Conférence 

des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (CNUCED) sont éloquents : entre 2000 

ÌÛɯƖƔƔƙȮɯÓÌÚɯÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÉÐÌÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯËÌÚɯ×ÈàÚɯÓÌÚɯÔÖÐÕÚɯÈÝÈÕÊõÚɯËɀ Írique ont diminué de 

82% tandis que leurs importations ont augmenté de 134%8. 

+ÌÚɯ ËõÚõØÜÐÓÐÉÙÌÚɯ ËÌÚɯ ÛÌÙÔÌÚɯ ËÌɯ ÓɀõÊÏÈÕÎÌɯ ÕÌɯ ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ ÷ÛÙÌɯatténués que par une politique 

publique forte, qui considérera que les biens et services culturels ne sont pas des marchandises 

comme les autres et peuvent donc bénéficier de mesures de soutien et de protection, malgré la 

doctrine de libéralisation complète des marchés prônée par Óɀ.rganisation Mondiale du 

Commerce (OMC). La Convention sur la diversité des expressions culturelles encourage les Etats 

parties et en particulier les PED à adopter ce type de mesures. Elle encourage aussi les pays riches 

à conclure avec les PED des accords préférentiels pour les ÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire 

des accords de non réciprocité qui ouvriront leur s propres marchés aux biens et services culturels 

des PED sans exiger que ceux-ci fassent de même à leur égard.  

Concrètement, la négociation de tels accords est difficile . Les USA, farouchement opposés à la 

Convention , ÖÕÛɯËÌÚɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯÛÙöÚɯÖÍÍÌÕÚÐÝÌÚɯËɀÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÉÐÌÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚȭɯ+ÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯ

pays riches et émergents ont leurs propres industries culturelles à défendre ȮɯÌÛɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÕɀÈÊÊÌ×ÛÌÙɯ 

des mesures préférentielles pour la culture ØÜɀÈÜɯ×ÙÐßɯËÌɯÊÖÕÛÙÌ×ÈÙÛÐÌÚɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÚɯãɯÈÊÊÌ×ÛÌÙɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ

/$#ȮɯÊÖÔÔÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÔÈÙÊÏõÚɯãɯËɀÈÜÛÙÌÚɯcatégories de biens et services. Pour les PED, 

ÓɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÔ÷ÔÌɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯØÜɀÐÓÚɯentendent défendre est diff icile car il faut combiner 

diverses préoccupations : fÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯÐÕËÐÚ×ÌÕÚÈÉÓÌÚɯÈÜßɯ

industries culturelles locales et dont la production ne peut pas être développée localement ; 

fÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÈÊÊöÚɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙels locaux aux services nécessaires à leurs activités qui ne sont 

ËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚɯØÜɀãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙ ; réduire la concurrence des biens importés (équipements, matières 

premières, produits semi finis) lorsque ces biens existent ou peuvent être produits localement  ; et 

l imiter la concurrence exercée par les biens culturels importés sans entraver pour autant la libre 

circulation des idées et des expressions culturelles. 

                                                           
8 A titre de comparaison, pour la même période , la balance des exportations et des importations de biens 

culturels de lɀ4$ɯÚɀÌÚÛɯÊÏÐÍÍÙõÌɯãɯǶɯƙƖǔɯÌÛɯǶɯƚƕǔȭ 
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Au Mali, le commerce i ntérieur des biens et services culturels nationaux est de toute évidence limité. 

#ÐÝÌÙÚÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯÓɀÌß×ÓÐØÜÌÕÛ : la faiblesse quantitative et souvent qualitative de la production  ; le 

manque de valorisation des biens et services culturels nationaux ; ÓɀÐÕÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ de circuits de 

diffusion et de distribution  ; les problèmes de mobilité des artistes ; la compétitivité imbattable de 

biens et services culturels extérieurs, ×ÙÖÔÜÚɯ×ÈÙɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯÔÖàÌÕÚɯËÌɯÔÈÙÒÌÛÐÕÎɯÌÛɯõÊÖÜÓõÚɯÈÜɯ

Mali à des prix écrasant toute concurrence, car ils sont au terme de leur vie commerciale et ne 

ÊÏÌÙÊÏÌÕÛɯ ×ÓÜÚɯ ãɯ ÍÈÐÙÌɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚɯ /$#ɯ ØÜÌɯ ËɀÜÓÛÐÔÌÚɯ ×ÌÛÐÛÚɯ ÉõÕõÍÐÊÌÚɯ ÔÈÙÎÐÕÈÜßȮɯ ÝÖÐÙÌɯ

gratuitement,  pour étendre leur audience et entretenir le marché ; le manque de mesures visant à 

soutenir la compétitivité des biens et services culturels nationaux et stimuler la consommation, telles 

que des réductions de la TVA sur les biens culturels, des taxes sur les spectacles etc. 

Quant au commerce extérieur, le Mali a avec plusieurs pays et groupes de pays (pays de 

ÓɀUEMOA, USAȮɯ%ÙÈÕÊÌȱ) des accords préférentiels portant sur certaines catégories de biens et 

services culturels. Le bilan est cependant faible. Selon les statistiques du commerce extérieur, le 

total des exportations de produits 9 photographiques ou cinématographiques, de produits de 

l'édition, de la presÚÌɯÌÛɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÚɯÎÙÈ×ÏÐØÜÌÚȮɯËɀÐÕÚÛÙÜÔÌÕÛÚɯËÌɯÔÜÚÐØÜÌȮɯËÌɯ×ÈÙÛÐÌÚɯÌÛɯ

dɀÈÊÊÌÚÚÖÐÙÌÚɯËÌɯÊÌÚɯÐÕÚÛÙÜÔÌÕÛÚ ÌÛɯËɀÖÉÑÌÛÚɯËɅÈÙÛȮɯËÌɯÊÖÓÓÌÊÛÐÖÕɯÖÜɯËɅÈÕÛÐØÜÐÛõɯÚɀÌÚÛɯõÓÌÝõɯ×ÖÜÙɯƖƔƔƜ-

2009 à 226,5 millions de F CFA , tandis les importations des mêmes catégories de produits ont 

atteint près de 1,7 milliard.  

+ÈɯÍÈÐÉÓÌÚÚÌɯËÌÚɯÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕÚɯÈɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËɀÌß×ÓÐÊÈÛÐÖÕÚ : manque de produits exportables 

et de marchés extérieurs ; difficultés des producteurs à satisfaire les normes et les contraintes 

ØÜÈÕÛÐÛÈÛÐÝÌÚɯËÌɯÓɀÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕ ȹÓÈÉÌÓɯØÜÈÓÐÛõȮɯÊÌÙÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕÚȱȺ ; ÔÈÕØÜÌɯËɀÌß×ÖÙÛÈÛÌÜÙÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜß, 

ØÜɀÐÓɯ ÚɀÈÎÐÚÚÌɯ ËÌÚɯ ×ÙÖËÜÊÛÌÜÙÚɯ ÌÜß-Ô÷ÔÌÚɯ ÖÜɯ ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ Ú×õÊÐÈÓÐÚõÚ (la plupart des 

Ìß×ÖÙÛÈÛÐÖÕÚɯ ËɀÐÕÚÛÙÜÔÌÕÛÚɯ ÌÛɯ ËɀÖÉÑÌÛÚɯ ËɀÈÙÛɯ ÚÖÕÛɯ ÝÙÈÐÚÌÔÉÓÈÉÓÌÔÌÕÛɯÓÌɯ ÍÈÐÛɯ ËɀÈÊÏÌÛÌÜÙÚɯ ÌÛɯ

ËɀÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌÚɯõÛÙÈÕÎÌÙÚ) ; ignorance ou inadéquation des dispositifs préférentiels existantsȱɯ

Côté importation, les difficultés tiennent notamment à la méconnaissance des biens et services 

utilisés par les industries culturelles mÈÓÐÌÕÕÌÚȮɯØÜÐɯÌÔ×÷ÊÏÌɯËɀÈËÖ×ÛÌÙɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÈËÈ×ÛõÌÚ pour 

×ÙÖÛõÎÌÙɯ ÓÌÚɯ ÉÐÌÕÚɯ ÌÛɯ ÚÌÙÝÐÊÌÚɯ ÕÈÛÐÖÕÈÜßɯ ËɀÜÕÌɯ ÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌɯ ÌßÊÌÚÚÐÝÌȮ et au manque 

ËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯ ÊÈ×ÈÉÓÌÚɯ ËÌɯ ÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯ ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÉÐÌÕÚɯ ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯ ÈÜßɯ õÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ

culturels locaux, par exemple des importateurs Ú×õÊÐÈÓÐÚõÚȮɯËÌÚɯÊÖÖ×õÙÈÛÐÝÌÚɯËɀÈÊÏÈÛɯÌÛÊȭ 

0ÜÈÕÛɯ ãɯ ÓɀÈÊÊöÚɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÌÜÙÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ ÈÜßɯ ÚÌÙÝÐÊÌÚɯ ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯ ØÜÐɯ ÕÌɯ ÚÖÕÛɯ ËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚɯ ØÜɀãɯ

ÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯil est limité par les entraves à la mobilité (visas) et par les ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËɀÈÊÊÖrds de 

coopération et de coproduction qui impo sent le recours aux services des pays partenaires, limitant 

ainsi la liberté de choix des acteurs culturels maliens. 

Résultats visés 

1) Renforcer ÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÔÈÓÐÌÕÕÌɯÌÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯles impacts à court et long terme des accords 

commerciaux sur les industries culturelles nationales. 

2) Développer le commerce intérieur. 

3) Réguler les importations en faveur des industries culturelles locales. 

4)  ÔõÓÐÖÙÌÙɯÓɀaccès des acteurs culturels aux services nécessaires à leurs activités qui ne sont 

ËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚɯØÜɀãɯÓɀõÛÙÈÕÎÌÙ. 

5) Développement l es exportations de biens et services culturels maliens. 

6) Réduire le commerce illicite . 

                                                           

9 "ÌÛÛÌɯÕÖÛÐÖÕɯËÌɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÕɀÐÕÊÓÜÛɯ×ÈÚɯÓÌÚɯÐÕÚÛÙÜÔÌÕÛÚɯÌÛɯÈ××ÈÙÌÐÓÚɯËÌɯ×ÏÖÛÖÎÙÈ×ÏÐÌɯÖÜɯÊÐÕõÔÈÛÖÎÙÈ×ÏÐÌȭ 
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Objectif stratégique 3.16 ɬ Soutenir le d õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÛÖÜÙÐÚÔÌɯËÜÙÈÉÓÌɯØÜÐɯ

contribue aux objectifs de la politique culturelle  

Le tourisme au Mali (environ 200.000 visiteurs par an dans les bonnes années) est en grande partie 

ÔÖÛÐÝõɯ×ÈÙɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌȭɯ"ÌÊÐɯÌß×ÓÐØÜÌɯØÜÌɯÓɀ.ÍÍÐÊÌɯ,ÈÓÐÌÕɯËÜɯ3ÖÜÙÐÚÔÌɯÌÛɯËÌɯÓɀ'ĠÛÌÓÓÌÙÐÌɯÑÖÜÌɯÜÕɯÙĠÓÌɯ

important dans la préservation eÛɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÚÐÛÌÚɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯØÜÐɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯÜÕɯ

ÐÕÛõÙ÷ÛɯÛÖÜÙÐÚÛÐØÜÌȭɯ+ÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÌÛɯÈÜÛÙÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯËÈÕÚɯÜÕɯÉÜÛɯ

ÛÖÜÙÐÚÛÐØÜÌɯÌÚÛɯÈÜÚÚÐȮɯÈÝÌÊɯÓÈɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛȮɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯËÌÜßɯ×ÙÐÖÙÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯØue les 

Collectivités Locales inscrivent le plus souvent dans leurs Plans de Développement Social, 

Economique et Culturel (PDSEC). 

Le tourisme est une ressource importante pour le Mali, y compris pour son secteur culturel. Sa baisse 

consécutive aux menaces Ëɀ 0,(ɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯËÖÕÊɯÜÕɯÙÜËÌɯÊÏÖÊȮɯÚÜÙÛÖÜÛɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÙõÎÐÖÕÚɯËÜɯ-ÖÙËɯ

ËÖÕÛɯÊɀÌÚÛɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯÚÌÜÓÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚȭɯ+Èɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÜɯ,ÈÓÐɯËÖÐÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÚÈɯÙÌÓÈÕÊÌȭɯ 

3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯØÜÌɯÙÌÝ÷ÛɯÓÌɯÛÖÜÙÐÚÔÌɯ×ÖÜÙɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÜɯ×ÈàÚɯÌÛɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖn de la 

×ÈÜÝÙÌÛõɯ ÕÌɯËÖÐÛɯ×ÈÚɯÔÈÚØÜÌÙɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚɯ ØÜɀÐÓɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌ. Le patrimoine et les expressions 

culturelles ont des exigences que les promoteurs du tourisme sont rarement qualifiés pour gérer.  

2ÐɯÖÕɯÕɀàɯ×ÙÌÕËɯÎÈÙËÌȮɯÓÌɯÛÖÜÙÐÚÔÌɯÈÉćÔÌɯÌÛɯ×ÖÜÚÚÌɯÓÌÚɯÈÙÛÐÚÛÌÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÝÖÐÌɯËÜɯÍÖÓÒÓÖÙÌɯÖÜɯËɀÜÕÌɯ

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÐÛÌɯËɀÈõÙÖ×ÖÙÛȭ 

Outre le redéploiement du tourisme étranger, le Mali doit se consacrer au développement du 

ÛÖÜÙÐÚÔÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓȭɯ"ɀÌÚÛɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌÚɯÔÈÕÐöÙÌÚɯËÌɯÚÛÐÔÜÓÌÙɯÓÌɯËÐÈÓÖÎÜÌɯÐÕÛÌÙÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÕÛÙe 

ÚÌÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛõÚȮɯËɀÌÕÛÙÌÛÌÕÐÙɯÜÕɯÚÌÕÛÐÔÌÕÛɯËɀÜÕÐÛõɯÌÛɯÈÜÚÚÐɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓÌÚɯËõÎäÛÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ

touristiques qui seraient trop extraverties.  

Résultats visés 

1) Prendre les dispositions nécessaires pour réguler les investissements touristiques, promouvoir 

les principes du tourisme durable et protéger le pays des abus du secteur. 

2) Renforcer les compétences culturelles des responsables et des personnels du tourisme. 

3) Renforcer ÓÌÚɯ õÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ ÈÛÛÙÈÊÛÐÍÚɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ ÛÖÜÙÐÚÛÌÚɯ ÚÜÙɯ ÛÖÜÛÌɯ ÓɀõÛÌÕËÜÌɯ ËÜɯ

territo ire ȯɯÔÜÚõÌÚȮɯÊÌÕÛÙÌÚɯËɀÈÙÛȮɯÉÖÜÛÐØÜÌÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÝÌÕÛÌɯËÌɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÓÖÊÈÜßɯÌÛÊȭ 

4) Promouvoir le développement du tourisme national.  

5) Encourager les artistes et les professionnels de la culture à venir visiter le Mali.  

6) Coordonner des circuits avec les pays voisins pour faciliter le tourisme culturel régional.  

7) Développer un système de veille pour contrôler les éventuels effets néfastes du tourisme sur la 

société et la culture. 

Objectif  stratégique  3.17 - /ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀÖrganisation du secteur culturel et le déploiement de 

ses activités au niveau sous-régional  

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯËÖÐÛɯÖÉÓÐÎÈÛÖÐÙÌÔÌÕÛɯÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÙõÎÐÖÕÈÓÌȭɯ"ɀÌÚÛɯÜÕÌɯÊÖÕËÐÛÐÖÕɯ

ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀõÓÈÙÎÐÙɯÚÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚȮɯËÌɯËÐÚ×ÖÚÌÙɯËɀÜne plus large expertise, de 

ÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÚÌÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕȮɯËɀõÓÈÙÎÐÙɯÚÌÚɯÔÈÙÊÏõÚȱɯ"ɀÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯÜÕɯÔÖàÌÕɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÜÕɯ

niveau de reconnaissance intermédiaire, entre la reconnaissance nationale et la reconnaissance 

internationale par laquelle on entend  généralement celle des pays riches.  

 ɯÓɀÐÕÝÌÙÚÌȮɯÓÈɯÙõÜÚÚÐÛÌɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÚÖÜÚ-régionale, nécessaire pour la croissance 

économique et la paix, a besoin que les acteurs culturels multiplient les échanges et que les 

expressions culturelles circulent. Ceci facilite la reconnaissance mutuelle des peuples et le 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÐËÌÕÛÐÛõɯÊÖÔÔÜÕÌɯÍÖÕËõÌɯÚÜÙɯÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÊÌÚȭ 
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Outre les espaces déterminés par les Communautés Economiques Régionales (UEMOA et 

"$#$ .ȺȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÈËÙÌÚɯËɀõÊÏanges devraient être renforcés, en particulier dans les zones 

frontalières. 

Résultats visés 

1) Stimuler et faciliter le développement ËɀõÊÏÈÕÎÌÚɯÌÛɯde collaborations entre les acteurs culturels 

maliens et leurs homologues de la sous-région, dans des cadres de coopération horizontale.  

2) Promouvoir l es biens et services culturels nationaux dans la sous-région, renforcer la visibilité 

de ceux qui ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯÜÕÌɯÝÈÓÌÜÙɯÈÑÖÜÛõÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȭ 

3) Encourager les industries culturelles maliennes à utiliser les biens et services disponibles dans 

la sous-région de préférence  aux biens et services extérieurs. 

4) Encourager la consommation de biens et services culturels sous-régionaux par les populations.  

Objectif stratégique 3.18 - Renforcer la place de la culture dan s les relations extérieures 

du Mali  

Indépendamment des enjeux commerciaux, le renforcement de la place de la culture dans les 

ÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚɯÌÚÛɯÓɀÜÕɯËÌÚɯËõÍÐÚɯÔÈÑÌÜÙÚɯËÌɯÕÖÛÙÌɯÛÌÔ×Úȭɯ+ÌÚɯõÊÏÈÕÎÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÚÖÕÛɯÜÕÌɯ

forme de diplomatie qui doit se développer à tous les niveaux : au niveau des dirigeants, pour leur 

permettre de mieux comprendre leurs positions respectives et apaiser des négociations, et au 

niveau des populations, pour faciliter la cohabitation dans un contexte mondial marqué par l e 

développement des flux migratoires et des replis économico-identitaires.  

Résultats visés 

1) Développer les relations culturelles avec des pays ciblés. 

2) Elaborer une stratégie de diplomatie culturelle.  

3) Assurer que les représentations diplomatiques contribuent  activement à la promotion de  ses 

ressources et de ses industries culturelles  du Mali . 

4) Identifier des solutions aux problèmes de visas. 

5) Encourager la participation des acteurs culturels locaux aux réseaux internationaux.  
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VI ɬ ACTIONS A REALISER  

Le document-cadre de politique culturelle sera accompagné de plans stratégiqueÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯõÛÈÉÓÐÚɯ

sur une base quinquennale.  

Le plan stratégique aura comme principaux objets :   

 de détailler, pour chacun des objectifs stratégiques et des résultats définis par la politique, 

ÓÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ×ÙõÊÐÚÌÚɯ ØÜÐɯ ÚÖÕÛɯ ËõÑãɯ ÔÌÕõÌÚɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ "ÜÓÛÜÙÌȮɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ

Ëõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÚɯÖÜɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚȮɯ 

 Ëɀidentifie r, pour chacun de ces objectifs et résultats, les nouvelles actions qui devraient être 

développées ainsi que les acteurs auxquels il appartient de les réaliser, 

 ËɀõÛÈÉÓÐÙ des priorités en tenant compte à la fois de la pertinence des actions et de leur 

rapport coût/efficacité dans la perspective des objectifs de la politique culturelle,  

 ËɀõÛÈÉÓÐÙɯÓÌ chronogramme ËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮ 

 de déterminer le coût prévisionnel  ËÜɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕ, 

 de définir dans les détails sÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯËÌɯÚÜÐÝÐɯÌÛɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕȭ 

Le plan stratégique sera bâti selon le modèle en annexes 5. Les actions seront déterminées en 

concertation avec les parties concernées, en particulier les différents départements ministériels et 

des acteurs indépendants représentatifs du secteur culturel. 

Il  ÚÌÙÝÐÙÈɯËÌɯÉÈÚÌɯãɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕ ËÜɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ×ÓÜÙÐÈÕÕÜÌÓɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÜɯ"ÈËÙÌɯËÌɯ#õ×ÌÕÚÌÚɯãɯ

MoyÌÕɯ 3ÌÙÔÌɯ ËÜɯ ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ "ÜÓÛÜÙÌɯ ÈÐÕÚÐɯ ØÜɀãɯ ÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÜÓÛÜÙÌɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚɯ

×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËɀactions de tous les autres départements concernés. 
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VII. MOYENS DE MISE EN  451$ 

VI I .1 CONTRAINTES PARTICULI ERES 

+ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯde la politique culturelle représente deux défis. Plus que toute autre politique, 

elle ËÖÐÛɯÔÖÉÐÓÐÚÌÙɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛ ȯɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯ

ÊÌÕÛÙÈÓɯÌÛɯËÌÚɯ"ÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯ+ÖÊÈÓÌÚȮɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÕÖÕɯõÛÈÛÐØÜÌÚɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓȮɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ

autres forces vives de la société, tous les citoyens et tous les PTF. Ayant une forte dimension 

ÛÙÈÕÚÝÌÙÚÈÓÌȮɯ ÌÓÓÌɯ ÊÖÕÊÌÙÕÌɯ ÕÖÕɯ ÚÌÜÓÌÔÌÕÛɯ ÛÖÜÛÌÚɯ ÓÌÚɯ ÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯ ËɀÈÊÛÌÜÙÚɯ ØÜÐɯ ÐÕÛÌÙÝÐÌÕÕÌÕÛɯ

spécifiquement dans le secteur culturel, mais aussi tous ceux qui sont actifs dans les autres 

domaines du développement avec lesquels le secteur interagit.  

La politique culturelle demande donc de porter la plus grande attention à la coordination des 

actions. La situation actuelle présente des caractéristiques déjà relevées dans ËɀÈÜÛÙÌÚɯsecteurs qui 

ont un caractère transversal marqué10, notamment : des politiques sectorielles peu coordonnées ; 

de faibles capacités institutionnelles, tant au niveau central quɀÈÜɯÕÐÝÌÈÜ local ; des acteurs non 

étatiques trop peu organisés pour trÈÝÈÐÓÓÌÙɯÌÍÍÐÊÈÊÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÔÔÜÕɯËÜɯÚÌÊteur ; peu 

de partenariats public/privé  ; ËÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÔÜtuelle et de suivi très faibles ; un 

dialogue peu structuré entre les parties prenantes, une concertation limitée avec les partenaires 

techniques et financiers. 

 ɯÊÌÚɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÚɀÌÕɯÈÑÖÜÛÌɯÜÕÌɯautre, sans doute assez spécifique au secteur culturel : la faiblesse 

ËÌɯÊÌɯØÜɀÖÕɯ×ÌÜÛɯÈ××ÌÓÌÙɯÜÕÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛȭɯ/ÖÜÙɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÈÕÛÚȮɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯ

culturelle se suffit à elle-même. Or, la vision  de la politique culturelle consiste à envisager les arts 

et la culture dans une double perspective de développement : développement du secteur culturel 

en vue du développement durable du pays.  

Enfin, l a politique culturelle pose avec une acuité particulière  la problématique  de la 

déconcentration et de la décentralisation. 

 ÍÐÕɯËÌɯÙÌÓÌÝÌÙɯÊÌÚɯËõÍÐÚȮɯÐÓɯÐÔ×ÖÙÛÌɯËÌɯËõÍÐÕÐÙɯÓÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯØÜÐɯËÌÝÙÖÕÛɯÎÜÐËÌÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯ

de déterminer les responsabilités et les rôles des diverses parties concernées et de mettre en place 

des mécanismes performants de coordination et de suivi.  

VI I .2 PRINCIPES DE MISE EN  451$ɯ 

+ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÚÌÙÈɯÎÜÐËõÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯÚÜÐÝÈÕÛÚȭ 

1. Décentralisation  administrative . La décentralisation est un objectif fondamental de la 

politique malienne en général et de sa politique culturelle en particulier. +ɀ$ÛÈÛɯÊÌÕÛÙÈÓ veillera 

à transférer aux collectivités locales toutes les compétences culturelles  qui leur incombent et à 

faciliter leur exerci ce. 

2. Participation des acteurs non étatiques. La politique culturelle du Mali encourage et garanti t 

leur participation à deux niveaux  : participation à la conception, au suivi et à ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ

×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÚÌÚɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯ ËÌɯ ÔÐÚÌɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌ ; participation à la réalisation de ces 

programmes, à travers des partenariats public-privé et une panoplie de mécanismes visant à 

ÚÖÜÛÌÕÐÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÌÕÈÙÐÈÛȭ 

3. Recentrage du rôle  des pouvoirs publics.  (ÓɯÐÕÊÖÔÉÌɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯËe centrer ses efforts sur les missions 

qui reviennent à la puissance publique et sont fondamentales pour le développement du secteur. 

                                                           
10 Ces difficultés ont été relevées dans le projet de document de politique cadre de la jeunesse. 
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4. Programmation et planification . +ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÙÌØÜÐÌÙÛɯØÜÌɯ

toutes les parties concernées fasÚÌÕÛɯËÌÚɯÌÍÍÖÙÛÚɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯÈßõÌɯÚÜÙɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚȭɯ"ɀÌÚÛɯ

×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌɯÊÈÚɯËÌÚɯÈÜÛÖÙÐÛõÚɯ×ÜÉÓÐØÜÌÚȮɯØÜÐɯÚÌÙÖÕÛɯÛÌÕÜÌÚɯËɀõÓÈÉÖÙÌÙɯdes stratégies et 

ËÌÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯãɯÊÖÜÙÛȮɯÔÖàÌÕɯÛÌÙÔÌɯÌÛɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌɯet de les réviser régulièrement. 

5. Allo cation stratégique des ressources. La programmation axée sur les résultats doit se traduire 

dans les allocations budgétaires. Les différentes autorités publiques concernées veilleront à 

optimiser les ressources humaines et financières dont elles disposent ÈÍÐÕɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÈɯ

réalisation des résultats visés. 

6. Transparence et visibilité . Ce sont des conditions nécessaires pour promouvoir les  complé-

mentarités et permettre le suivi par tous les acteurs concernés. Les autorités publiques sont 

ÛÌÕÜÌÚɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯtransparence de toute procédure décisionnelle et de rendre publique toute 

ÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛÌȭɯToutes les autres parties ÐÔ×ÓÐØÜõÌÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ

politique seront également invitées à appliquer ce principe.  

7. Cohérence et subsidiarité. Les politique s culturelleÚɯ ÔÐÚÌÚɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯ ãɯ ÛÖÜÚɯ ÓÌÚɯ ÕÐÝÌÈÜßɯ

ËɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯ(commune, cercle, région, nation) doivent être cohérentes et complémentaires. La 

cohérence et la complémentarité entre la politique culturelle nationale et les politiques culturell es 

sous-régionales et internationales seront également promues. Toutes les autorités publiques sont 

invitées à respecter le principe de subsidiarité  qui veut que la responsabilité d'une action publique  

soit être allouée à la plus petite entité capable de la mener à bien. 

+Ìɯ Ô÷ÔÌɯ ÚÖÜÊÐɯ ËɀÈÎÐÙɯ ÈÜɯ ÕÐÝÌÈÜɯ ÓÌɯ ×ÓÜÚɯ ×ÌÙÛÐÕÌÕÛɯ ÎÜÐËÌÙa la répartition des rôles et des 

responsabilités entre les autorités publiques et les acteurs non étatiques. Les premières ne doivent 

réaliser une action que si celle-ci ne peut pas être menée mieux ou aussi bien par les seconds. 

8. Dialogue  et concertation . La conjugaison des efforts de toutes les parties en vue de réaliser les 

objectifs de la politique culturelle implique ØÜɀÌÓÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÕÛɯãɯun dialogue régulie r, ouvert et 

bien informé . 

9. Evaluation et flexibilité.  3ÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚɯÐÔ×ÓÐØÜõÌÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ

ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÖÐÝÌÕÛɯÈËÖ×ÛÌÙɯÜÕÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÝÐÚÈÕÛɯãɯÈ××ÙõÊÐÌÙɯÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÌɯÓÌÜÙÚɯ

ÈÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯÓÌÚɯÈËÈ×ÛÌÙɯãɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÜɯÊÖÕÛÌßÛÌȭɯ+ÌÚɯ×ÖÜÝÖÐÙÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËÖÕÕÌÙÖÕÛɯÓɀÌßÌÔ×ÓÌɯÌÕɯ

assurant des évaluations systématiques de leurs programmes annuels et pluriannuels et de 

leurs actions particulières, et en diffusant les résultats de ces évaluations. 

VII .3 RESPONSABILITES DES PARTIE S 

VI I .3.1 Missions essentielles des pouvoirs publics  

La réalisation des objectifs de la politique culturelle exigent une action publique forte , volontariste 

et aux contours ÉÐÌÕɯËõÍÐÕÐÚȭɯ+ÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯÈÚÚÜÙÌÙÖÕÛɯÊÐÕØɯÔÐÚÚÐÖÕÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓÌÚ : 

étude et prospective, législation et régulation, mobilisation de financements, appui aux acteurs 

culturels indépendants et réalisatioÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÊÐÉÓõÌÚȭ 

ƕȺɯ+ɀõtude et prospective  

+ÌÚɯ×ÖÜÝÖÐÙÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÖÕÛɯÓÈɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯÌÛɯÓÈɯ

ÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯõÛÜËÌÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯ×ÙõÊÐÚÌÙɯÓÌÜÙÚɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÌÛɯõÝÈÓÜÌÙɯÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÌɯ

celles-ci. Il incombe en particulier ãɯ Óɀ$ÛÈÛɯde développer et ÔÌÛÛÙÌɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯun cadre de 

ÚÛÈÛÐÚÛÐØÜÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯËÌɯÚÜÐÝÙÌɯÌÛɯËɀÈ××ÙõÊÐÌÙɯÓÌÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÊÌÚɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯ

ÌÛɯËɀÈËÈ×ÛÌÙɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÕɯÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌȭɯ 
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2) La législation et la réglementation  

(ÓɯÈ××ÈÙÛÐÌÕÛɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÌÛɯËɀÈËÈ×ÛÌÙɯÙõÎÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÓõÎÈÓÌÚȮɯÑÜÙÐËÐØÜÌÚȮɯ

réglementaires et fiscales nécessaires pour permettre la réalisation des objectifs de la politique 

ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȭɯ +ɀÖÉÑÌÛɯ ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯ ËÌɯ ÊÌÛɯ ÈÙÚÌÕÈÓɯ ËÖÐÛɯ ÷ÛÙÌɯ ËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯ ÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯÌÛɯ ÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÌÕÈÙÐÈÛɯ

culturel sous toutes ses formes, tout en les régulant  afin de protéger le développement culturel des 

excès de ÓÐÉõÙÈÓÐÚÔÌɯÌÛɯËÌɯÎÈÙÈÕÛÐÙɯÓɀõØÜÐÓÐÉÙÌɯÌÕÛÙÌɯÚÌÚɯËÐÔÌÕÚÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯÏÜÔÈÐÕÌÚȮɯÚÖÊÐÈÓÌÚɯÌÛɯ

économiques.  

(ÓɯÈ××ÈÙÛÐÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯËÌɯÝÜÓÎÈÙÐÚÌÙɯÌÛɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯËÐÍÍÜÚÐÖÕɯËÌÚɯÛÌßÛÌÚɯËÌɯÓÖÐÚɯÌÛɯËes règlements 

qui concernent le secteur culturel afin de faciliter leur appropriation par les acteurs concernés.  

3) La mobilisation de financements  

Il appartieÕÛɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯËÌɯÔÖÉÐÓÐÚÌÙɯËÌÚɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛÚɯconséquents pour la culture en agissant à trois 

niveaux : une augmentation de la part de la culture dans le budget national, le développement des 

ressources propres du secteur et ÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËes partenaires techniques et 

financiers du Mali.  

a) La part de la culture dans le budget national   

Elle a connu une certaine évolution au cours des dernières années mais reste tout à fait insuffisante 

au regard de la contribution au développement attend ue du secteur et de ses besoins 

ËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚȭɯ+ɀ$ÛÈÛɯÔÈÓÐÌÕɯÝÌÐÓÓÌÙÈɯãɯÈÊÊÙÖćÛÙÌɯÓÈɯËÖÛÈÛÐÖÕɯÎÓÖÉÈÓÌɯÈÊÊÖÙËõÌɯãɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÌÕɯ

agissant selon trois axes :  

 une augmentation de la dotation du Ministère de la Culture, pour lui permettre de mieux 

exercer ses missions essentielles ;  

 ÜÕÌɯÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÈÙÛɯËÜɯÉÜËÎÌÛɯØÜÌɯÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÚɯËÌɯÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯ

centrale et les collectivités locales consacrent à la culture, 

 une augmentation de la part de la culture dans le budget des collectivités locales. 

b) Les sources extrabudgétaires ou ressources propres du secteur  

Elles se divisent en trois catégories principales : 

 les dépenses des ménages Ȱɯ Óɀ$ÛÈÛɯ ÝÌÐÓÓÌÙÈɯ ãɯ ×romouvoir la consommation de biens et 

services culturels nationaux par les populations , par le biais notamment de mesures fiscales, 

 des mécanismes de financement internes ; des recettes fiscales spécifiques (taxes spéciales 

sur des opérateurs et des utilisateurs ciblés) seront dégagées pour être directement affectées 

au secteur, 

 les financements et investissements du secteur privé. 

c) Les financements extérieurs  

Le Mali peut compter sur un nombre assez important de partenaires. Il les encouragera à accroître 

leurs interventio ns en faveur du secteur culturel et à intégrer des volets culturels ËÈÕÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ

appuis sectoriels. 

ƘȺɯ+ɀÈppui aux opérateurs  

+ɀ$ÛÈÛɯÈɯÓes responsabilités de soutenir et de réguler ÓɀõÊÖÕomie du secteur culturel. Ceci implique 

de procurer aux acteurs les appuis nécessaires pour leur permettre de déployer des activités qui 

contribuent à la réalisation des objectifs de la politique culturelle.  

.ÜÛÙÌɯÓÌÜÙÚɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõÚɯÙÌÓÈÛÐÝÌÚɯãɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÈËÙÌɯÓõÎÈÓɯÌÛɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌȮɯÓÌÚɯ×ÖÜÝÖÐÙÚɯ

publics ont la responsabilité de veiller à ce que les acteurs culturels indépendants aient accès à des 

appuis techniques et financiers adaptés à leurs besoins.  
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a) +ɀÈ××ÜÐɯÛÌÊÏÕÐØÜÌ  

Lɀ$ÛÈt devra particulièrement veiller  à dõÝÌÓÖ××ÌÙɯÓÌÚɯÔÐÚÚÐÖÕÚɯÌÛɯÓÌÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËɀÈ××ÜÐɯËÌ ses 

services déconcentrés ÈÍÐÕɯØÜɀÐÓÚɯ×ÜÐÚÚÌÕÛɯÔÐÌÜßɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÓÖÊÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÛɯ×ÙÐÝõÚȭ 

b) +ɀÈ××ÜÐɯÍÐÕÈÕÊÐÌÙ 

Le financement du secteur nécessite plusieurs types de mécanismes qui tiennent compte de la nature 

ËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÛà×ÌÚɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚȮɯËÜɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯ×ÓÜÚɯÖÜɯÔÖÐÕÚɯÓÜÊÙÈÛÐÍɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÌÛɯËÌɯÓÌÜÙÚɯ

besoins spécifiques. Ils se répartissent en ÈÐËÌÚɯ ÈÜÛÖÔÈÛÐØÜÌÚȮɯ ÊɀÌÚÛ-à-dire systématiquement 

appliquées à certaines ÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚȮɯÌÛɯÈÐËÌÚɯÚõÓÌÊÛÐÝÌÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire ciblées sur des 

õÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÖÜɯËÌÚɯÛà×ÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙÚɯȹ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÈÜßɯõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚȮɯËÌÚɯ

activités visant des objectifs définis etc.). Ces aides peuvent prendre différentes formes : 

 une fiscalité de faveur  envers les établissements culturels , par exemple des réductions de 

TVA, une détaxation complète ou partielle des moyens de production ou de reproduction 

ËÌÚɯĨÜÝÙÌÚɯÈÙÛÐÚÛÐØues et des biens culturels etc. 

 des mesures fiscales visant à encourager le mécénat culturel , par exemple des déductions 

ÍÐÚÊÈÓÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯØÜÐɯÚÖÜÛÐÌÕÕÌÕÛɯÓÌÚɯÈÙÛÚɯÌÛɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȮɯ 

 ËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËɀÈÐËÌɯãɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËes entreprises . telles que des aides à 

ÓɀÌÔÉÈÜÊÏe ou le cofinancement de stagiaires, 

 des programmes de subventions  pour financer ou cofinancer le fonctionnement 

ËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯculturelles ÖÜɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÖÜɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÛà×ÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯÐÕÊÓÜÈÕÛɯ

des fonds spéciaux tels des fonds de mobilité pour soutenir les voyages professionnels, des 

fonds de recherche, des fonds consacrés à des domaines particuliers etc., 

 des mécanismes de garantie visant à faciliter ÓɀÈÊÊöÚɯÈÜɯÊÙõËÐÛ, 

 une politique d ÌɯÊÖÔÔÈÕËÌÚɯÌÛɯËɀÈÊÏÈÛÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȭ 

5) La réalisation ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÊÐÉÓõÌÚ 

En règle générale, les pouvoirs publics éviter ont les actions ponctuelles pour se concentrer sur des 

actions stratégiques aux effets multiplicateurs et durables. Il leur appartient en particulier 

ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯØÜÐɯÙÌÓèvent clairement de la puissance publique ou qui offrent 

trop peu de retours directs sur investissements pour que des opérateurs privés puissent les 

×ÙÌÕËÙÌɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌȭɯ$ÓÓÌÚɯÊÖÕÊÌÙÕÌÕÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕȮɯÓÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÉÈÚÌȮɯÓɀÈÊÊöÚɯ

équitable de tous les groupes sociaux à la culture, la sauvegarde du patrimoine etc.  

Le fait que des actions ciblées relèvent directement de la responsabilité des autorités publiques ne 

signifie pas que celles-ÊÐɯËÖÐÝÌÕÛɯÌÕɯÈÚÚÜÙÌÙɯÐÕÛõÎÙÈÓÌÔÌÕÛɯÓɀÌßõÊÜÛÐÖÕȭɯ#ÐÍÍõÙentes formes de 

partenariats public -privé seront explorées pour assurer la participation des acteurs non étatiques à 

ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯÌÛɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȭ 

VII .3.2 Responsabilités des ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÓɀ$tat central  

1) Lɀ ÚÚÌÔÉÓõÌɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌ 

En tant que représentants du Peuple, les députés ont un rôle majeur à jouer dans le suivi et 

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ&ÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛȭɯ 

+ɀ ÚÚÌÔÉÓõÌɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÜɯ,ÈÓÐɯa une commission de travail chargée de la cultureȮɯËÌɯÓɀõducation 

et de la communication qui peut jouer un rôle majeur pour la réalisation des objectifs des axes 

stratégiques 1 et 2 de la politique culturelle ainsi que pour le renforcement des interactions entre le 

secteur culturel et les domaineÚɯ ËÌɯ ÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕȭɯ #ÈÕÚɯ ÜÕɯ ÚÖÜÊÐɯ ËÌɯ

promouvoir les interactions avec tous les domaines du développement, conformément au 3ème axe 

stratégique de la politique culturelle, cette commission travaillera désormais en collaboration avec 
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toutes les autres commissions qui ont en charge les travaux publics ÌÛɯÓɀÏabitat ; la santé, les 

affaires sociales et la solidarité ȰɯÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌȮɯÓÌÚɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚɯÌÛɯÓɀõÕÌÙÎÐÌȮ ȰɯÓÌÚɯÍÐÕÈÕÊÌÚȮɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯ

et le plan ; la législation, la justice et les Institu tions de la République ȰɯÓɀÈdmin istration t erritoriale 

et la décentralisation ; les affaires étrangèresȮɯÓÌÚɯ,ÈÓÐÌÕÚɯËÌɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯÌÛɯÓɀÐntégration africaine ; le 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ÙÜÙÈÓɯ ÌÛɯ ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ ; le travailȮɯ ÓɀÌmploi , la promotion de la femme, la 

jeunesse et les sports. 

2) La Présidence 

+Èɯ/ÙõÚÐËÌÕÊÌɯËÐÚ×ÖÚÌɯËɀÜÕÌɯÊÌÓÓÜÓÌɯÊÏÈÙÎõÌɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯÙõÈÓÐÚÌɯËÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ×ÈÙÍÖÐÚɯ

importants, notamment dans les infrastructures. Il lui appartient de développer ces interventions 

et de les intégrer dans le cadre global défini par le document de politique culturel et son plan 

ØÜÐÕØÜÌÕÕÈÓɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭ  

3) La Primature  

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯ ËɀÜÕÌɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ØÜÐɯ Èɯ ÜÕɯ ÍÖÙÛɯ ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯ ÛÙÈÕÚÝÌÙÚÈÓɯ ÌÛɯexige la mobilisation de 

ÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚȮɯÓÈɯ/ÙÐÔÈÛÜÙÌɯÚɀÌÕÎÈÎÌÙÈɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÚÈɯÊÖÕËÜÐÛÌȭ 

4) Le Ministère ËÌɯÓɀEconomie et des Finances  

2ÌÓÖÕɯÓɀõÛÜËÌɯÚÜÙɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌ au Mali réalisée en 2007, la contribution du secteur 

ÊÜÓÛÜÙÌÓɯÈÜɯ/(!ɯÚɀõlèverait déjà à 2,38% du PIB, un pourcentage significatif qui pourrait être 

considérablement accru si les investissements nécessaires sont réalisés.  

Le MEF veillera à ce que des moyens significatifs soient mis au service du développement culturel. 

Dans cette optique, il assumera en particulier  les responsabilités suivantes : 

 procéder régulièrement à une évaluation du poid ÚɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÈÕÚɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌȮ 

 développer les mécanismes nécessaires pour mesurer les financements consacrés à la culture 

(par le Minis tère de la Culture, les autres départements, les ménages, le secteur privé et les 

partenaires techniques et financiers), analyser leurs équilibres et suivre leur évolution,  

 assister les divers  ministères dans la mobilisation des ressources extérieures qui seraient 

ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÓÐõÚɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓȮ 

 assister les départements concernés dans la définition, la mise en place et la gestion des 

mécanismes de financement extrabudgétaire, 

 assurer le suivi et garÈÕÛÐÙɯÓÈɯÛÙÈÕÚ×ÈÙÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌßõÊÜÛÐÖÕɯÍÐÕÈÕÊÐöÙÌɯËÌs programmes publics. 

5) Le Ministère de la Culture   

Le ministère compte ÜÕɯÕÖÔÉÙÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯËɀagents11 répartis dans 33 structures : le cabinet, 4 

directions nationales, 9 directions régionales, 12 services rattachés (dont les 5 missions culturelles 

en région) et 7 organismes dotés de la personnalité morale et ËÌɯÓɀÈÜÛÖÕÖÔÐÌɯÍÐÕÈÕÊÐöÙÌ. Depuis 

2010ȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯ×ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯËõ×ÌÕÚÌÚɯãɯÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÈßõÌɯÚÜÙɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚȮɯÓÌÚ 

services du Ministère opèrent dans le cadre de quatre programmes :  

 administration générale . Ce programme inÊÓÜÛɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÜɯCabinet, de la Direction des 

Finances et du Matériel et de 2 services rattachés, la Cellule de Planif ication et de Statistique 

et la "ÌÓÓÜÓÌɯËɀÈ××ÜÐɯãɯÓÈɯËõÊÌÕÛÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɤËõÊÖÕÊÌÕÛÙÈÛÐÖÕȭ 2ÈɯËÖÛÈÛÐÖÕɯÚɀÌÚÛɯõÓÌÝõÌɯÌÕɯƖƔƕƔɯãɯ

2,5 milliards, représentant 33,6% du budget total du département.   

                                                           

11 +ɀÈÕÕÜÈÐÙÌɯstatistiques 2009 dénombre 197 agents pour les seules structures suivantes : Cabinet, DAF, CPS, 

DNPC, DNBD, CNLP, DNAC et INA.  
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 ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯÌÛɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏõÙÐÛÈÎÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓ. 2ÈɯËÖÛÈÛÐÖÕɯÚɀÌÚÛɯõÓÌÝõÌɯÌÕɯƖƔƕƔɯãɯƕȮƚƗɯ

milliards, représentant 21,9% du budget du département. Les structures concernées sont la 

Direction N ationale du Patrimoine C ulturel , les Missions culturelles  (services rattachés), le 

Musée National  et la Maison Africaine de la Photographie  (organismes personnalisés).  

 promotion de ÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯÊÐÕõÔÈÛÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌ. Une seule structure est concernée, le Centre 

National du Cinéma au Mali ( organisme personnalisé). 2ÈɯËÖÛÈÛÐÖÕɯÚɀÌÚÛɯõÓÌÝõÌɯÌÕɯƖƔƕƔɯãɯ

560 millions soit 7,5% du budget du département.  

 promotion de la création artistique et littéraire . Avec une dotation de 2,75 milliards en 2010, 

soit 37% du budget total, ce programme est le plus important du département. Son exécution 

implique l a DÐÙÌÊÛÐÖÕɯ -ÈÛÐÖÕÈÓÌɯ ËÌɯ Óɀ ÊÛÐÖÕɯ "ulturelle , Óɀ(ÕÚÛÐÛÜÛɯ -ÈÛÐÖÕÈÓɯ ËÌÚɯ  ÙÛÚȮɯ ÓÈɯ

Pyramide du Souvenir , le Mémorial Modibo Keita  et la TÖÜÙɯËÌɯÓɀ ÍÙÐØÜÌ (services rattachés), 

les Directions Régionales de la Culture, au nombre de 9 (les 8 régions et Bamako), la Direction 

Nationale des Bibliothèques et de la Documentation et 2 deux services rattachés : le Centre 

National de la Lecture Publique et le programme ËÌÚɯ"ÌÕÛÙÌÚɯËÌɯ+ÌÊÛÜÙÌɯÌÛɯËɀ ÕÐÔÈÛÐÖÕɯ

Culturelle . Les organismes personnalisés liés à ce programme sont le Bureau Malien du Droit 

Ëɀ ÜÛÌÜÙ, le Palais de la Culture Amadou Hampaté Ba, le Centre International de Conférence 

de Bamako et le Conservatoire des Arts et Métiers Multimédia . 

Le Ministère a entrepris une restructuration visant à accroître son efficience et de se conformer aux 

ËÐÙÌÊÛÐÝÌÚɯËÌɯÓɀ4$,. . Celles-ci imposent ÌÕɯÌÍÍÌÛɯØÜɀãɯ×ÈÙÛÐÙɯËÌɯƖƔƕƗȮɯles différentes structures 

qui opèrent dans un programme travaillent sous la direction  ËɀÜÕɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌ, afin 

ËɀÈméliorer l a cohérence entre leurs actions et de permettre plus de souplesse dans les attributions 

fiÕÈÕÊÐöÙÌÚɯÌÕɯÝÜÌɯËÌɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯÈÚÚÐÎÕõÚɯÈÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌȭ La restructuration donnera 

lieu à une révision des contenus des programmes, afin de les recentrer sur les missions 

fondamentales de la puissance publique, et de leurs organigrammes, dans lÌɯ ÚÌÕÚɯ ËɀÜÕÌɯ

ÚÐÔ×ÓÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÜÕÌɯÖ×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯÔÐÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭ 

+ÈɯÙÌÚÛÙÜÊÛÜÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌÝÙÈɯÚɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯËɀÜÕɯ×ÓÈÕɯËÌɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÚÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯ

humaines incluant des réaffectations, afin de renforcer les adéquations entre les compétences et les 

responsabilités exercées, et un plan cohérent de formation. 

6) Le ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓɀ ÙÛÐÚÈÕÈÛɯÌÛɯ3ÖÜÙÐÚÔÌɯ 

+Ìɯ, 3ɯÌÚÛɯÊÏÈÙÎõɯËÌɯÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌÚɯÔõÛÐÌÙÚɯËɀÈÙÛɯØÜÐɯÍÈÐÛɯ×ÈÙÛÐÌɯÐÕÛõÎÙÈÕÛÌɯËÌÚɯ

industries culturelles. Le tourisme  est quant à lui un domaine très étroitement lié à la culture.  Le 

MAT a donc des responsabilités importantes dans la réalisation des objectifs de la politique 

culturelle , qui se refléteront ËÈÕÚɯÚÖÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ×ÓÜÙÐÈÕÕÜÌÓɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯÚÖÕɯÊÈËÙÌɯËÌɯËõ×ÌÕÚÌÚȭ 

7) Les autres Ministères  

Plusieurs Ministères portent déjà une attention importante aux questions culturelles et aux 

interactions avec leurs propres ÖÉÑÌÊÛÐÍÚȭɯ"ɀÌÚÛɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌɯÊÈÚɯËÌÚɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌÚɯÚÜÐÝÈÕÛÚ.  

Administration T erritoriale et Collect ivités L ocales. Il se ÊÏÈÙÎÌɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

textes liés au transfert de compétences et de ressources, de la formation des responsables des 

Collectivités Locales et du financement de leurs investissements ãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓɀ ÎÌÕÊÌɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯ

Ëɀ(ÕÝÌÚtissement des Collectivités Territoriales . 

Affaires Etrangères et Coopération I nternationale . Il participe à la négociation des conventions 

internationales et deÚɯÈÊÊÖÙËÚɯËÌɯÊÖÖ×õÙÈÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯÌÕɯÚÜÐÛɯÓɀÌßõÊÜÛÐÖÕȭɯ(ÓɯÑÖÜÌɯÜÕɯÙĠÓÌɯÊÌÕÛÙÈÓɯ

dans toutes ÓÌÚɯÕõÎÖÊÐÈÛÐÖÕÚɯÙÌÓÈÛÐÝÌÚɯãɯÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÚÖÜÚ-régionale ÌÛɯãɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯ

communesȭɯ(ÓɯÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯãɯÓɀÈÝÈÕÛɯ×ÖÚÛÌɯde la promotion du Mali et de ses ÊÜÓÛÜÙÌÚɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯËÈÕs 

le cadre de sa gestion des représentations diplomatiques dÜɯ,ÈÓÐɯãɯÓɀõÛÙÈÕÎÌÙ et des négociations 

relatives aux questions de mobilité. 
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Communication ȭɯ(ÓɯÌÚÛɯÊÏÈÙÎõɯËÌɯÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌÚɯÔõËÐÈÚɯÌÛɯÑÖÜÌɯãɯÊÌɯÛÐÛÙÌɯÜÕɯÙĠÓÌɯ

ÔÈÑÌÜÙɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÌÛɯ×ÖÜÙɯÊÌrtains domaines en particuli er. 

Emploi et Formation Professionnelle . Conscient du potentiel du secteur culturel pour la création 

ËɀÌÔ×ÓÖÐs, le MEFP a consacré avec succès, fin 2010, son deuxième Salon des Ingénieries de la 

3ÙÈÕÚÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÓɀ ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌɯ(SITA) aux industries culturelles . Il met en ĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ

actions de formation et de soutien aux petites entreprises privées et associatives qui pourront jouer 

un ÙĠÓÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓȮɯÌÛɯÌÚÛɯÌÕɯÛÙÈÐÕɯËɀõÓÈÉÖÙÌÙɯÜÕɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯãɯ

ÓɀõÎÈÙËɯËÌɯÊÌÓÜÐ-ci. 

Développement social, Solidarité et Personnes A géesȭɯ(ÓɯÔÌÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÜÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ

ËɀÈ××ÜÐɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÊÖÖ×õÙÈÛÐÝÌÚɯØÜÐɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÜÛÐÓÌɯÈÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓȭ 

Education, Alphabétisation et Langues nationales . Il a un rôle fonda mental à jouer pour 

plusieurs objectifs stratégiques de la politique culturelle, notamment le développement des 

interactions entre les secteurs éducatifs et culturels, la sauvegarde et la promotion des langues 

nationales qui sont une composante essentielle du patrimoine immatériel et le développement de 

ÓÈɯ ÊÙõÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ÌÕɯ ÓÈÕÎÜÌÚɯ ÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚȭɯ +Ìɯ ,ÈÓÐɯ ÚɀÌÚÛɯ ËÖÛõɯ ËɀÜÕɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ

quinquennal 2010-2014 qui fait assez peu de place au rôle spécifique que le secteur culturel peut 

jouer pour promouvoi ÙɯÊÌÚɯÓÈÕÎÜÌÚɯÌÛɯÓɀÈÓ×ÏÈÉõÛÐÚÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÊÌÚɯÓÈÕÎÜÌÚȭɯ#ÈÕÚɯÓɀÌÚ×ÙÐÛɯËÌɯÓÈɯ

politique culturelle, cette place devra être renforcée. 

Enseignement Supérieur et Recherche scientifique . Ce département est engagé dans un 

×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯÝÐÚÈÕÛɯãɯÈËÈ×ÛÌÙɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÓɀÌÕÚeignement supérieur aux besoins du secteur. Les enjeux 

ÚÖÕÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯØÜÌɯÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÚÜ×õÙÐÌÜÙɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌɯÔÐÌÜßɯãɯÓÈɯÛÙÈÕÚÔÐÚÚÐÖÕɯËÌÚɯ

connaissances et des savoir proprement maliens en permettant aux formateurs traditionnels et aux 

professionneÓÚɯÌß×õÙÐÔÌÕÛõÚɯËɀÈÊÊõËÌÙɯãɯËÌÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÚɯËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛȮɯÌÛɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯËÌÚɯ

ÔÖËÜÓÌÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯÌÕÝÌÙÚɯËÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯÊÐÉÓõÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚȭ 

Industrie, Investissements et Commerce.  Il est la principale autorité concernée par toutes les 

questions relatives au commerce, à la concurrence et à la compétitivité. Il a un rôle clé à jouer dans 

ÓÈɯ ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯ ËɀÐÔ×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËɀÌß×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯ ÈËÈ×ÛõÌÚɯ ÈÜßɯ ÌßÐÎÌÕÊÌÚɯ ËÌɯ

développement des industries culturelles locales et dans les négociations sur les accords 

préférentiels relatifs au commerce des biens et services culturels. 

Jeunesse et Sports. Il  accorde une grande importance au rôle de la culture pour la promotion de la 

jeunesse. Il a la responsabilité des foyers et maisons de jeunes (en attendant leur transfert aux 

collectivités locales) et gère des programmes qui permettent de soutenir les initiatives culturelles 

ËÌɯÑÌÜÕÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÌÕÌÜÙÚɯÌÛɯËɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÑÌÜÕÌÚÚÌȭɯ(ÓɯÑÖÜÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÜÕɯÙĠÓÌɯÊÓõɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ

promotion des sports et jeux traditionnels et le développement de loisirs culturels . 

Justice. Chargé de l'élaboration de la législation civile,  pénale et commerciale, il joue un rôle clé 

dans la régulation du secteur culturel et devra renforcer ses efforts visant à améliorer le cadre 

juridique et réglementaire dans lequel il év olue. Etant chargé de la promotion et la protection des 

droits humains , il lui incombe aussi de veiller à la promotion et à la protection des droits culturels 

des populations en général et aux droits des artistes en particulier, et de développer des actions 

qui renforceront la contribution du secteur culturel à la promotion de la justice, des droits 

humains, de la bonne gouvernance et de la prévention des conflits. 

Postes et Nouvelles Technologies.  (Óɯ ÓÜÐɯ ÐÕÊÖÔÉÌɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓɀõÓÈÙÎÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÈÊÊöÚɯ ËÌÚɯ

×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯÈÜßɯÕÖÜÝÌÈÜßɯÔõËÐÈÚȮɯØÜÐɯÚÖÕÛɯÜÕɯÝÌÊÛÌÜÙɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËɀÈÊÊöÚɯãɯla culture, et de 

contribuer au développement de leur utilisation par le secteur culturel. 

La prise en compte de la culture sera également renforcée dans tous les autres départements de 

ÓɀÈËministration, en particulier  : Agriculture  ; Energie et Eau ; Elevage et Pêche ; Equipement et 

Transports  ; Environnement et Assainissement  ; Logement, Affaires Foncières et Urbanisme  ; 
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,ÈÓÐÌÕÚɯËÌɯÓɀ$ßÛõÙÐÌÜÙɯÌÛɯ(ntégration Africaine  ; /ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ%ÌÔÔÌȮɯËÌɯÓɀ$ÕÍÈÕÛɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ

Famille  ; 1õÍÖÙÔÌɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛ ; Santé ; Travail et Fonction publique  

Chaque Ministère désignera un point focal chargé du suivi et de la collecte des informations sur 

toutes les activités du Ministère qui ont des liens avec la culture. 

8) +ÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛ 

Les Gouvernorats, Préfectures et Sous-préfectures. Ils seront encouragés à développer des actions 

cohérentes avec les orientations et les priorités de la politique culturelle et du plan stratégique. 

Les Directions Régionales de la Culture et les M issions Culturelles . La restructuration du 

,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÜÓÛÜÙÌɯ×ÖÙÛÌÙÈɯÓÈɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËÌɯÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯÈÜɯÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÍÍÐÊÐÌÕÊÌɯÌÛɯËÌɯ

ÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÌɯÚÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙ : de redéfinir leurs missions et leurs 

activités en tenant compte du rôle plus structurant que veut jouer  Óɀ$ÛÈÛɯÌÛɯËÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÔÈÑÌÜÙɯØÜÌɯ

constitue le renforcement de la gestion des affaires culturelles locales par les administrations locales ; 

dɀÈÚÚÜÙÌÙɯØÜÌɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚɯËÐÚ×ÖÚÌÕÛɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯÊÌÚɯ

missions et à la réalisation de ces activités, et que celles-ci soient bien complémentaires ; de 

×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀõÊÏÈÕÎÌɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËɀÌß×õÙÐÌÕÊÌÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚȭ 

Les structures déconcentrées des autres M inistères . La plupart des autres départements 

concernés par le développement culturel ont dans les régions des structures déconcentrées qui 

×ÌÜÝÌÕÛɯÑÖÜÌÙɯËÌÚɯÙĠÓÌÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯÌÛɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÜÓÛÜÙÌȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯÌÕɯ

particulier des  ËÐÙÌÊÛÐÖÕÚɯÙõÎÐÖÕÈÓÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÓÖÊÈÜßɯËÌɯÓɀOffice Malien du Tourisme et de 

Óɀ'ĠÛÌÓÓÌÙÐÌ, des "ÌÕÛÙÌÚɯ1õÎÐÖÕÈÜßɯËÌɯ/ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ ÙÛÐÚÈÕat, des directions régionales de 

ÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ×rofessionnelles, dÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÖÕÚɯÙõÎÐÖÕÈÓÌÚɯËÌɯÓɀõËucation, des antennes 

ÙõÎÐÖÕÈÓÌÚɯËÌɯÓɀ.13,ȱɯToutes ces structures devront être mobilisées pour mieux contribuer à la 

ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÌÛɯãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯ×ÓÈÕÚɯÓÖÊÈÜßɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓȭ 

9) Le Conseil Economique , Social  et Culturel  

#ÖÛõɯËɀÜÕɯ×ÖÜÝÖÐÙɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÌÛɯobligatoirement consulté sur tout projet de loi de finances, 

tout projet de plan ou de programme économique social et culturel ainsi que sur toutes 

dispositions législatives à caractère fiscal, économique, social et culturel , le CESC et sa 

Commission de l'éducation, de la culture et de la communication  ont à jouer un rôle clé dans le 

ÚÜÐÝÐɯÌÛɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȭ De la même façon que 

Óɀ ÚÚÌÔÉÓõÌɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌȮɯÓÌɯ"2"$ɯËÌÝÙÈɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯla concertation entre ses commissions pour mieux 

prendre en compte le caractère transversal de la culture.  

VII .3.3 Responsabilités des collectivités locales  

Les collectivités locales à tous les niveaux (communes, cercles et régions) ont la responsabilité 

dɀõÓÈÉÖÙÌÙ des politiques culturelles qui souscrivent à la même vision que la politique culturelle 

nationale, à savoir : renforcer ÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÓÖÊÈÓɯÌÛɯÓÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯÔÌÚÜÙÌɯËɀÈÊÊÙÖćÛÙÌɯÚÌÚɯ

performances, en termes de sauvegarde et de valorisation du patrimoine de la localité, de création, 

ËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÈÜËÐÌÕÊÌȮɯÈÍÐÕɯØÜɀÐÓɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌɯÔÐÌÜßɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜÙÈÉÓÌɯËÌɯÓÈɯÓÖÊÈÓÐÛõȭ 

Ces politiques devront souscrire aux mêmes principes fondamentaux et principes directeurs de 

ÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭ Les actions devraient être orientées selon les mêmes axes stratégiques, à savoir : 

une amélioration des conditions générales de travail des acteurs culturels, le soutien au 

renforcement des différents domaines des arts et de la culture (en particulier ceux dans lesquels la 

localit é a le plus important potentiel) et la prise en compte de la culture dans tous les autres 

domaines de politique sectorielle régis par la collectivité . 

Dans cette optique, les collectivités locales sont invitées : 
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 à È××ÙÖÍÖÕËÐÙɯÓɀõÛÈÛɯËÌÚɯÓÐÌÜx du secteur culturel sur leur territoire 12 ; 

 à õÓÈÉÖÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÕÖÕɯõÛÈÛÐØÜÌÚɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚɯ×ÙÌÕÈÕÛÌÚȮɯÜÕɯ

plan stratégique pluriannuel qui déterminera les objectifs prioritaires de la localité, les activités à 

meneÙȮɯÓÌÜÙɯÊÈÓÌÕËÙÐÌÙȮɯÓÌÚɯÊÖĸÛÚɯÌÛɯÓÌÚɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõÚɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ ; 

 à mettre en place un cadre régulier de concertation qui réuni ra ËÌÚɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌÚɯËÌɯÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯ

et des acteurs culturels indépendants choisis pour leur représentativité et leur expertise ; 

 à coordonner leurs politiques avec celles des autres localités, au sein des cercles et des régions 

ÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯËɀÈÐÙÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ×ÈÙÛÈÎõÌÚ ; 

 à renforcer leurs ÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËÌɯ×ÐÓÖÛÈÎÌȮɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÌÛɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯdu plan  en renforçant 

les ressources humaines chargées de la culture au sein de leurs ÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɤÖÜɯÌÕɯÚɀÈËÑÖÐÎÕÈÕÛɯ

une petite cellule spécialisée. 

+ɀ$ÛÈÛɯÊÌÕÛÙÈÓɯÌÛɯÚÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËõÊÖÕÊÌÕÛÙõÌÚɯÖÕÛɯÓÈɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÓÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯ

ÓÖÊÈÓÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÛ des compétences qui leur reviennent.  

Le Haut Conseil des Collectivités õÛÈÕÛɯËÖÛõɯËɀÜÕɯ×ÖÜÝÖÐÙɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÌÛɯÊÖÕÚÜÓÛõɯÚÜÙɯÛÖÜÛÌɯ

politique ou action concernant  le développement local et régional, ÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯ

ÌÛɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓa qualité de vie des citoyens, il jouera un rôle clé dans la décentralisation de la 

politique culturelle, à travers notamment sa commission chargée de la culture. 

VII .3.4 Responsabilités des acteurs non étatiques 

1) Les acteurs non étatiques du secteur culturel  

Outre leur responsabilité individuelle de développer des activités qui contribuent aux objectifs de 

la politique culturelle , les acteurs culturels non étatiques ont des responsabilités collectives. Il leur 

È××ÈÙÛÐÌÕÛɯËÌɯÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯen vue de mener ËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯØÜÐɯÙõ×ÖÕËÌÕÛɯãɯËÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ

du secteur et, en particulier, de participer efficacement au dialogue sur la politique culturelle et la 

stratégie nationale de développement en général. 

Indépendamment des nombreuses petites associatioÕÚɯØÜɀÖÕɯ×ÌÜÛɯÈ××ÌÓÌÙɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌÚȮɯØÜÐɯ

permettent à des acteurs de partager certains moyens et se donner des capacités communes, le 

,ÈÓÐɯÊÖÔ×ÛÌɯÜÕɯÕÖÔÉÙÌɯÈÚÚÌáɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯprofessionnelles créées pour satisfaire 

des besoins plus largement partagés et défendre les intérêts dÌɯËÐÝÌÙÚÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚ : 

 +Èɯ%õËõÙÈÛÐÖÕɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯ ÙÛÐÚÛÌÚɯ,ÈÓÐÌÕÚɯȹ%$# , Ⱥȭɯ"ÙõõÌɯÌÕɯƖƔƔƕɯÚÖÜÚɯÓɀÐÔ×ÜÓÚÐÖÕɯËÜɯ

Minist ère de la Culture , elle regroupe les artistes de divers domaines : musique, danse, théâtre, 

lettres, photographie, arts plastiques, cinéma. 

 Le réseau Kya. Il regroupe les entreprises culturelles privées et associatives qui sont 

actuellement les plus actives du Mali . 

 La Coalition Malienne pour la Diversité Culturelle.  Constituée pour contribuer à la défense des 

cultures face aux menaces ËÌɯ ÓɀÜÓÛÙÈÓÐÉõÙÈÓÐÚÔÌɯ ÔÖÕËÐÈÓ13, elle joue un rôle croissant de 

mobilisation et de veille pour la diversité . 

                                                           

12 Le PADESC a réalisé des états des lieux au niveau régional et dans le district de Bamako. Ces travaux 

devraient être étendus au niveau de chaque collectivité pour obtenir des cartographies détaillées. 
13 Le mouvement des coalitions pour la diversité culturelle a été fondé à la fin des années 90 pour lutter contre le 

×ÙÖÑÌÛɯËɀ ÊÊÖÙËɯ,ÜÓÛÐÓÈÛõÙÈÓɯÚÜÙɯÓÌÚɯ(ÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯȹ ,(ȺɯØÜÌɯÓÌÚɯƖƝɯ×ÈàÚɯÔÌÔÉÙÌÚɯËÌɯÓɀ.ÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯ

Coopération et de Développement Economique (OCDE) avaient entrepris de négocier très discrètement. Il  a 

joué un rôle majeur dans le sursaut qui a donné lieu à la Déclaration Universelle sur la diversité culturelle puis à 

la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles.  
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 Des organisations corporatistes relativement nombreuses et des organisations constituées sur 

une base territoriale, qui peuvent être corporatistes ou se vouloir plus faîtières.  

Des établissements culturels et des organisations professionnelles participent aussi à des réseaux 

plus larges, tels que ÓɀUnion des Créateurs et Entrepreneurs du Cinéma et de l'Audiovisuel de l' 

Afrique de l'Ouest (UCECAO) ou  le réseau Arterial. 

"ÌÛɯÌÕÚÌÔÉÓÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯÌÕɯÚÖÐɯÜÕɯÊÈ×ÐÛÈÓɯËÌɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÏÜÔÈÐÕÌÚɯÌÛɯÜÕÌɯÎÈÙÈÕÛÐÌɯ

ËÌɯ ×ÓÜÙÈÓÐÚÔÌȭɯ "Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ ËÈÕÚɯ ÓɀõÛÈÛɯ ÈÊÛÜÌÓɯ ËÌÚɯ ÊÏÖÚÌÚȮɯ ÈÚÚÌáɯ ×ÌÜɯ ËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯ ÑÖÜÌnt 

ÙõÌÓÓÌÔÌÕÛɯÜÕɯÙĠÓÌɯËɀÈ××ÜÐɯÌÕÝÌÙÚɯÓÌÜÙÚɯÔÌÔÉÙÌÚȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÌÕɯÊÖÕÛÙÐÉÜÈÕÛɯãɯÓÌÜÙɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ

et au développement de collaborations entre eux, et participent activement et efficacement au 

dialogue sur les politiques, programmes et projets qui concernent le secteur culturel.  

#ÈÕÚɯÓÌɯÊÖÕÛÌßÛÌɯËÌɯÓÈɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÜɯ×ÓÈÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯØÜÐɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌȮɯÓÌÚɯ

acteurs culturels indépendants ont la responsabilité de constituer une société civile culturelle 

mieux organisée, qui pourra tout à la  fois servir ses membres et défendre les intérêts de ses 

diverses composantes. Dans cette optique, ils sont invités :  

 à renforcer les organisations professionnelles existantes et en créer de nouvelles, en veillant 

particulièrement à leur fonctionnement dé ÔÖÊÙÈÛÐØÜÌɯÌÛɯãɯÓɀÌÍÍÐÊÐÌÕÊÌɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÈÊÛÐÖÕÚȮɯ 

 ãɯ×ÙõÊÐÚÌÙɯÓÌÜÙÚɯÔÐÚÚÐÖÕÚɯÌÕɯÛÌÕÈÕÛɯÊÖÔ×ÛÌɯËÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯ×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÚɯÓÐõÚɯãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ

politique culturelle et en recherchant une meilleure complémentarité entre elles, 

 à constituer des plate formes, également ouvertes à des acteurs culturels non affiliés, où elles 

pourront débattre de problématiques partagées et dégager des positions communes,  

 ãɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÔÈÑÌÜÙÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÔÔÜÕȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌȮɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯ

observatoire indépendant du développement culturel au Mali qui pourrait résoudre le 

problème crucial de la capitalisation des informations , de leur analyse et de leur restitution . 

+ÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯÝÌÐÓÓÌÙÖÕÛɯãɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÚÖÊÐõÛõɯÊÐÝÐÓÌɯÔÐÌÜx organisée 

ÌÛɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯÚÌÚɯÔÐÚÚÐÖÕÚȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯ×ÓÌÐÕɯÌÛɯÌÕÛÐÌÙɯËÌɯÚÖÕɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȭ 

2) Les autres forces vives de la société civile  

Les institutions coutumières (chefs et conseils de villages, de fractions et de quartiers) sont par 

nature les gardiennes des traditions culturelles. Elles ont un rôle clé à jouer dans la sauvegarde du 

patrimoine ȮɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÕÛɯÎõÕõÙÈÓÌÔÌÕÛɯõÊÖÜÛõÌÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÓÖÊÈÓÌÚ. Elles 

peuvent aussi jouer un rôle pour  la promotion de la créativité, si elles permettent la levée 

ËɀÐÕÛÌÙËÐÛÚɯ ØÜÐɯ ÌÔ×÷ÊÏÌÕÛɯ ×ÈÙɯ ÌßÌÔ×ÓÌɯ ÓÌÚɯ ÍÌÔÔÌÚɯ ËɀÌßÌÙÊÌÙɯ ÊÌÙÛÈÐÕÌÚɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚɯ

industries culturelles.  

Les autorités religieuses exercent une grande influence sur la vie et les activités des populations. La 

conciliation  ÌÕÛÙÌɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛɯÓÌÚɯ×ÙÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕÚɯËÌÚɯÙÌÓÐÎÐÖÕÚɯÔÖÕÖÛÏõÐÚÛÌÚɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛɯÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯet 

la promotion de la diversité dans toutes ÚÌÚɯÌß×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯõÝÐËÌÕÛÌ à réaliser. Il 

È××ÈÙÛÐÌÕÛɯÈÜßɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯÙÌÓÐÎÐÌÜÚÌÚɯËÌɯÙÌÚ×ÌÊÛÌÙɯËÈÕÚɯÓɀÌÚ×ÙÐÛɯÊÖÔÔÌɯËÈÕÚɯÓÈɯÓÌÛÛÙÌɯles droits 

culturels des individus et des collectivités, inscrits dans la Constitution en même temps que les 

droits humains fondamentaux, et la laïcité  de toute politique publique, également inscrite dans la 

"ÖÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕȭɯ+ɀ$ÛÈÛɯÈɯÓÈɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯÊÌÚɯËÙÖÐÛÚɯÌÛɯËÌÝÖÐÙÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÜßȭɯ 

Toutes les autres Organisations de la Société Civile (OSC) - organisations communautaires, 

fémini nes, paysannes, de consommateurs etc. - ont un rôle important à jouer dans la réalisation 

ËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȭɯ ɯÓɀÏÌÜÙÌɯÈÊÛÜÌÓÓÌȮɯÊÌɯÙĠÓÌɯÌÚÛɯÌÕÊÖÙÌɯÍÈÐÉÓÌɯÌÛɯÐÓɯàɯÈɯ×ÌÜɯËÌɯ

relations entre ces organisations et celles de la société civile culturelle. Le Forum des OSC ne 

consacre aucun groupe thématique à la culture. Le rapprochement entre les organisations de la 

société civile culturelle et les autres OSC doit donc être encouragé afin de promouvoir la 

mobilisation la plus large de tous les acteurs en faveur du développement culturel. 
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3) Le secteur privé 

a) Responsabilités générales du secteur privé  

Le monde des entreprises et des affaires peut jouer un rôle déterminant pour le développement 

culturel, pour  son propre profit et celui du secteur culturel . Ses responsabilités se situent 

principalement à trois niveaux  :  

 ÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌ. Une entreprise qui intègre des activités culturelles 

et fait appel à du personnel ayant des compétences culturelles peut en tirer des avantages 

importants  ÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀamélioration du cadre de vie et donc de la productivité du personnel , 

ËɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÚÈɯÊÙõÈÛÐÝÐÛõȮɯdɀamélioration d e ses prestations en matière de communication, 

ËɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌɯÕÖÜÝÌÈÜßɯÔÈÙÊÏõÚɯËÈÕÚɯËÌÚɯÔÐÓÐÌÜßɯÊÜÓÛurellement différents etc.  

 sponsoring . #ÈÕÚɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȮɯÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÚ×ÖÕÚÖÙÐÕÎɯËÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯõÛÈÉÓÐÌÚɯÈÜɯ,ÈÓÐɯ

ÙÌÚÛÌÕÛɯÓÐÔÐÛõÌÚȭɯ$ÓÓÌÚɯËÌÝÙÈÐÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÌÕÊÖÜÙÈÎõÌÚɯãɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÐÕÕÖÝÈÕÛÌÚȱɯ 

 mécénat. +ÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÕÌɯ×ÌÙñÖÐÝÌÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯØÜɀÌÓÓÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÙÌÛÐÙÌÙȮɯãɯ

ÔÖàÌÕɯ ÌÛɯ ÓÖÕÎɯ ÛÌÙÔÌȮɯ ËɀÜÕÌɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ËÌɯ ÔõÊõÕÈÛɯ ÉÐÌÕɯ ÖÙÐÌÕÛõÌȭɯ +Ìɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ

ÊÖÓÓÌÊÛÐÖÕÚɯËɀÈÙÛɯÊÖÕÛÌÔ×ÖÙÈÐÕȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌȮɯ×ÌÜÛɯÈ××ÖÙÛÌÙɯÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÊÖÕÚÐËõÙÈble au 

ÚÌÊÛÌÜÙɯËÌÚɯÈÙÛÚɯÝÐÚÜÌÓÚɯÌÕɯÚÛÐÔÜÓÈÕÛɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÌÛɯÌÕɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÈÕÛɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯ

ÔÈÙÊÏõɯËÌɯÓɀÈÙÛɯ×ÓÜÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙõȮɯËÖÕÛɯÓÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÚÌÙÖÕÛɯÔÐÌÜßɯÊÖÛõÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯÜÕɯÝõÙÐÛÈÉÓÌɯ

ÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌɯÌÓÓÌ-même. 

b) Responsabilités Ú×õÊÐÍÐØÜÌÚɯËÌɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõ 

"ÌÙÛÈÐÕÚɯÚÌÎÔÌÕÛÚɯËÌɯÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯÖÕÛɯËÌÚɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯãɯÈÚÚÜÔÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯ

ËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓȭɯ"ɀÌÚÛɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌɯÊÈÚɯËÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯËÌɯÛõÓõÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÌÚɯ

ÍÖÜÙÕÐÚÚÌÜÙÚɯËɀÈÊcès auxquelles des contributions obligatoires devraient être imposées pour deux 

raisons au moins : leurs succès commerciaux sont largement liés aux contenus culturels auxquels 

ils donnent accès ; ils facilitent la copie privée et doivent donc contribuer à sa rémunération, au 

profit direct ou indirect des artistes ɬ ØÜɀÐÓÚɯÍÈÚÚÌÕÛɯÖÜɯÕÖÕɯ×ÌÚÌÙɯÊÌÚɯÊÖĸÛÚɯÚÜÙɯÓÌÜÙÚɯÊÓÐÌÕÛÚȭ 

c) Responsabilités spécifiques des organismes bancaires  

Enfin, les banques et les organismes de microcrédit doivent répondre aux besoins 

dɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ ËÌÚɯétablissements culturels en leur accordant des prêts à des conditions 

ÍÈÝÖÙÈÉÓÌÚȭɯ ,ÈÓÎÙõɯ ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯ ËÌɯ ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ ÔõÊÈÕÐÚÔÌÚɯ ËÌɯ ÎÈÙÈÕÛÐÌɯ ÌÛɯ ÓɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ÈÍÍÐÊÏõɯ ×ÈÙɯ

ÉÌÈÜÊÖÜ×ɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯÉÈÕÊÈÐÙÌÚɯÌÕÝÌÙÚɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓȮɯÓÌÚɯÌÕØÜ÷ÛÌÚɯauprès des acteurs 

ÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÔÖÕÛÙÌÕÛɯØÜɀÐÓÚɯÖÕÛɯÛÙöÚɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÔÌÕÛɯÈÊÊöÚɯãɯÜÕɯÊÙõËÐÛȭ 

+ɀ$ÛÈÛɯ×ÙÌÕËÙÈɯÓÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÌÛɯÈÚÚÜÙÌÙɯÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÈÊÊÙÜÌɯËÜɯ

secteur privé au développement culturel.  

4) La diaspora 

Le Mali a une import ante diaspora ÌÕɯ ÍÙÐØÜÌɯËÌɯÓɀÖÜÌÚÛȮɯÌÕɯ ÍÙÐØÜÌɯÊÌÕÛÙÈÓÌȮɯÌÕɯ$ÜÙÖ×Ì et aux 

Etats-Unis. Elle peut offrir des relais importants pour le développement des relations culturelles 

internationales et du marché des biens et services culturels maliens. La diaspora compte aussi un 

ÕÖÔÉÙÌɯÈÚÚÌáɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËɀÈÙÛÐÚÛÌÚɯÌÛɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯÌÕɯÔÌÚÜÙÌɯËÌɯÛÙÈÕÚÍõÙÌÙɯËÌÚɯ

compétences. Dans le cadre de sa politique culturelle, le Mali appuiera les initiatives de la 

diaspora qui contribuent le mieux à un renforcement structurel des industries culturelles locales. 
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VI.3.5 Responsabilités de la communauté internationale  

1) +ÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÙõÎÐÖÕÈÓÌ 

Le Mali est membre fondateur de ÓɀUnion Africaine, de la CEDEAO, de Óɀ4$,. ɯ ÌÛɯde 

ÓɀOrganisation pour la Mise  en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS). Il est également membre du 

Comité permanent Inter -Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS), de la  

Communauté des Etats sahélo- sahariens ȹ"$-2 #ȺȮɯ ËÌɯ ÓɀAutorité du Bassin du Niger , du 

NEPAD et du Group e ACP. A des degrés divers, toutes ces organisations jouent un rôle pour le 

renforcement du secteur culturel.  Le Mali participera activement à leurs travaux visant 

ÓɀÏÈÙÔÖÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚɯÖÜɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯÖÜɯËe 

programmes culturels communs.  

2) Les organisations internationales  

Le Mali est membres ËÌɯÓɀ.-4ɯÌÛɯËÌɯÚÌÚɯÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚ, dont plusieurs jouent un rôle 

important dans la définition des orientations qui régissent le fonctionnement du secteur cu lturel à 

ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÔÖÕËÐÈÓÌȭɯ"ɀÌÚÛɯÓÌɯÊÈÚɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÌɯÓɀ4-$2".ȮɯËÌɯÓÈɯ"-4"$#ȮɯËÌɯÓɀ.(3ȮɯËÌɯÓɀ.,/(ȮɯËÌɯ

Óɀ.,"ȱɯ (Óɯ ÌÚÛɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ÔÌÔÉÙÌɯ ËÌ Óɀ.ÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ (ÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ %ÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÐÌȮɯ ËÌɯ

Óɀ.ÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ"ÖÕÍõÙÌÕÊÌɯ(ÚÓÈÔÐØÜÌɯÌÛɯËÌɯÓɀ(2$2".ȭ 

Le Gouvernement malien assurera une participation active aux négociations internationales qui 

sont de nature à avoir des effets sur les expressions et les industries culturelles, et encouragera la 

participation des acteurs culturels non étatiques aux travaux des réseaux internationaux de la 

société civile spécialisés sur ces questions. 

3) Les partenaires techniques et financiers  

Le Mali peut compter sur un nombre important de partenaires qui sont sensibles à la 

problématique du développement culturel et appuient le ÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙȭɯ"ɀÌÚÛɯÓÌɯÊÈÚɯ

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÌɯÓɀ4ÕÌÚÊÖȮɯËÌɯÓɀ4ÕÐÖÕɯ$ÜÙÖ×õÌÕÕÌ et de plusieurs de ses Etats membres (Allemagne, 

Danemark, France, Espagne, LuxembourÎȱȺȮɯËÌɯÓÈɯ2ÜÐÚÚÌȮɯËÌɯÓɀ.(%ȮɯËÌ ÓÈɯ"ÏÐÕÌȮɯËÌÚɯ42 ȱ La 

plupart de ces partenaireÚɯÖÕÛɯÙÈÛÐÍÐõɯÓÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÛõȮɯÚɀÌÕÎÈÎÌÈÕÛɯÈÐÕÚÐɯãɯÙÌÕÍÖrcer 

leur aide au développement du secteur culturel  des PED. Outre ces partenaires bilatéraux et 

multilatéraux, le secteur peut aussi compter sur le soutien de plusieurs fondations . 

Dans le cadre de la présente politique, tous ces partenaires sont invités à prendre en compte une 

dizai ne de recommandations:  

1) renforcer leur  aide au développement du secteur culturel malien,  

2) travailler dans un esprit de réel partenariat avec les autorités maliennes, 

3) inscrire leurs interventions dans le cadre défini par la politique culturelle et rechercher la 

meilleure complémentarité avec les efforts consentis par toutes les autres parties prenantes, 

4) prendre en compte la culture dans toutes leurs actions dÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÖķɯÊɀÌÚÛɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛȮ 

5) mieux coordonner leurs actions et harmoniser leurs procédures, 

6) ÈÓÓÌÙɯ×ÙÖÎÙÌÚÚÐÝÌÔÌÕÛɯÝÌÙÚɯÓɀÈ××ÜÐɯÉÜËÎõÛÈÐÙÌ, 

7) prendre en compte et privilégier les intérêts des industries culturelles locales dans leurs 

négociations commerciales avec le Mali, afin que leur politique commerciale complète leur 

aide au développement et ne la contrarie pas, 

8) ÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÈɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯØÜÐɯÖÕÛɯÛÙÈÐÛɯãɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌȮ 

9) faciliter les relations entre les acteurs culturels maliens et des partenaires techniques et/ou 

financiers établis dans leurs pays respectifs, 

10) faciliter la circulation des acteurs culturels maliens vers leurs pays respectifs.  
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+ɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÜɯËÖÊÜÔÌÕÛ-ÊÈËÙÌɯËÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËɀÜÕɯ×ÓÈÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ

est de nature à favoriser cette évolution du rôle des partenairesȭɯ+ɀ$ÛÈÛɯÔÈÓÐÌÕɯ×ÙÌÕËÙÈɯÌÕɯÖÜÛÙÌɯÓÌÚɯ

ÔÌÚÜÙÌÚɯ ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËɀÜÕÌɯ ÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯ ÉÐÌÕɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙõÌɯ ÈÝÌÊɯ

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÚÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚȭ 

VI I .4 ORGANES DE  ,(2$ɯ$-ɯ 451$ɯ$3ɯ#$ɯCOORDINATION  

+ɀÖÙÎÈÕÐÎÙÈÔÔÌɯËÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÐÔ×ÓÐØÜõÌÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯ

ÚÖÕɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÎÓÖÉÈÓɯÍÐÎÜÙÌɯÌÕɯÈÕÕÌßÌɯ6. 

VI I .4ȭƕɯ"ÈËÙÌɯÎõÕõÙÈÓɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ 

Chaque ÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯØÜÐɯÈɯÜÕɯÙĠÓÌɯã ÑÖÜÌÙɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ

assure la conception et la planification des actions qui la  concernent, en concertation avec les 

instances décrites ci-dessous, et assure la responsabilité de leur exécution. 

VI I .4.2 Cadre de Concertation Multi -Parties  

+Èɯ ÔÐÚÌɯ ÌÕɯ ×ÓÈÊÌɯ ËɀÜÕɯ ÊÈËÙÌɯ ËÌɯ ÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯ ÌÚÛɯ ÜÕÌɯ ÊÖndition nécessaire pour assurer le 

renforcement des compétences culturelles de toutes les parties concernées, ÓɀõÔÜÓÈÛÐÖÕ et la 

coordination des actions. Présidé par le Ministre de la Culture, le cadre de concertation sur la 

politique culturelle du Mali réunira  principalement :  

 les responsables de programmes et les directeurs régionaux du Ministère de la Culture , 

 les responsables désignés pour les affaires culturelles au sein de chacun des autres 

départements ministériels concernés, 

 lÌÚɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌÚɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛ, en particulier la 

Présidence, ÓɀAssemblée Nationale, le Conseil Economique, Social et Culturel et le Haut 

Conseil des Collectivités, 

 ËÌÚɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛÚɯËÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÓÖÊÈÓÌÚɯÛÌÓÚɯØÜÌɯÓɀ ÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ,ÈÐÙÌÚɯËÜɯ,ÈÓÐ,  

 des représentants du secteur culturel désignés par leurs pairs en fonction de leur expertise 

et de leur capacité de représenter les principales composantes et sensibilités du secteur, 

 des représentants des autres forces vives de la société civile et du secteur privé (Forum des 

OSC, Fédération du Patronat etc.). 

Ce cadre de concertation se réunira régulièrement (deux à quatre fois par an) pour examiner 

ÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÓÈÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯÌÛɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓÈɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯcomplémentarité 

des actions. Il jouera un rôle important pour la circulation d ÌɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙÈɯãɯ

ÓɀÈ××ÙÖ×ÙÐÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ×ÈÙɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÌÚȭ 

Le cadre de concertation sera ouvert aux partenaires techniques et financiers.  

VI I .4.3 "ÌÓÓÜÓÌɯËɀ ××ÜÐȮɯËÌɯ2ÜÐÝÐȮɯËÌɯ"ÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀ$ÝÈÓÜÈÛÐÖÕ 

+ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯla politique culturelle nécessite une cheville ouvrière  qui  présente les qualités 

suivantes : 

 ÈÝÖÐÙɯ ÜÕɯ ÏÈÜÛɯ ÕÐÝÌÈÜɯ ËɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯ ÌÕɯ ÔÈÛÐöÙÌɯ ËÌɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȮɯ ËÌɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯ

stratégique et de planification,  

 être indépendante des départements ministériels dont elle doit appuyer, suivre et évaluer les 

actions liées à la politique culturelle  nationale,  

 ÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯÈÜÛÖÙÐÛõɯÚÜÍÍÐÚÈÕÛÌɯ×ÖÜÙɯÚɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÊÖÓÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÚȭ 
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Il sera procédé à la mise en place auprès de la Primature ËɀÜÕÌɯ"ÌÓÓÜÓÌɯËɀ ××ÜÐȮɯËÌɯ2uivi, de 

"ÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀ$ÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÊÖÕÚÛÐÛÜõÌɯËɀÜÕɯ×ÌÛÐÛɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯÙÌÊÙÜÛõÌÚɯãɯÓɀÐÚÚÜÌɯËɀÜÕɯ

appel à candidatures individuelles ouvert.  Cette cellule travaillera en collaboration avec la CPS. 

Elle aura notamment les tâches suivantes :  

 aider chacun des départements concernés à élaborer son programme pluriannuel et ses 

programmes annuels ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ ÓÐõÌÚɯ ãɯ ÓÈɯ ÔÐÚÌɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌȮɯ

conformément au plan stratégique, 

 animer le cadre de concertation, 

 faciliter la coordination des actions des différentes parties, 

 suivre la réalisation des programmes, 

 aider les différents départements concernés à évaluer leurs actions et en tirer des leçons, 

 déposer chaque année un rapport qui rende compte de la réalisation du plan stratégique, relève 

les difficultés rencontrées et identifie des solutions. 

La cellule devra réunir de hautes qualification s en matière de politique culturelle, de 

programmation, de planification budgétaire, de planification str atégique et de relations 

interinstitutionnelles. Son profil et ses termes de référence seront précisés dans le plan stratégique. 
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VI I I  -  SUIVI ET EVALUATION  
 

+ɀÌÍÍÐÊÐÌÕÊÌɯÌÛɯÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯÚÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÍÌÙÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯ

évaluation annuelle conduite par la "ÌÓÓÜÓÌɯËɀ ××ÜÐȮɯËÌɯ2ÜÐÝÐȮɯËÌɯ"ÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀ$ÝÈÓÜÈÛÐÖÕ. 

"ÌÚɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÖÕÛɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯËÌÚ ÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯÚÜÐÝÈÕÛÌȭɯ$ÓÓÌÚɯ

pourront si nécessaire donner lieu à certaines adaptations de la stratégie. 

 ÜɯÊÖÜÙÚɯËÌɯÚÈɯËÌÙÕÐöÙÌɯÈÕÕõÌɯËɀÌßõÊÜÛÐÖÕȮɯÓÌɯ×ÓÈÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯÍÌÙÈɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ

ÊÖÔ×ÓöÛÌɯ×ÖÙÛÈÕÛɯÚÜÙɯÓɀÌÍÍÐÊÐÌÕÊÌɯÌÛɯÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõ ËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÔÌÕõÌÚȮɯÓÌÜÙɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯ

ãɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÊÌÕÛÙÈÓɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯ(renforcement structurel du secteur et développement 

de ses performances) et les impacts sur les objectifs globaux du CSCRP.  

Cette évaluation sera complétée par un état des lieux visant à cerner les nouveaux besoins et 

priorités du secteur, dans un contexte qui, si la politique culturelle porte ses fruits, aura 

profondément changé.  

Sur ces bases, le document cadre de politique culturelle sera actualisé, si nécessaire, et un nouveau 

plan stratégique quinquennal sera élaboré. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 



 

 

 

 

ANNEXE 1  : PRINCIPALES SOURCE S DOCUMENTAIRES  

RAPPORTS DɀATELIERS  

1È××ÖÙÛÚɯËÌÚɯÈÛÌÓÐÌÙÚɯÙÌÓÈÛÐÍÚɯɯãɯÓɀõÛÈÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÙõÎÐÖÕÚɯÌÛɯËÈÕÚɯÓÌɯËÐÚÛÙÐÊÛɯËÌɯ

Bamako, PADESC, mars-mai 2011. 

+ÈɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯ*8 ɯãɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ/ÖÓÐÛÐØÜÌɯ"ÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÜɯ,ÈÓÐȭɯ ÝÙÐÓɯƖƔƕƕȭ 

Compte-rendu du séminaire prospectif pour le développement des arts et de la Culture au Mali, 

organisé par le réseau Kya à Ségou, 12 octobre 2010. 

DOCUMENTS RELATIFS A LA POLITIQUE CULTURE LLE, SA PROGRAMMATION ET SON 

ADMINISTRATION . 

Projet de politique cu lturelle du Mali. Documents provisoires établis par le Comité de Réflexion du 

Ministère de la Culture, août 2010 et avril 2011. 

Rapport sur le renforcement des capacités des agents du ministère de la culture, établi par Youba 

Bathily dans le cadre du PADESC, janvier 2011.Budget-programmes 2010 et 2011. 

Cadre de Dépenses à Moyen Terme du Ministère de la Culture 2010-2012. 

La culture comme composante essentielle et facteur du développement durable. Une stratégie pour la 

structuration de la politique culturell e nationale au Mali. Rapport rédigé par Moussa Sow, octobre 

2009. 

Document de référence pour une politique culturelle nationale du Mali. Document établi par Marcel 

Diouf, juin 2009. 

Annuaires de statistiques 2008 et 2009 des départements de la culture et de la jeunesse et des sports. 

Stratégie de dynamisation des entreprises culturelles à travers la création et le fonctionnement de 

Óɀ ÎÌÕÊÌɯËÌɯ/ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌÚɯ$ÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÌÛɯ(ÕËÜÚÛÙÐÌÚɯ"ÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȭɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÜÓÛÜÙÌȮɯƖƔƔƛȭ 

/ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯƖƔƔƙ-2007, issu dÌɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯƖƔƔƙ-2009 du Ministère de la 

Culture, Sélingué 21-24 mai 2004. 

Cadre de référence de politique culturelle. Etude réalisée pour le Ministère de la Culture par Ismaila 

Samba Traoré, 2005. 

Les projets prioritaires du  secteur de la culture. Ministère de la Culture, mars 2004. 

Les grandes orientations de la politique culturelle définies par le département de la culture. Ministère 

de la Culture, novembre 2002. 

/ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯƖƔƔƔ-2002 du Ministère de la Culture. 

Patrimoin e culturel et créativité. Document issu du Toguna I, Djenné, mai 1998. 

Maaya, la culture et le tourisme au service du développement social et humain durable. Document 

issu de la Consultation Nationale organisée par le Ministère de la Culture et du Tourisme , novembre 

1997. 

ETUDES SECTORIELLES ET THEMATIQUES  

Projet AFLAM et chaîne du livre au Mali. Rapport de Fatogoma Diakité, 2010.  

Guide des artistes plasticiens du Mali. Acte Sept, 2010. 



 

 

 

 

Festivals touristiques et expressions identitaires au Mali. Anne Doquet, Revue Africultures, 2009. 

Le patrimoine culturel de Tombouctou, enjeux et perspectives. Ali Ould Sidi, 2008.  

$ÛÜËÌɯËÌɯÍÈÐÚÈÉÐÓÐÛõɯËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËÌɯÊÖÖ×õÙÈÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯÌÕÛÙÌɯÓɀ4$ɯÌÛɯÓÌɯ,ÈÓÐɯ×ÖÜÙɯÓÌɯƕƔème FED, 

ÐÕÊÓÜÈÕÛɯÜÕÌɯõÛÜËÌɯËÌɯÓɀ$ÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓÈ Culture et une étude sur les infrastructures et les circuits de 

diffusion de la culture au Mali. Rapports établis dans le cadre de la coopération culturelle UE -Mali par 

Patricio Jeretic, Laurent Heau et Lassana Cissé, janvier 2008. 

Prendre sa place dans le territoire. Lieux de mémoire et espaces de sociabilité pour le Mali. Actes des 

1ÌÕÊÖÕÛÙÌÚɯËɀ ÊÛÌɯ2Ì×ÛȮɯ!ÈÔÈÒÖɯƙ-9 mars 2007. 

,ÐÚÚÐÖÕɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÚ×ÌÊÛÐÝÌɯËÌɯÓɀÈ××ÜÐɯËÌɯÓÈɯ"$ɯÈÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯÈÜɯ,ÈÓÐȭɯ1È××ÖÙÛɯ

établi par Laurent Héau, Gian Giuseppe Simeone et Alioune Ifra Ndiaye, juin 2006. 

2ÛÙÈÛõÎÐÌÚɯËÌɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȭɯ ÊÛÌÚɯËÌÚɯ1ÌÕÊÖÕÛÙÌÚɯËɀ ÊÛÌɯ2Ì×ÛȮɯ!ÈÔÈÒÖȮɯÑÜÐÓÓÌÛɯƖƔƔƙȭ 

Guide de la Banque Culturelle, par Daouda Keita, février 2005. 

Carte culturelle du Mali. Esquiss e d'un inventaire du patrimoine culturel national. Ministère de la 

Culture, 2005. 

Carte culturelle des fêtes et festivals organisés au Mali. Ministère de la Culture, 2005. 

Rapport Patrimoine et décentralisation, janvier 2004. 

Politiques Culturelles et Décentralisation. Actes ËÌÚɯ1ÌÕÊÖÕÛÙÌÚɯËɀ ÊÛÌɯ2Ì×ÛȮɯ!ÈÔÈÒÖȮɯnovembre 2003. 

Profil de système culturel national  ȯɯÓÌɯÊÈÚɯËÜɯ,ÈÓÐȭɯ1õÈÓÐÚõɯ×ÈÙɯɯ-ɀ3ÑÐɯ(ËÙÐÚÚɯ,ÈÙÐÒÖɯÌÛɯ8ÖÜÚÚÖÜÍɯ2ÖÎÖÉÈɯ

×ÖÜÙɯÓÌɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯÓɀ4-$2".ȮɯÕÖÝÌÔÉÙÌɯƖƔƔƕȭ 

Répertoire des associations et GIE culturels au Mali. Ministère de la Culture, 2001. 

Etats généraux du cinéma malien, 2001. 

$ÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÜɯ"ÖÔÔÌÙÊÌɯËÌɯÓɀÈÜËÐÖÝÐÚÜÌÓɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓÈɯÔÜÚÐØÜÌɯÈÜɯ,ÈÓÐȭɯ1õÈÓÐÚõÌɯ×ÈÙɯ,ÖÜÚÚÈɯ#ÐÈÒÐÛÌɯ

pour la CNUCED, 2000. 

AUTRES POLITIQUES NAT IONALES  

ScÏõÔÈɯËÐÙÌÊÛÌÜÙɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯƖƔƔƝ-2013. 

Lettre de politique éducative du Mali 2010 -2012. 

Politique nationale de formation professionnelle, juillet 2009.  

Document de politique cadre de développement de la jeunesse au Mali, novembre 2010. 

Programme quinquennal de promotion des langues nationales au Mali 2010-2014. 

Stratégie de développement du tourisme, plan stratégique 2010-2013. 
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